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INTRODUCI10N GENERALE

CHAPITRE PREMIER

plus en plus d'extension et d'importance à mesure que
s'accroît le nombre des nouveaux Etats et que les réfu
giés quittent la communauté fermée des camps pour
s'intégrer dans l'économie du pays où ils ont trouvé
asile. Cette intégration ne peut être tenue pour satis
faisante que lorsque la situation économique et sociale

européens ont récemment témoigné permet d'esrérer
que ce financement pourra être intégralement as3uré.
Ainsi, le r~sultat final, qui viendra couronner des années
de travail et de générosité de la part des gouvernements
et des œuvres bénévoles, est-il maintenant à portée de
la main.

6. Au moment où s'achève ainsi pas à pas cette
œuvre monumentale. les préoccupations du Haut Com
missariat se tournent tout naturellement vers les tâches
actuelles, sur lesquelles il va maintenant pouvoir con
centrer toute son attention. C'est tout d'abord la réap
parition des mêmes misères accumulées, qu'ii s'agit de
prévenir par une action quotidienne adaptée aux cir
constances et limitée aux besoins essentiels. Mais ce
sont aussi les nouveaux problèmes de réfugiés auxquels
il faut d'urgence porter remède, si l'on ne veut pas
qu'ils dégénèrent à leur tour en problèmes d'importance
majeure pour les pays d'accueil et, en dernière analyse,
pour la commu.Jauté internationale elle-même.

7. Cette dualité d'objectif qui est le trait caractéris
tique du programme pour 1963 a trouvé son reflet dans
la division de ce programme en deux chapitres essen
tiels: l'un concernant les "ancien," réfugiés et la liqui
dation de leurs problèmes, l'autre qualifié de "pro
gramme courant d'assistance complémentaire" et des
tiné à faire face aux problème,;: actuels.

8. C'est de ce dernier programme, dont la mise en
œuvre a commencé et d'où l'on peut tirer déjà un
certain nombre d'indIcations et de leçons, que s'inspi
rera le programme d'assistance actuellement en cours
d'élaboration pour l'année 1964, et qui préfigurera à
son tf)ur le cadre général des activités futures du Haut
Commissariat dans le domaine de l'assistance matérielle.

9. Pendant que s'opérait cette évolution, marquée
notamment par une certaine redistribution des tâches
d'assista~lce sur le plan géographique, le Haut Com
missariat poursuivait son œuvre de protection interna
tionale en faveur des réfugiés relevant de son mandat.
Le Haut Commissaire est heureux de signaler à ce
sujet que la Convention relative au statut des réfugiés
du 28 juillet 1951, l'une des pièces maîtresses du sys
tème de protection des réfugiés, a reçu, au cours de la
période écoulée. cinq nouvelles adhésions. Le nombre
des Etats parties à la Convention s'élève maintenant à
39, dont 21 ~lJnt des Etats d'Europe et Il des Etats
d'Afrique. Dans de nombreux domaines, touchant aa
statut juridique et social des réfugiés ou aux facilités
de déplacement qui leur sont accordées, des améliora
tions sensibles ont été apportées, dont il est rendu
compte au chapitre premier.

1

Observations générales

10. La protection internationale des réfugiés, qui est
la tâche essentielle du Haut Commissariat, prend de

1 Exce~tion faite des données statistiques et financières, qui
se ra~portent pour la plupart à l'année 1962.

PROTECTION INTERNATIONALE

1. L'Assemblée générale, à sa dix-septième session,
a adopté, par un vote pratiquement unanime, la réso
lution 1783 (XVII) prorogeant le mandat du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés pour
une nouvelle période de cinq ans à compter du 1er

janvier 1964. Cette unanimité, qui a été sans aucun
doute un hommage aux efforts constamment déployés
pour maintenir et affirmer, dans la pratique quotidienne,
le caractère strictement humanitaire de l'œuvre du Haut
CommissarÏe... traduit une compréhension générale du
sens exact de sa mission, dont l'accomplissement se
trouvera ainsi facilité. Compte tenu de la décision de
l'Assemblée générale, le Haut Commist'ariat s'applique
maintenant à concevoir les plans de son action future,
une action qui soit exactement adaptée aux besoins que,
selon le vœu et grâce au concours bénévole de la com
munauté internationa 1e, il lui incombe de satisfaire.

2. Le présent rapport, qui concerne la période allant
du 1er avril 1962 au 31 mars 1963 1 , rend compte des
progrès réalisés par le Haut Commissariat dans l'accom··
plissement de sa tâche et fait le point de la situation en
ce qui .::oncerne la poursuite de son œuvre.

3. En présentant ce bilan annuel des activités du
Haut Commissariat, il convient de rappeler les objectifs
essentiels qui lui étaient assignés au cours de cette
période, plus spécial~ment dans le domai.ne de l'assis
tance matérielle. Il s'agissait, en tout premier lieu, de
dresser les plans d'une action finale en faveur des
réfugiés victimes de la dernière guerre et de déclencher
l'ultime effort qui libérera le Haut Commissariat de
cette pesante hypothèque du passé. Il fallait, dans le
même t~mps, procéder après l'habituelle période de
tàtonnement, à la mise au point du mécanisme d'inter
vention du Haut Commissariat en vue d'assurer la
continuité de son action et de l'adapter aux données
actuelles des problèmes auxquels il doit faire face.

4. En ce qui concerne le problème des "anciens"
réfugiés les chiffres dont il est fait mention au cha
pitre II et à l'annexe JV de ce rapport montrent les
progrès accomplis. Ainsi, depuis la mise en œuvre des
programmes d'assistance matérielle en 1955, 70000
réfugiés ont été installés de manière durable. Dans la
seule année 1%2, 37500 réfugiés ont bénéficié de l'as
sistance du HCR et plus de 12 000 ont été installés
de manière définitive.

5. La mise en œuvre du programme de grands
projets d'assistance pour l'année 1963, et dont le mon
tant s'élève à 5,4 millions de dollars, a déjà commencé,
cependant que l'effort de financement se poursuit.
L'esprit de solic1arité dont un certain nombre de pays

,
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de~ réfngit'~ e~t a~~ur~e et consoli<kt' par <les m('surt'~

d'unlre juritliqm' approprit'es,

11. ConUllt· il est illdiqu~ an'l' plus dl' <It·taib Ù
l'annexe JI au prt'sl'nt rapport, de nom'eanx progrl's
ont ~tt' faits dans l'am~lioration <lu statut <1l'~ .·.··fugit·s
griice ù de nouvelles a<lhL'sions aux ill~tnlml't1ts juri
diques internationaux int~rl'ssant les rt'iugit's et aux
mt'sures priSt'S sur k plan national llans le domaine
législatii et administratii,

Instruments juridiques intergoun'rnt"mentaux

12. ! 'endant la pL'riode considér~t" cinq Etats ont
adhéré à l'instrnment juridique le plus important pour
les réfugiés, c'est-à-dire la l'onwntim: de 1951 relatiw
au ~tatut (ies réiugiés. ce qui porte à ,)9 le nombn.' des
Etats parties audit instrument, parmi lesquels on
compte phtsieurs Etats d'Afrique ayant réCen111lt'nt
ccédE à l'indépendance, Le Haut Conu11is:mriat. dont
acti"ité s'exerce dans 50 pays environ, estime que c'est

:à lm fait dont il convien de se féliciter, car il montre
que l'on a pris conscience du caractère tmÎ\'erse! du
problème des réiugiés et met en évidence l'esprit de
coopération internationale qui inspire l'n.'more du Haut
Commissariat, Le Haut Commissaire estime en outre
que l'adhésion à la Convention de pays du monde entier
a une vale Ir qui dépasse l'intérêt intrinsèque des
garanties fournies par la Convention ell tant <Iu'instru
ment international. car elle symbolise l'acceptation des
principes énoncés dans la Convention comme principes
généraux de la définition du statut des réfugiés et
l'acceptation des normes minimales fondamentales appli
quées à leur traitement.

13. II est intéressant de noter que plusieurs nou
veaux Etats qui ne sont pas parties à la Convention
de 1951 et qui se trouvent en présence d'lm problème
de réfugiés sur leur propre territoire attachent de plus
en plus d'importance aux aspects juridiques des pro
blèmes de réfugiés. Le Hath Commissariat coopère avec
les gouvernements et les autorités administratives des
pavs intéressés et leur donne volontiers des avis et une
aide pour mettre au point des dispositions administra
tives et législatives appropriées dans ces (1,)l11aines, par
exemple en ce qui concerne la délivrance de titres de
voyage aux réfugiés: il fourni,t ainsi aux gouvern~ments

une sorte d'assistance techlllque dans le domame de
l'aide aux réfugiés.

1-+. Ouant aux autres instruments juridiques inter
gouven;mentaux intéressant les réfugiés, l'Arrange
ment de 195ï relatif aux marins réfugiés mérite une
mention particulière. étant donné l'importance qu'il pré
sente pour la solution du grave problème qui se pose
aux marins réfugiés n'ayant de résidence régulière dans
aucun pavs. Pendant la période considérée, la Suisse
a adhéré -à cet Arrangement, ce qui porte à onze le
nombre des parties au(lit instrument. Avec la coopé
ration et la participation financière du Gouvernement
des Pays-Bas, un conseiller spécial a continué à s'em
ployer, au port de Rotterdam, à faire connaître aux
marins réfugiés les possibilités que leur offre cet Arran
gement. Il semble, d'apri:s es observations faites par le
conseiller, qu'un nombr~ :roissant de marins réfugiés
aient pu régulariser leur s' 'uation à la suite de la mise
en Œuvre de l'Arrangeme, _, tant par les Etats qui y
sont parties que par ceux qui en appliquent les dis
positions avant même d'y avoir accédé, Il reste encore
à résoudre un problème délicat: c'est celui ùes marins
servant sur des navires à pavillon de complaisance
n'ayant de lien avec aucun pays partie à l'Arrangement.

2

15, l.t' Ilam C0I111nissariat a appelt· l'attt'Iltiult <1e
la COltiL"rt'IlC(' dt's :\ations L:nies sur les rdatiolts con
sulaires, l/ui S'l'st tenue ;' \ïeltne en mars et avril }llit3,
sur 1t' statut :-'l)t'cial des réfugit·s t't It' principe <Il' I('m
l'rot('ctiun internationale. et il a l'r~senté un mémuir('
sur la l/uestion, ..\pr~s avoir examint' le prohlèllle, la
Conf~[('nct' a dL'cidé dl' prit'r 1t' Secrt'taire gt,ltéral de
l'Organisation dt·s :\ations CnÏt's dl' Sll1111lt'ttrl' :\ l't'xa
lIlen <les orgam's l'ompL·tents de l'Organisatiun <ks
:\atimls l'nies tuus les dUl't1l11ents et l'omptt's [('n<1ns
rl'latiis à la disctl:-.sion dt' la questiun <les rl'itlgiès mt'n
tiunnt'e <Ian~ 1t' m~moire <lu Il:l11t Cummi"sairt' t't.
eut re-temps, dl' ne prt'n<lre auct1l1e autre décision en la
matière,

1ll, Le Haut l'onl1nissaire se it'licite <le ce l/ue 1',\,,
st'mhlL'e gént·rale ait <Iécidé à sa <Ii x-septième session
<l'examiner 1t' projet <lt' dédaration sur k droit d'asile,
Il t·spèr<;.' l/Ut' l'examt'n de cette importante question se
poursuivra et ah01'tira à l'adoption. par l'Assemhlée
gt'nt'rale, d'une dédaration sur le droit d'asile énon,ant
1t' principe humanitaire selon !t'quel l'asile <loit être
accordé et assure aux personnes victimes de per
st'l'mions,

Détermination du droit au ~t8tut de réfugié

1ï. La détermination du <Iroit au statut de rciugié,
aux termes du statut du Haut Commissariat et de la
Convention de 1951. est toujours un aspect important
de l'activité du Haut Commissariat dans le domaine de
la protection. Elle permet au Haut Commissariat de
définir les personnes qui ont droit à certains de ses
services et at!X gouvernements de décider quelles sont
les personnes susceptibles de bénéficier des droits et des
avantages prévus par la ConYt'ntion de 1951. En out.r~,

les gouvernements adoptent de plus en plus ces deh
nitions dans d'autres cas, nota111ment pour l'uctroi de
l'asile, pour l'octroi des avantages dont les réfugiés
peuvent bénéficier aux termes de la législation nationale,
pour la désignation des bénéficiaires de la législation
relati\"(' à l'indemnisation et pour l'inclusion des réfu
giés dans les programmes de réinstallation on d'assis
tance matérielle mis en ceuvre par les gouvernements.
On voit donc que les dispositions pertinentes du statut
et de la ConYt'ntion de 1951 sont de plus en plus accep
tées comme définitions de la notion de réfugiés en droit
international.

18. Il convient en outre de mentionner un 1,roblème
important qui se pose au sujet de la détermination du
droit au statut de réfugiés. Selon la définition figurant
dans la Convention de 1951. le terme "réfugié" s'ap
plique aux personnes qui sont devenues des réfugiés par
suite d'événements survenus m-ant le 1l'l' janvier 1951.
Il arrive inévitablement, à mesure que le temps passe,
qn \111 nombre croissant de réfugiés qui répondent, en
tons points à la définition figurant dans la ConventIon
de 1951 ne relèvent pas du mandat du Haut Commis
saire, parce qu'ils sont devenus réfugiés à la suite
d'événements survenus après la date limite du 1er

janvier 1951. Toutefois, dans de nombreux cas, les
gouvernements ont pu faire bénéficier ces réfugiés du
traitement prévu par la Convention, conformément à la
recommandation E de l'Acte final de la Convention cie
1951, laquelle est ainsi conçue:

"La Conférence
.,E.1;pri11lc l'espoir que la Convention relative au

statut des réfugiés aura valeur d'exemple, en plus
de sa portée contractuelle, et qu'elle incitera tous les
Etats à accorder dans toute la mesure possible aux
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Mesures de8tinées il faciliter les voyages
aux réfugié-s

]lI, De nOU\'l';l11X progrès out l'tl' réalisl's en Ct' qui
COl 'cerne les fal'ilitl's de voyagt' al'contées aux réfugiés.
cet;x-ci étant maintt'llant t'Xet1lptés de l'obligation
d'obtenir des vi,.;as pour des voyages dt' courte durée.
en particulier par les gouVl'rnemt'n1S parties à l'Accord
du Conseil de l'Europe sur l'abolitiun des visas pour
les réfugiés et par les gou\'l'rnet1lents des pays ayant
conclu des accords bilatéraux à cet effet. Toutefois. bien
que l'on ait de plus t'n plus tendance à réduire les for
malités relatives aux vuyages et à exempter, au niveau
régional. les réfugiés de l'obligation d'obtenir un visa.
l'eux-ci sont encore désavantagés par rapport aux res
sortissants des pays de leur résidence. Le Haut Com
1l1i~saire puursuit donc ses efforts en vue de faciliter
les voyages aux réfugiés, question que le Conseil de
l'Europe continue de suÏ\'re avec attention.

Amélioration des droits sociaux des réfugiés
en vertu des législations nationales

20. Le Haut Conllllissariat continue à accorder une
attention particulière aux droits des réfugiés dans le
domaine social (droit au travail. établissement des
réfugiés à leur compte, exercice d'une profession libé
rale. législation du travail. sécurité sociale. logement.
enseigneme'l1 public et assistance). C'est peut-être dans
ce domaine que l'on relève les progrès les plus mar
quants. L'égalité de traitement pour les réfugiés et les
ressortissants du pays de leur résidence dans le domaine
de la sécurité sociale semble aujourd'hui un iait presque
universellement accepté.

21. Lors de la création du Haut C01l1missariat et de
l'adoption de la Convention de 1951, de nombreux pays
montraient encore de la réticence à accorder aux réfu
giés le libre accès à remploi. Cette réticence trouve
son expression dans les dispositions pertinentes de la
Convention de 1951 et surtout dans les réserves qu'un
certain nombre de pays ont cru devoir formuler lors
qu'ils ont adhéré à cet instrument. Si des gouverne
ments ont pu cesser d'appliquer aux réfugiés les
mesures restrictives imposées à la main-d'œuvre étran
gère, c'est, sans aucun doute, parce que de nombreux
pays d'Europe sont en periode de prospérité écono
mique, mais aussi parce que l'on reconnaît cie plus en
plus la situation spéciale des réfugiés. Cette attitude
s'est traduite par des mesures prises sur le plan na
tional par certains pays pour mettre en Cl'uvre les
dispositions pertinentes de la Convention de 1951,
malgré les réserves que ces pays avaient formulées, et
aussi par des mesures lIe caractère administratif qui
vont plus loin que les obligations souscrites par les pays
intéressés aux termes de la Conventicn. Ce sont là des
faits dont on doit se féliciter vivement, étant clonné que
les droits sociaux des réfugiés, et notamment leur droit
au travail, sont la condition indîspensable à leur inté
gration économique et à leur possibilité de subvenir
eux-mêmes à leurs besoins. Il est certes plus facile
d'accorder aux réfugiés le libre accès à un emploî
rtlTIunéré que de les autoriser à exercer une profession
libérale ou à s'établir à leur compte dans l'industrie, le
commerce et l'artisanat, où les règlements en vigueur
limitent souvent l'admission aux ressortissants du pays.
Toutefois, les mesures à l'égard des réfugiés ont été
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assouplies même dans ces <loillaillt·~, et t'n parti~ulit'r

pour Il'S ml'<lecins,
22, Eu revaudw, ct'rtaillS pays contim1t'llt :1 res

trt'in<ln' l'accès ;'1 l't'mploi <lt'" rl'fugil'''. l'Ollllllt' <les
autres l·trangers. I.e nombre des rloiugil's en l'ause l'tant
re1ativl'ment pl'U l'levl', le Ham Commissariat a pu,
dan" <le lIombn'ux cas, trOll\'er tllle "olution aux pro
hl&llWS <le l'l'S rl-tugiés en fal'ilitallt It:nr réinstallation
dans <l'autres pays.

Amélioration des droits sociaux tles réfu~rjés dans
le ea.lre des instruments juriditlUes régionaux
23, Le Haut Commis~;aire a poursuivi ses efforts

pour faire hénétlciet les réfugiés d'un statut juridique
analogue à celui des ressortissants <lu pays de leur rési
<lence. non seulement sur le plan national. mais aussi
pot:r ce qui t'st des instruments juridiques adoptés sur
le plan régional. Sa tâche a été facilitel' par le concours
que lui ont volontiers accordé des organisations inter
gouvernementales régionales telles que le Conseil de
l'Europe, l'Organisation de coopé. dt ion et cie déve
loppement économiques et la Comnmn:mté économique
européenne.

2-1-. Dans le domaine de la sécurité sociale, les réfu
giés ont été largement assimilés, sur le plan régional,
en Europe, aux ressortissants des pays cie leur rési
dence, Le Haut Commissaire accurde une grande atten
tion à la question du libre accès à remploi et à celle
cie la liberté de mouvement, sur le plan régional. de la
main-d'œuvre réfugiée, car ce sont des questions qui
ont 'llle grande importance pour le succès de l'inté
gration économique des réfugiés et. à cet égard, il
apprécie vivement la coopération des organisations
intergouvernementa les intéressées.

Indemnisation
25. Le Haut Commissariat a continué à aclministrer

le fonds de -1-5 millions de marks mis à la disoosition
du Haut Commissaire aux termes de l'Accord du
5 octobre 1960. conclu entre le Gouvernement de la
République fédérale cI'Allemagne et le Haut Commis
saire, pour l'indemnisation des victimes des persé
cutions nazies. L'examen des -1-0000 demandes reçues
a beaucoup progressé, On espère qu'une partie impor
tante des fonds sera distribuée pendant l'année en cours.
Le Haut Commissaire a également continué de coopérer
avec les autorités de la République féclérale d'Allemagne
au sujet de la mise en Œuvre, par ces autorités, cie
l'article l"r de cet Accord.

26. Dans l'exercice de ses fonctions relatives à la
protection internationale, le Haut Commissariat a con
tinué à accorder une attention spéciale aux problèmes
que soulèvent les den'andes d'indemnisation cie réfugiés
victimes cles persécutlOns nazies. Le Gouvernement de
la République féclérale d'Allemagne travaille à l'éla
boration d\me législation définitive relative aux ques
tions cI'indemnisation. Le Haut Commissaire suit ce
problème de près et veille à ce que les intérêts des
réfugiés soient sauvegardés. Le Haut Commissaire
espère être en mesure, un peu plus tard dans l'année,
de faire rapport à l'Assemblée générale sur les résultats
des délibérations relatives à ce problème, dans la mesure
où les intérêts cIes réfugiés sont en cause.

Autres aspects des activités relatives
à la protection

27. Dans le caclre de ses activités concernant la
protection internationale, le Haut Commissariat s'est
employé à faciliter les contacts entre les réfugiés qui

•



CHAPI'!'RE II

ASSISTAJ.~CE AUX REFUGIES RELEVANT DU MANDAT DU HAUT COMMISSARIAT

-
souhaitent relltrl'r dans leur pays d'nrigillt' et k" auto
rités dt's pays illtt'resSt's. Il a t'ga1l'll1l'nt ~er\'i ll'intt'r
médiaire l'I'trt' k" rdugit's et ks alltnrités de kt.r pays
{l'origine lor"llul.' ks réiugit's dlt'rd1l'1lt il iaire venir
près d'eux les memhres de leur familk qui désirent les
rejoindre. Dans de tels l'as, le Haut Commi~,.triat

coopère étro: .~ment avec le Comité international de la
Croix-Rlluge qui s'oc.:'upe l'artÏt"ulièrelllt'nt lIn problème
qUl' "linlève la rl'uninn des iamilles. On se souviendra
que la Coniérellce Ile plt'nil'0tt,ntiaires qui a établi la
COIl\"elltion rdative au stat:tt dl's rt'fugit's a adopté la
recommandation il figurallt dans l'Acte final Ile ladite
Convelltion et tt'ndant ;'\ assurer le maintien de l'unité
de la familk du réfugié. Le Haut Commissaire e::;t
reconnai::;sant aux autorité::; compétentes de nombreux
pays qui ont rt'ntlu pos::;i~)k' la réunion de familles de
réfugiés.

Assistanct" juridiqut"

21'. La protel',ion internationale ne de\"Ïent néces
sair~ pour de::; q.testions de caractère général ou des cas
particuliers que lor::;que le problèl~le ne peut être résolu
par les moyens ordinaires que prévnient les procédures
administratives et judiciaires du pays intéressé. Pour
tirer pkinement parti de ces possibilités, les réfugiés
ont souvent besoin d'une assistance et d'avis juridiqt!es.
Chaque fois que œla est possihle, le Haut Cot.lmissariat
encourage la création de sen'kes gratuits (l'.lssistance
juridilltlt' aux réfugiés. Toutefois, il n'existe pas, dans
tous les pays, de programme d'assistance j',~ridique

organisée sous les ausnices du gouvernement et, lors
qu'ïl en existe, l'es prog'rammes l~e tiennent pas toUjL rs

A. - Observations générales

30. Après sept années d'efforts incessants, au cours
desquelles des solutions permanentes ont été apportées
aux problèmes de plus de 70000 réfugiés, on est arrivé,
en 1962, au stade oit il a été possible de mettre au point
des plans en vue de terminer les grands programmes
d'assistance aux "anciens" réfugiés 2. En conséquence,
le Comité exécutif du programme du Haut Commissaire
a approuvé, en faveur de ces réfugiés, un programme
de grands projets d'assistance d'un montant de
5 400 000 dollars, dont la mise en œuvre s'échelonnera
sur trois ans, c'est-à-dire de 1963 à 1965. Cette décision
a fait ressortir une fois de plus le caractère urgent du
problème et elle a entraîné, pour les autorités nationales,
des charges plus grandes concernant l'assistance aux
réfugiés. Malgré les difficu:tés rencontrées, les organi
sations bénévoles locales ont également supporté des
charges plus lourdes.

31. Pendant la période considérée 3, les programmes
du Haut Commissariat relatifs aux solutions penna
nentes, y compris le rapatriement, la réinstallation dans
d'autres pays et l'intégration locale, ont été en pleine
réalisation. C'est ainsi qu'en 1962, plus de 37500 réfu
giés ont bénéficié de projets d'assistance dans plus de
4S pays, et en particulier dans les régions et pays

2 Réfugiés remplissant les conditions nécessaires pour béné
ficier de l'assistance prévue par ces programmes et dont les
besoins étaient connus au 31 décembre 1960.

3 Les données portent sur la période allant du 1er avril 1962
au 31 mars 1963, à l'exception des données statistiques et finan
cières qui, et. grande partie, se rapportent à l'année 1962.
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l'ompte de.,; prohlèl\1l's juridiqnes particuliers aux réfu
giés et qui, de par Il'ur nature même, sont souvent trè,;
complexes. Ct·::;t pourquoi le Comité eXt'uttif a approtl\'é
It' maintieu d'lm programme d'assistance juridique aux
rt'fugiés. Ce programme vieut compléter les activitt's
conet'rnant la protection internationale des réfugiés. 11
n'entraine que de,; dt'penses relativenlt:'ut modestes t't
permet souveut aux réfugiés d'avoir la possibilité de
subvenir ù leurs besoins sans ftUe l'on ait ù faire appel
aux fonds de sourl'e internationale puur assurt'r ll'ur
existence matérielle.

Naturalisation

29. Les efforts du Haut Commissariat dans le do
maine de la protection internationale ont pour objet
d'assurer et d'améliorer le statut juridique des réfugi~s

de sorte que ce statut soit le plus proche possible de
celui des ressortiss:mts du pays de leur résidence.
Toutefois, le Haut Commissariat ne perd pas de vue
l'idée fondamentale que le statut de réfugié n'est pas
une fin en soi. mais ,'st un statut temporaire qui doit
cesser par le rapatriemen: volontaire du réfugié ou par
son assimilation juridique dans le pays de sa résidence,
c'est-à-dire par sa naturalisation. Les pays se montn'nt
ùe plus en plus disposés à mettre en œuvre les dis
positions de l'article 3-+ de la Convention de 1951, ljui
stipule que les Etats faciliteront, dans toute la mesure
du possible, l'as:,,:milation et la naturalisation des réfu
giés. Les mesures législatives prises à cet effet sont
mentionnées à l'annexe II et l'on trouvera dans l'an
nexe statistique une estimation du nombre des natu
ralisations.

ci-après: Allemagne, Amérique latine, Autriche. Ex
trême-Orient, France. Grèce, Italie, Moven-Orient.
::\larac et Turquie, l'omme il est indiqué de" façon plus
détaillée à l'annexe IV. En outre, plus de 10000 réfu
giés ont pu émigrer et être réinstallés sans l'aide finan
cière du Haut Commissariat.

32. Sur les 37 500 réfugi6s qui ont bénéficié de ces
programmes, près de 18000 étaient en voie d'instal
lation au 31 décembre 1962, plus de 7000 dossiers ont
été clos pour diverses raisons en 1962 et plus de 12000
réfugiés, dont plus de -+ 500 vivaient dans des camps.
ont été installés de façon durable. On se souviendra que
le programme d'évacuation des camps avait pu être
financé grâce aux fonds recueillis pendant l'Année mon
diale du réfugié. Au 31 décembre 1962, il restait encore
dans les camps 4090 réfugiés, dont la plupart se
trouvent en Allemagne et quitteront les camps au cours
de l'année et quelques autres au début de l'année pro
chaine, à mesure qu'un logement pourra leur être
fourni.

33. L'action entreprise pour l'évacuation des camps
touchant à sa fin, les efforts ont porté principalement
sur le programme d'assistance aux réfugiés non ins
tallés vivant hors des camps. Conformément à la poli
tique adoptée par le Comité exécutif, ce programme a
toujours essentiellement pour objet de fournir une
assistance aux réfugiés handicapés, dont les problèmes
sont les plus difficiles à résoudre. Bien que l'on compte,
parmi les réfugiés restants, une proportion de plus en
plus élevée de réfugiés handicapés, le nombre des
réfugiés qui ont été installés de façon durable en 1962
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a cept'Jl<lant légèrement augmenté par rapport ù l'année
préct<.kntt', La principale raison en t'st que. mailltt.'nant,
le progran.nlt' "ise principalement les rdugiés handi
capés et que le Haut Commissariat recueille It's fruits
tle son expérience et de ses t'fforts antérieurs, Cl'Inme
tles logements de réfugiés ou des places dans des foyers
et établissements hospitaliers pour réfugiés deviennent
vacants et peuvent être réoccupés par d'autres réfugiés,
cela facilite k placement rapid~ de réfugiés,

3-1-, Le Haut Conllnissariat a continué il dt'mander
aux pays de résidence des contributions d'appoint pour
les projets mis en œuvre dans ces pays, Les contri
hutioJl~ d'appoillt versées depuis le délmt du programme
d'assistance matérielle. en 1955, jusqu'au 31 décembre
1962, se sont élevées il 51 ïoo 000 dollars, contre 38,1
millions de dollars pour les fonds engagés par le Haut
Commissariat.

35, Bien que la réinstallation ait pris de plus en plus
tI'importance en tant que solution des problèmes des
réfugiés et notamment des réfugiés handicapés, il n'en
reste pas moins que l'intégration locale continue à être
le moyen de résoudre les problèmes d'un nombre impor
tant de réfugiés relevant des programmes du Haut
Commissariat, étant donné que la plupart des réfugiés
ont vécu de longues années dans le pays où ils résident
et que les groupes les plus importants de réfugiés non
installés se trouvent dans des lJays où les conditions
économiques actuelles facilitent l'intégration locale.
Dans plusieurs régions, néanmoins, les conditions
locales ne sont pas propices à l'intégration sur place et
c'est donc la réinstallation dans d'autres pays qui appor
tera une solution au problème des réfugiés.

B. - Rapatriement

36, Indépendamment de l'important mouvement des
réfugiés algériens rapatriés en Algérie, dont il est ques
tion au chapitre III ci-après, un certain nombre d'autres
réfugiés ont été rapatriés dans leur pays d'origine au
cours de l'année 1962, Selon les données statistiques
dont dispose actuellement le Haut Commissariat pour
certains pays, le nombre de ces réfugiés serait de l'ordre
de 1 500, Le Haut Commissaire a continué de faciliter
le rapatriement librement consenti, Il a couvert, au titre
du programme ordinaire du HCR, les frais de rapatrie
ment de 84 réfugiés. Au cours des premiers mois de
1963, il a pris des dispositions analobues pour le rapa
triement d'autres réfugiés.

C. - Réinstallation

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

37, La réinstallation des réfugiés par l'émigration
dans d'autres pays a continué à être un moyen impor
tant de résoudre le problème des "anciens" réfugiés et
de permettre à de nouveaux réfugiés se tro~lvant en
Europe de quitter le pays de premier asile pour des
pays d'établissement définitif, Pour mener à bien sa
tâche concernant la réinstallation, le Haut Commissa
riat a étroitement collaboré, comme par le passé, avec
les gouvernements intéressés, le Comité intergouverne
mental pour les migrations européennes (CIJ\ŒE) et
les organisations bénévoles s'occupant de la réinstalla
tion de réfugiés,

38. En 1962, le CIME a assuré, à ses frais, le trans
port de 12789 réfugiés relevant du mandat du Haut
Commissariat à destination de pays d'immigration, dont
6099 vers les Etats-Unis, 3682 vers l'Autriche, 1370
vers des pays d'Europe, 1033 vers le Canada, 361 vers
des pays d'Amérique latine et 254 vers d'autres pays.
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Sur ce nomure, 2486 réfugiés ont été réinstallés rtU
titre de lJrojet,; tin.mcés totalement ou (:n partie par le
Haut Conllllis"ariat au titre de ses programmes ordiM

naires et notamment de l'opération d'Extrême-Orient
mentionnée d-alJrès, et 7-1--1- réfugiés ont émigré au titre
dt' projets parrainés par le Haut Cununissariat. Les
() S59 autres réfugiés ont été réinstallés au titre de
projets ordinaires dans des pays d'immigration qui
coopèrent traditionnellement avec le H CR en admettant
des réfugiés sur leur territoire, Sur le total de 12789
réfugiés mentionné plus haut, on compte plus de 1 500
réfugiés handicapés accompagnés de Iturs familles. dont
la plupart ont été réinstallés au titre de projets financés
totalement ou en partie par le Haut Commissariat,

39, Il condent de rendre tout spécialement hom
mage aux gouvernements qui ont facilité la réinstal
lation de réfugiés en envoyant dans des régions éloi
gnées des missions de sélection, afin d'offrir aux réfu
giés optant pour la réinstallation la possibilité d'exposer
leur cas pour qu'il puisse être étudié par les autorités
du pays intéressé, Cette initiative est particulièrenlent
importante dans la phase actuelle des travaux, car un
certain nombre de réfugiés non établis vivant hors rtes
camps forment ùe petits groulJes dispersés dans certains
pays d'Europe, en Afrique du l\ord et au ::'loyen
Orient.

PROJETS D'DDIIGRATIOX EN COURS D'EXÉCUTION

..J.O, Conformément à la recommandation que le
Comité exécutif a adoptée à sa huitième session, lors
qu'il "a remercié les pays qui ont généreusement assou
pli leurs conditioas d'admission et a exprimé l'espoir
qu'ils continueront à suivre cette politique qui facilite
et accélère la solution des problèmes de réfugiés", de
nombreux gouvernements ont continué à accueillir des
réfugiés au titre de projets spéciaux d'immigration pour
lesquels ils ont appliqué des critères de sélection plus
souples, et à mettre en œuvre des projets spéciaux pour
les réfugiés handicapés, Le Gouvernement des Etats
Cnis a prolongé sine die la validité de la Public Law
86-6-1-8. qui devait expirer le 30 juin 1962, Cette loi
dispose que des réfugiés non instaliés vivant dans cer
tains pays pourront être admis aux Etats-Unis sous le
régime dit "de parole", en dehors des contingents nor
maux d'immigration des Etats-'Cnis et qu'un certain
nombre de réfugiés entrant dans la catégorie des cas
"difficiles à réinstaller" pourront être acceptés. Outre
qu'ils accueillent des réfugiés au titre de programmes
ordinaires concernant la main-d'œuvre, l'Australie et le
Canada continuent à accepter des réfugiés handicapés
pour l'admission desquels ils appliquent des critères
plus souples, et ils ont pris toutes dispositions utiles
pour les accueillir à leur arrivée. Le quatrième projet
cie la 1\auvelle-Zélande en faveur des réfugiés handi
capés est en cours d'exécution. Plusieurs pays d'Europe
ont, eux aussi. généreusement continué à accepter des
réfugiés handicapés, y compris des réfugiés âgés et
maiades qui ne peuvent subvenir à leurs besoins et qui,
en raison des s'Jins permanents qu'exige leur état,
doivent être placés dans des établissements hospitaliers.
Ils accueillent également Jes réfugiés qui pourront
probablement subvenir, du moins en partie, à leurs
besoins après une période d'adaptation. Plusieurs pays
continuent à accepter les réfugiés les plus sérieusement
handicapés sans demander d'aide financière au Haut
Commissariat, Ce faisant, ils contribuent activement,
tant du point de vue humanitaire que du point de vue
financier, à la solution de ce tragique problème de
réfugiés,
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D. - Intégration locale

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

45. De même que les années précédentes, l'inté
gration locale a continué à être la principale solution
aux problèmes des réfugiés non installés, et notamment
des nouveaux arrivés. surtout dans des pays comme
l'Autriche, la France et l'Allemagne où des réfugiés
résident depuis longtemps et où les conditions écono
miques actuelles facilitent leur établissement. Dans ces
pays, l'assistance internationale est limitée aux réfugiés
handicapés. Dans les pays où la situation économique
est moins favorable, notamment en Grèce et dans
d'autres pays du littoral méditerranéen, on a mis en
œuvre un plan d'ensemble en vue de trouver des solu
tions aux problèmes de tous les réfugiés non installés.

46, Même dans les pays où l'économie est prospère,
de nombreux réfugiés se trouvent encore dans une
situation désavantageuse par rapport aux ressortissants
du pays. En effet, bien qlle des possibilités d'emplois
leur soient maintenant offertes, les réfugiés âgés, ceux
qui n'ont pas de qualifications professionnelles et ceux
qui ne peuvent trouver un travail répondant à leurs
aptitudes ne réussissent à s'employer que dans des
secteurs défavorisés. En conséquence, leur salaire ne
leur permet pas de disposer de l'argent nécessaire pour
la location ou l'acquisition d'un logement convenable,
et l'on sait que le logement reste le principal besoin des
réfugiés non installés.

47. De même, dans plusieurs pays d'immigration
situés hors d'Europe et où la législation de sécurité
sociale est encore en voie de développement, un certain
nomb~e de réfugiés sont aux prises avec des difficultés
du fait que, pendant leur vie active, ils ne peuvent
g~ner .que le minimum indispensable et que, devenus
Vieux, Ils ont besoin d'une assistance. Toutefois, on a
inclus dans le programme ordinaire pour 1962 des
projets d'intégration prévoyant la création d'étab'lisse
ments hospitaliers qui doivent permettre de résoudre
les problèmes de ces réfugiés, et d'autres projets seront
établis le cas échéant.

LOGEMENT

48. Depuis plusieurs années, la fourniture d'un loge
m~nt a constitué l'élément principal du programme
d'l11tégration destiné aux réfugiés vivant dans des camps
ou hors de camps. Au 31 décembre 1962 il avait été
mis ou 1~0!1 devait mettre à la disposition'des réfugiés
9574 tlmtes de logement, dont 3 256 en Autriche, 3 677
en Allemagne et 2056 en Grèce. Pendant l'année 1962.
1175 unités de logement ont été achevées et occupées
par 1 ~29 familles représentant aH total 4 198 personnes.
Du fait. du n:ollvement naturel des réfugiés, des loge
mel~ts dls'po~lbles peuvent être réutilisés de plus en plus
et c est al?st 9.,ue ~6~ logements ont déjà été réoccupés
par des refugles beneficiant du programme.

,49. Il re?te encore 1 732 unités de logement à ter
mll1e~ ~u tltre des projets approuvés. En outre, les
autor~tes de l'Allemagne fédérale ont décidé, après con
sultat,lOn avec le Haut Commissariat cie fournir sans
contnbution financière du Haut Com;nissariat d~ nOll
~eaux logements à ~OltS les ménages de réfugi~s vivant

o,rs des camps ql11 remplissent les conditions néces-
saires po b' 'fi' d' .
b

. ,ur ene cler une assistance matérielle et 011t
eSOl11 d tin logement.

b50.. On continue à s'efforcer d'aider les réfugiés il
~ telllr Je genre de logement qui correspond à leurs
1eSSOlirces financières. En Allemagne, des réfugiés
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OPÉRATION D'ExTRÊME-ORIENT

41. De même que les années précédentes, l'opération
commune BCR/CIME en faveur des réfugiés d'origine
européenne quittant la ChÎ1~e continentfle, en pas~a?t
par Hong-kong, pour se reinstaller, s est pour~ulvl~.

Grâce au concours sans défaillance des pays d'Imml
gratiun et en particulier de l'Australie, 1 663 autres
réfugiés ont pu quitter l'Extrême-Orient en 1962, y
compris 104 personnes dont l'état de santé nécessitait
leur placement dans des établissements hospitaliers, On
estime il environ 2500 le nombre des réfugiés qui
restent encore il installer et qui sont couverts par des
projets.

MÉTlIODE SUIVIE l'OUR LA SÉLECTION DES RÉFUGIÉS
HANDICAPÉS

42. La période considérée a été caractérisée tout
particulièrement par les efforts déployés en vue de
promouvoir la réinstallation des réfugiés gravement
haudicapés, en facilitant aux pays susceptibles de les
accepter l'examen des demandes d'immigration de ces
réfugiés, L'enquête spéciale qui avait été entreprise en
Italie. il la fin de 1961, par le Dl' Jensen, expert médical
dont les services ont été fournis par le Gouvernement
australien, a été étendue à l'Autriche, à l'Allemagne, à
la Grèce, au lVIaro(~, il la Turquie et à Hong-kong. Il
a ét,é établi, pour un certain nombre de réfugiés handi
capes dont les demandes d'immigration avaient été
rejetées à plusieurs reprises, des dossiers spéciaux dont
un élément important est l'analyse psychosociale de la
pers.onue ou du groupe familial intéressé, qui fait res
S?rtlr, notamment,. si ,l'intéressé paraît susceptible de
s adapter avec succes a de nouvelles conditions d'exis
tence da,lls nn pays, de .r,éinstallation, L'enq~Iête a porté
sU,r enYlron 850 refugles gravement handicapés et le
faIt, CIl! ~u ;1I. mars 1963 plus de 300 réfugiés de cette
cat~gone avalen,t ét~ acceptés au titre de divers projets
en laVe!lr des refuglés handicapés témoigne de l'intérêt
lju.e presente ce.tte méthode. Des dispositions ont été
Jlns~s p~JUr contll1uer, avec le concours du CIME et en
p~rtlcult,e~ de Son personnel médical, d'établir des dos
!l1e~~ spec~au:, pour de nouveaux cas de réfugiés afin de
faclftter ,lInSI leur réinstal1ation.

l'A
\OLE PERMANENT DE LA RÉINSTALLATION

43. Tout Cil restant l'élément essentiel qui doit per
met~~{', d~ m~ner il bonne fin le programme de grands
IJr(!Jcts ~I as~t,st,~nce ~ux "anciens" réfugiés, la réinstal
lalton pdr 1~mtgratlO!l se révèle également indispen
sab!e, pour fatre face a un afftux de nouveaux réfugiés
~t eVltlt'r une accumulation de cas de détresse humaine
{aus es p~ys de premier asile. Parmi les réfugiés
rest:l,nts 'll1l n~ sont pa~. encore réinstallés, 10000
t'I1VU on ont opte pour la rell1stallation dont 6 500 _
queIs.1e statut de réfugié a été reconnu' en 1961 et 191~~
et !Jtu tlt' SOnt donc \)<18 t J 'Jtltl3 ni" ". COllv~r s par e programme de
,.~" ~.e 'If! lb, C(,Jl1une il est Il1diqué au paragraphe 62

CI aJlrc~, t y a hen de croire que c b .
el;C(I~:'~. <tngtlleuter. .on espère qne b~l;l~~~n~~r!~~rr~~
n f1~gl(, ~ pOll.rront etre admis an bénéfice d, .
onl~tlaJrt,s (l'ullllligratioll, cc qui permettrait d:s proJJts
r.ap,l,d.t'Illt'nt leurs prn!Jlèmcs et, en même temps ~~~?J~ re
a C l.I1"ge des pays dt~ premier asile. ,ger

44 1hu" se' '11' t .. ,' .' '", e ors pOlir lllclure les réfug'iés d s
st, l'r"Jets et encourager le cas 'l' , an
l', ' ;",. . ec leant 1adoptl'o

( .l1l1n'" proJ('b slll'Claux le H' te", n
("'Iuinuer à col1alJorer l.t·r;)iteme;~~1 ave~t~~llëist.rI1E~t d~vra
1111 rO\:age '·'-entiel (iu ' , qUI est
n;tli"llal;~ ('I1"f'\""11r (l'" n~ef'ca~l!Sme de solidarité inter-, .," cs re lIgtes,

.._------



avaient déjà été admis, avant 1962, au bénéfice d'un
programme général d'allocations de logement. Pendant
la période considérée, des mesures analogues ont été
prises en Autriche où, en octobre 1962, un programme
a été mis en œuvre conjointement par le Gouvernement
Autrichien et le Haut Commissariat. Dans d'autres
régions, des facilités du même genre ont été accordées
aux réfugiés. On a mis, par exemple, à leur disposition
les fonds dont ils ont besoin, en partie sous forme de
prêts et en partie sous forme d'allocations.

ASSISTANCE À L'ÉTABLISSEMENT ET FORMATION

PROFESSIONNELLE

51. Aussi importantes que les mesures relatives au
logement sont les mesures tendant à mettre les réfugiés
à même de subvenir à leurs besoins. Ces mesures ont
pour objet de leur fournir des services d'enseignement,
de formation ou de reconversion professionnelle et leur
accorder l'assistance qui leur permettra de s'établir dans
l'agriculture ou d'exercer des activités artisanales ou
commerciales, d'ouvrir de petites boutiques ou de
monter une affaire. De même que les années précé
dentes, une partie importante du programme a été con
sacrée à ces fins. En 1962, 7385 réfugiés en tout ont
reçu une assistance pour s'établir.

AIDE AUX RÉFUGI'ÉS HANDICAPÉS

52. Dans le cadre des mesures spéciaies d'aide aux
réfugiés handicapés, des progrès appréciables ont été
réalisés en ce qui concerne la création d'ateliers et de
communautés protégés, offrant aux réfugiés réadap
tables des logements, des soins et des possibilités de
reconversion et de réadaptation professionnelles, ainsi
que de travail productif. En 1962, plus de 800 réfugiés
- c'est-à-dire près de deux fois plus qu'en 1961 - ont
bénéficié de cette forme d'assistance. Le placement des
réfugiés âgés et infirmes non réadaptables dans des
foyers et des établissements hospitaliers a été facilité
par la réoccupation de places réservées aux réfugiés
clans ces établissements et qui sont devenues libres. De
nouveaux progrès ont également été réalisés dans le
règlement de cas spéciaux, c'est-à-dire l'établissement
de réfugiés handicapés atteints de troubles psycholo
giques graves dus surtout au fait qu'ils ont longtemps
vécu dans des camps. A l'origine, le nombre de ces
réfugiés était d'environ 1 500; la majorité d'entre eux
ont été guéris et installés. Il reste un nombre restreint
de réfugiés de cette catégorie pour les problèmes des
quels il faudra trouver une solution.

"CASEWORK" ET OR'lENTATION EN VUE DE

L'INTÉGRATION

53.. Comme par le passé, le "casework" et l'orien
tation en vue de l'intégration ont tenu une place très
importante dans le programme. Cette forme d'assistance
s'est révélée de nouveau extrêmement utile parce qu'elle
offre aux réfugiés la possibilité de choisir la solution qui
convient le mieux et permet à certains d'entre eux d'être
installés de manière durable sans entraîner aucun frais
pour la communauté internationale. Dans certains pays
qui ont mis gracieusement leurs travailleurs sociaux à
la disposition du Haut Commissariat, ce sont les auto
rités locales qui, dans ce cas encore, ont pris à leur
charge les dépenses qn'entraîne cette activité. Celle-ci
fait partie dn programme d'intégration, mais elle con
tribue également à l'installation des réfugiés qui
désirent émigrer, car les travailleurs sociaux spécialistes
des cas individuels et les autres travailleurs sociaux les
aident souvent à choisir entre l'intégration locale et la
réinstallation comme solution de leurs problèmes.
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MÉTHODES DE FINANCEMENT

54. Bien que le principe fondamental de l'intégration
locale soit toujours d'aider les réfugiés à s'aider eux
mêmes, il devient de plus en plus nécessaire, en raison
de la composition de ce groupe de réfugiés, de les aider,
en leur accordant des sllbventions plutôt que des prêts.
Il n'est plus accordé de prêts que pour l'assistance au
logement et l'assistance aux réfugiés qui désirent
s'établir dans l'agriculture ou ouvrir un magasin ou
monter une petite affaire. Outre les allocations de loge
ment, il est accordé des subventions pour l'achat d'ou
tils, de matériel professionnel et du mobilier indispen
sable. Il convient de signaler que, lorsque l'assistance
est accordée sous forme de prêts, les remboursements
escomptés sont effectués par les bénéficiaires dans la
plupart des cas.

55. A propos de l'octroi de prêts aux réfugiés, il y a
lieu de signaler la coopération qui s'est instituée entre
le Haut Commissariat et la Lastenausgleichsbank (Ban
que de peréquation des charges), aux termes de
l'Accord conclu en 1951 entre la Banque et l'Organi
sation internationale pour les réfugiés. Les prêts con
sentis par la Banque depuis la conclusion de l'Accord
jusqu'au 31 mars 1963 ont permis d'aider 1 925 familles
de réfugiés à s'établir dans des professions indépen
dantes et 4 417 groupes familiaux de réfugiés à se
procurer un logement sur le marché libre.

E. - Autres formes d'assistance

AIDE D'APPOINT

56. On continue à accorder une aide d'appoint aux:
réfugiés les plus nécessiteux, sous forme d'assistance
médicale, de colis alimentaire et de petites allocations
financières, en attendant qu'une solution soit trouvée
au problème que pose leur établissement pennanent.
Ce genre d'assistance est particulièrement utile dans
les régions où les mesures de sécurité sociale et d'assis
tance publique sont inexistantes ou encore insuffisantes.

ASSISTANCE JURIDIQUE

57. Au titre de divers projets d'assistance juridique,
5167 réfugiés ont été aidés, en 1962, à résoudre des
problèmes d'ordre juridique et administratif qui fai
saient obstacle à leur intégration ou ont reçu une assis
tance pour des affaires judiciaires, comme il est expliqué
de façon plus détaillée dans le chapitre premier du
présent rapport.

58. Cette forme d'assistance, qui a entraîné des
dépenses très modiques, a facilité l'intégration des
réfugiés dans les pays de résidence et elle est main
tenant dispensée dans plusieurs pays, en particulier
en Europe et en Amériqne latine.

F. - Autres plans visant l'assistance aux réfugiés
relevant du mandat du Haut Commissariat

59. Grâce aux effets directs des programmes ordi
naires du ReR et aux conditions économiques favo
rables existant dans plusieurs pays où se trouvent de
nombreux réfugiés, le nombre de ceux qui ne sont pas
encore installés a diminué dans les principales régions
où le Haut Commissariat exerce son activité. De 65 000,
au 1er janvier 1962, il est tombé à 45 000 à la fin de
cette même année, comme il est indiqué à l'annexe IV.

60. Sur ces 45 000 réfugiés restants, on estime que
11 000 seront probablement absorbés, sans aide inter
nationale directe, dans l'économie en expansion, et des
dispositions en vue de fournir une assistance à environ



27000 réfugiés sont prévues dans le programme de
grands projets d'assistance d'un montant de 5,4 millions
de dollars et dans des proj ets encore exécutés au titre
de programmes précédents,

61. Comme on l'a expliqué, au début du présent
chapitre, le programme de grands projets d'assistance
a pour but de permettre d'achever, d'ici à la fin de
J965, la tâche d'assistance matériel1e aux "anciens"
réfugiés. Il est entièrement conçu en vue de résondre
les problèmes des réfugiés non installés vivant hors des
camps et plus particulièrement de ceux d'entre eux qui
sont handicapés. Comme dans le programme ordinaire
de 1962, la principale allocation financière inscrite au
programme est destinée à l'intégration en Grèce, pro
blème auquel il convient d'accorder une grande attention
étant donné le nombre des réfugiés en cause et les
possibilités restreintes qui s'offrent à eux. Des allo
cations substantielles sont également prévues pour
l'intégration locale des réfugiés en France, dont un
très grand nombre appartiennent à la catégorie des
réfugiés handicapés, pour l'opération d'Extrême-Orient
et ~onr la promotion de la l'éinstal1ation par l'émi
gratIOn,

62. Sur les 45000 réfugiés restants, on compte 6 500
nouveaux réfugiés arrivés après la date limite du 31
décembre 1960 et qui, de ce fait, ne remplissent pas les
con?itî.ons requises pour bénéficier des programmes
orclInalres ou du programme de grands projets d'assis-

tance. Au 31 décembre 1962, ces réfugiés n'avaient pas
encore pu bénéficier des possibilités de réinstallation
dans d'autres pays, ni profiter des conditions écono
miques favorables existant dans les pays de leur rési
dence. Il semble que soit ainsi en train de se former un
nouveau problème de réfugiés qui pourrait prendre <les
proportions en faisant un autre grave souci pour la
communauté internationale. Il convient en outre de
souligner que, sur le nombre total des réfugiés qui ont
été installés de façon durable au cours des huit der
nières années, il y en a forcément quelques-uns qui ont
besoin d'une assistance complémentaire pour affermir
leur situation économique et sociale et ne pas retomber
dans la misère. L'expérience montre que, dans de tels
cas, une intervention rapide peut éviter des difficultés
plus graves. C'est pourquoi le Comité exécutif du pro
gramme du Haut Commissaire a approuvé pour 1963
un programme d'assistance complémentaire d'un mon
tant de 1,4 million de dollars comprenant un crédit de
700000 doHars que le Haut Commissaire peut utiliser
pour résoudre les problèmes susmentionnés. Le Haut
Commissaire espère que, de cette façon et grâce aux
effets combinés des mesures prises clans le domaine de
la protection internationale et de la réinstallation, il
pourra venir à bout d'autres problèmes affectant les
réfugiés relevant de son mandat et, en même temps,
maintenir l'esprit de solidarité internationale indispen
sable à l'accomplissement de sa tâche.

CHAPITRE III

s'installer, comme il est expliqué en détail dans la
section E ci-après,

67., I1.~xiste .en Asie plusieurs problèmes importants
de.refu.gH;s, qm n'ont donné lieu jusqu'ici qu'à une
acttOn I1I111tee de la part du RCR.

68. La politique du Haut Commissaire à l'égard des
nouveaux groupes de réfugiés, déjà exposée dans ses
~appo;ts et ses, déclarations à l'Assemblée générale, a
evol~~ en fonct~o~ des problèmes qui ont surgi pendant
I~ penod; co,nsIderée et compte tenu des enseignements
tires de 1action entreprise pour les résoudre.

69, Le Bat~t COl11miss~ire reste fidèle à un principe
fond~l~l~l;tal: Il ~a~t !ouJours donner aux réfugiés la
pos~lbI1lte de chOlslr hbrement entre les trois solutions
hablt?elles: le rapatriement librement consenti, la réins
tallation dans c1'~utres pays et l'intégration locale; en
outre, .chaque fOlS qu'on le peut, il faut les aider à
subv.enlr eux-mêmes à leurs besoins aussi vite que
pOSSible.

70" Il convient de rappeler, à ce propos, que les
problemes c1~nt le,Haut Commissaire doit s'occuper en
vertu des .re~olutlOns relatives aux bons offices COl1

c~rnent pnnclpalement les besoins d'assistance maté-
nelle A moins c ' ." d ., '. jU une questIOn preCIse e protectIon
lI1ternatlOnale ne se pose, le Haut COl11missaire examine
les a~pe~t? pr~tiq.u~s de la situation sans faire intervenir
!a de,finItlOn JI1Y1dlque du statut de réfugié. En effet,
Il estIme de SOll de ' 1 ,., , b ', , " VOIr ces mteresser a tout pro leme
de .refugles dor~~ la portée et le caractère justifient une
aC~lOn partlcul1ere de la communauté internationale
aglsd~I.lt par l'intermédiaire du Haut Commissariat i
con ItllOn qu'il soit en mesure de J'ouer un rôle utile
I)our ' de resou re et que son action soit conforme aux
vues et \' . -aux ceSlrs du gouvernement du pays d'asile.
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ASSISTANCE A DE NOUVEAUX GROUPES DE REFUGIES
A. - Observations générales

63" Des f~its. importants sont à signaler dans le
d?!11alll,e de 1assIstance a~x ~louveaux groupes de réfu
gIes, ou le Haut Comnllssalre a continué d'agir con
fonnément aux, résolutions de l'Assemblée générale
concernant l'assIstance aux réfugiés algériens 4 et le
recours aux bons offices du BCR 5.

64, Le rapatriement des réfugiés algériens qui a
marclué l'h~u.reuse conclusion de l'opération de 'secours
menee COll)OI.ntel11eut en faveur de ces réfugiés par le
Hq{ et la LIgue des sociétés de la Croix-Rouge a mis
fin a Ull problè~lle qui, depuis cinq ans, exigeait d'im
portallt~s .contnbutions financières de la communauté
mternatlOnale. de divers gouvernements et d. ;" l bl" e sources
IJl'~vees: . ~e pro eme des refugiés au Togo a été é ale-
ment resolu au Cours de la période considérée. g

OS, C.:onformémellt a!lX dispositions de la résolution
10{1 ,(xyn" les prohlemes que pose la situation des
fC' UglC~ (I~. 1An~ola ::il.' trouvant au Congo ont continué
,\ retc'mr attentIOn (hl Haut Commissaire.

1. 66.1 Tf(Iilltefoi~, le r~rincipaJ problème non encore re'gle'
(ont e .. allt COll11 1··" l' ,, .,' 11 SS<llre (Olt s occuper est l' d
refugles, du Rwanda, disséminés en grand no~~I~~1 es
B,11l'l1ndl, dans la province du Kivu (Cong [L' e t~l
~'JI1~ l,!' au Tallgallyik~ et en Ouganda. Bie~ l ,eopo c,
,11'1'1\'[', d:111S 1111C certaine l1lesure à les instal( 1 ~n s~lt
ment dans l'agriculture le ])rOll\'e' "l' el' oca el' l" •. , me qu 1s posent t
OIn ( etrc resnlu et, au COurs de l'année 1961 ïi f des

mettre ('\1 1(~llvr(' (l'autres proJ'ets pou l' : 'dau
r~

l' es al el' a
4 Re-Illntirms 1ZR! (X Il 1) 3

1672 (XVI).· J. ,1 89 (XIV), 1500 (XV) et

(;ttJ'I"hll~,i7I',3ns 1167 (XII), 1388 (XIV) 1499 (XV)
, (XV]) et 1784' (XVII). , ., 1671



71. L'importance de l'aide que fournit le Haut Com
missaire et le rôle qu'il peut jouer dans le règlement
d'un problème dépendent des ressources dont dispose
le pays d'accueil et de la mesure dans laquelle celui-ci a
la possibilité d'élaborer et d'exécuter des plans d'assis
tance aux réfugiés. En ce qui concerne les nouvelles
situations de réfugiés, le HCR peut, dans certains cas,
se borner au rôle de catalyseur, en recherchant les con
cours nécessaires auprès des gouvernements et des
organisations et en coordonnant, s'il y a lieu, l'appli
cation des mesures de secours. En revanche, le Haut
Commissaire peut se trouver en présence de problèmes
de réfugiés dont la solution dépend essentiellement des
efforts qu'il fera pour organiser et entreprendre l'action
de secours nécessaire, conjointement avec une ou plu
sieurs organisations bénévoles. En pareil cas, sa tâche,
telle qu'il la conçoit, est de faire en sorte que les réfugiés
reçoivent immédiatement des secours d'urgence et de
leur donner en même temps une possibilité de pourvoir
eux-mêmes à leurs besoins le plus tôt possible.

72. A propos des difficultés pratiques auxquelles on
se heurte en ce qui concerne les nouveaux groupes de
réfugiés en Afrique, il y a lieu de rappeler que la plupart
de ces réfugiés sont réinstallés actuellement dans l'agri
culture. En raison de leur grand nombre, il faut mettre
à leur disposition des superficies considérables de terres
cultivables, souvent situées dans des territoires vierges
où le sol doit être défriché mètre par mètre. A cela
s'ajoute la difficulté des communications dans des
régions qui n'étaient pas peuplées jusqu'ici.

73. Les opérations d'assistance sont facilitées par la
coopération généreuse des pays d'accueil qui mettent
des terres à la disposition des réfugiés. Dne aide pré
cieuse est également apportée par le FISE, les services
de l'assistance technique des Nations Unies et les insti
tutions spécialisées, notamment la F AO, l'OIT et
1'0MS qui fournissent des avis extrêmement utiles et
peuvent, dans le cadre de l'aide au développement des
pays intéressés, contribuer il améliorer la situation des
réfugiés. Il faut citer également le rôle important que
continuent à jouer la Ligue des sociétés de la Croix
Rouge, d'autres organisations bénévoles et les missions
religieuses, qui constituent souvent le premier point de
contact pour les réfugiés dans des régions écartées.

74. En 1962, ]e financement de l'assistance aux nou
veaux groupes de réfugiés a été facilité par d'impor
tantes contributions financières bilatérales des gouver
nements, les contributions financières d'institutions
spécialisées et d'organisations bénévoles, les fonds
versés par les sociétés de la Croix-Rouge à la Ligue
dont elles sont membres et, enfin, le fait qu'une partie
des stocks de l'ONDC au Congo a été rendue dis
ponible. En 1962, le HCR a pu disposer, en tout, de
plus d'un million de dollars 6 pour aider les nouveaux
groupes de réfugiés conformément aux résolutions sur
les bons offices. A cette somme s'ajoutent plus de
340000 dollars qui ont dû être prélevés sur le Fonds
extraordinaire, principalement pour secourir les réfugiés
du Rwanda.

75. Depuis le 1er janvier 1963, le coût de l'assistance
.fournie à certains nouveaux groupes de réfugiés est
couvert au moyen des 700 000 dollars réservés à cet
effet sur les 1400000 dollars affectés au programme
d'assistance complémentaire de cette année. Etant donné
l'importance des besoins qui restent à satisfaire et la
nécessité de résoudre les problèmes que posent les

6 y compris 231 055 dollars provenant de la vente des
timbres-poste émis au titre du plan philatélique HCRj
UNRWA.
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réfugiés venant du Rwanda, il est probable que ces
700 000 dollars ne suffiront pas. Aussi espère-t-on
obtenir davantage de contributions supplémentaires des
gouvernements intéressés et de sources non gouverne
mentales, afin de permettre au Haut Commissaire de
poursuivre efficacement ses opérations d'assistance au
titre des résolutions relatives aux bons offices.

B. - Assistance aux réfugiés algériens

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

76. Le rapatriement de plus de 181 000 réfugiés
algériens ayant été mené à bonne fin, l'opération de
secours exécutée conjointement par le Haut Commis
sariat, la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge et les sociétés du Lion et Soleil
Rouges en faveur de ces réfugiés au Maroc et en
Tunisie, s'est terminée en juillet 1962.

77. Cette opération avait eu pour objet essentiel de
préserver la santé des réfugiés, de leur fournir un loge
ment et des rations alimentaires, de pourvoir à d'autres
besoins essentiels et de ménager aux mères et aux
enfants un régime spécial qui les protège de la sous
alimentation. C'est ainsi qu'une aide a été donnée, de
février 1959 à juillet 1962, à un nombre de personnes
dépassant souvent 250000, pour un coût total de plus
de 22 millions de dollars. Ce programme a été entière
ment financé par des contributions volontaires prove
nant de sources gouvernementales et privées, recueillies
par le Haut Commissariat et par la Ligue des sociétés
de la Croix-Rouge.

78. Au cours de l'opération conjointe, le Haut Com
missaire a dû plusieurs fois faire appel aux gouverne
ments des Etats Membres de l'Organisation des Na
tions Unies ou membres des institutions spécialisées
pour qu'ils apportent une aide financière qui lui per
mette de faire face aux besoins non couverts par des
contributions en nature. Lors de la conclusion des
accords d'Evian, le Haut Commissaire a de nouveau
fait appel aux gouvernements afin qu'ils lui accordent
l'aide nécessaire aux opérations de rapatriement et aux
activités ultérieures de la Ligue des sociétés de la
Croix-Rouge dans les zones frontières de l'Algérie.

79. L'un des aspects les plus importants du mode
de financement de l'opération conjointe est qu'il a offert
toutes sortes de possibilités de participation mondiale à
l'exécution du programme, étant donné que les gou
vernements pouvaient verser leurs contributions soit
directement au Haut Commissariat, soit aux sociétés
nationales de la Croix-Rouge. L'opération a ainsi béné
ficié d'un appui universel presque sans analogue, le
Haut Commissariat et la Ligue des sociétés de la Croix
Rouge ayant reçu des contributions de gou~.ern~m~nts,

d'organisations non gouvernementales ~t d 111st1tu.tl~ns
privées de plus de 65 pays. Le caractere humamtalre
de l'opération a été aussi souligné par l'impo~tante con
tribution financière du Gouvernement françaIs.

SO. Depuis le début de l'opération conjointe .i usqu'à
son achèvement en juillet 1962, les contributlOns en
espèces et en nature fournies au HCR se sont élevées
au total à 7487624 dollars, dont 4814113 dollars pro
venaient de 32 gouvernements et 2673511 dollars
d'organisations privées et d'œuvres bénévoles. Pendant
la même période, la Ligue des sociétés de la Cr?ix
Rouge a reçu, principalement en nature, des cont~I?~
tions représentant 4827057 dollars de 55 de ses SOCietes
affiliées 6640 005 dollars de gouvernements et
3204 198 dollars de divers donateurs privés. En plus
d'importantes contributions en espèces, le Gouverne-

.~ ~. dJl



r-:ent des Etats-Guis a fourni aux réfugiés des produits
j : alimentaires essentiels, et son aide a représenté environ

kt moitié de la valeur totale des contributions apportéesî à l'opération. Il y a lieu aussi de mentionner spéciale-
.. ment le rôle important joué par les Gouvernements
.~ marocain et tU~li~ien\ qui ont.accord~ asi!e aux réfu?\iés,
~ leur ont assure 1acces gratmt aux etabhssements d en-
~ seignement et aux services médicaux et ont pris à leur
~ charge une grande partie des frais de réception et de
" distribution des approvisionnements. Le document

A/AC.96/179 du Comité exécutif du Programme du
Haut Commissaire contient une ventilation détaillée des
contributions fournies.

AUTRES ~IESllRES D'ASSISTAKCE

86. Comme le Haut Commissaire l'a indiqué dans le
rapport intérimaire qu'il a présenté à l'Assemblée géné
rale en juin 1962 (Aj5132), son principal souci, après
l'achèvement des opérations de rapatriement en Algérie,
a été d'éviter que les réfugiés, dont la plupart étaient
originaires des régions frontières, ne soient privés de
toute aide à leur retour et de faire en sorte qu'ils se
réintègrent effectivement dans l'économie de leur pays.
Dans sa résolution 1672 (XVI), l'Assemblée générale
avait déjà reconnu que la réinstallation de ces réfugiés
dans des régions abandonnées depuis plusieurs années
ne pourrait se faire automatiquement et elle priait le
Haut Commissaire "d'envisager la possibilité, si besoin
est, de faciliter leur réinstallation dans leur pays dès que
les circonstances le permettront". Il était évident que
l'assistance aux anciens réfugiés ne pouvait être dis
sociée des mesures de secours en faveur d'anciens
groupes de personnes déplacées vivant dans les mêmes
régions. En conséquence, la Ligue des sociétés de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge a pris des mesures
pour venir en aide à toutes les personnes nécessiteuses
des régions frontières. Conformément aux dispositions
de la résolution 1672 (XVI), le Haut Commissaire s'est
efforcé d'assurer une transition ordonnée entre l'opé
ration conjointe de la Ligue et du Haut Commissariat
et l'action plus étendue menée ensuite par la Ligue et
il a demandé à la communauté internationale de con
tribuer au financement de la nouvelle opération entre
prise par la Ligue. A la fin de 1962, une somme totale
de 429920 dollars avait été recueillie à cette fin.

87. En participant aux travaux de la Commission
tripartite de rapatriement, le Haut Commissariat est
devenu le premier organe des Nations Unies à avoir des
rapports officiels avec les autorités algériennes. Après
l'accession de l'Algérie à l'indépendance, et à la demande
des autorités algériennes, le Haut Commissariat a pris
des mesures pratiques pour faciliter la coopération entre
les autorités algériennes, d'une part, et les autres organes
des Nations Unies et les institutions spécialisées, d'au
tre part. En outre, en attendant l'arrivée d'un repré
sentant du Bureau de l'assistance technique, le repré
sentant du Haut Commissaire en Algérie a é'ssuré la
liaison entre les institutions spécialisées des Nations
Unies et le Gouvernement algérien.

C. - Assistance anx réfugiés d'Angola au Congo
(LéopoldviIle)

HISTORIQUE

88. Comme l'a expliqué le rapport du HCR à la
dix-septième session. de l'Assemblée générale, le pro
blème des réfugiés d'Angola au Congo a surgi au début
de 1961. Le nombre de ces réfugiés a atteint 150000
au cours de cette année-là. Sm la demande du Gou
vernement du Gongo (Léopoldville), le Haut Commis
saire s'est occupé de ce problème, et des mesures d'ordre
pratique ont été mises au point par le Haut Commis
sariat, de concert avec les autorités congolaises,
l'ONUC, la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge,
Caritas-Congo et la Congo Protestant Relief Agency,
en vue de secourir et d'installer les réfugiés. Afin
d'éviter qu'ils ne dépendent de façon permanente d'ap
provisionnements de secours, on leur a fourni des terres,
des outils et des semences pour leur permettre de
s'adonner à l'agriculture et de subvenir ainsi à leurs
besoins aussi rapidement que possible. Il a été décidé
que le programme de secours se terminerait à la fin de
janvier 1962, c'est-à-dire à l'époque où les réfugiés
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81. A la suite de l'Accord d'Evian du 18 mars 1962,
relatif au statut futur de l'Algérie, 1..: HCR a accepté de
participer à une commission tripartite créée pour faci
liter le rapatriement des réfugiés algériens vivant au
:Maroc et en Tunisie. A la fin d'avril 1962, une com
mission centrale et trois sous-commissions ont été
créées. Elles comprenaient chacune trois membres, dont
un nommé par le Haut Commissaire de la République
française en Algérie, un antre par l'Exécutif provisoire
algérien et le troisième par le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés.

82. Chacun des membres de la commission a offert
les moyens d'action dont il disposait pour accomplir la
tâche commune. En vue de réunir les ressources finan
cières et matérielles nécessaires pour l'opération de
rapatriement, le HCR et la Ligue des sociétés de la
Croix-Rouge ont simultanément lancé des appels aux
Etats :i\Iembres de l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées et, en ce qui concerne la
Ligue, aux sociétés nationales de la Croix-Rouge, du
Croissant-Rouge et du Lion et Soleil-Rouges. La Ligue
a pu ainsi, avec l'aide du Haut Commissariat, fournir
12 équipes médicales et quelque 15000 tentes néces
saires pour créer des centres de départ et pour abriter
les réfugiés à leur arrivée en Algérie.

83. La Commission a dressé un plan détaillé des
opérations de rapatriement, qui prévoyait l'organisation
de centres de départ au Maroc et en Tunisie, l'établis
sement de points de passage aux frontières algériennes,
un calendrier des passages et l'organisation de centres
d'accueil en Algérie.

84. En collaboration avec la Ligue des sociétés de la
Croix-Rouge et ses sociétés affiliées au Maroc et en
Tunisie, le HCR a assuré le transport des réfugiés vers
les centres de départ au Maroc et en Tunisie. Le trans
port des réfugiés de ces centres par delà la frontière
algérienne incombait aux autorités françaises et à
l'Exécutif provisoire algérien. Les autorités compétentes
d'Algérie assuraient également l'accueil et la réinstal
lation des réfugiés en territoire algérien. Elles dispo
saient à cet effet de moyens financiers fournis par le
Gouvernement français dans le cadre des dispositions
budgétaires générales concernant l'Algérie. Le HCR et
la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge ont également
contribué aux opérations d'accueil en Algérie, notam
ment en fournissant du personnel médical et des denrées
alimentaires.

85. Au Maroc, le rapatriement des réfugiés a com
mencé le 10 mai 1962 et s'est achevé le 25 juillet 1962;
61 400 personnes avaient regagné l'Algérie à cette date.
En Tunisie, les premiers mouvements ont commencé le
30 mai 1%2 et les opérations se sont terminées le
20 juillet 1962, un total de 120000 personnes ayant
alors regagné leur lieu d'origine en Algérie.
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manière l,[ènérale. cette première récolte a été bonne
dans la principale région où les réfugiés avaient été
installés, Ils ont pu récolter des haricots, du maïs et des
arachides,

89. L'Assemblée générale, qui s'est préoccupée de
ce problème dès le début, a notamment recommandé,
dans sa résolution 1671 (XVI), que "l'Organisation des
Nations Unies au Congo, agissant en étroite liaison avec
le Haut Commissaire des Nations L'nies pour les réfu
giés, le Gouvernement du Congo (Léopoldville) et la
Ligue des sociétés de la Croix-Rouge et les autres
organisations bénévoles, poursuive son œuvre de secours
immédiat pendant le temps nécessaire et mette les
réfugiés en mesure de subvenir dès que possible à leurs
propres besoins".

90. L'opération de secours d'urgence a pris fin en
janvier 1962, c'est-à-dire au moment où la plupart des
réfugiés ont fait leur première récolte et ont pu subvenir
eux-mêmes à leurs besoins. Les organisations bénévoles
ont continué à fournir une certaine assistance à titre
individuel aux réfugiés qui n'étaient pas en mesure de
s'entretenir ou n'avaient pu rester installés. A cètte
époque, les réfugiés ont aussi bénéficié de mesures
générales d'assistance prises en faveur de la population
locale, et en particulier de la distribution de lait effec
tuée au titre d'un programme commun du FISE et de
la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge.

PROBLÈMES NOUVEAUX

91. Un nouvel afflux de réfugiés au Congo a été
signalé au cours du premier semestre de 1962. On a
appris, en même temps, que les conditions de vie des
réfugiés arrivés un an plus tôt étaient devenues encore
plus précaires, en raison de la grave pénurie de produits
alimentaires dont souffrait l'ensemble de la population
locale. En outre, plusieurs milliers de réfugiés avaient
fait de mauvaises récoltes et ne pouvaient subvenir à
leurs besoins. Cette situation a été portée à l'attention
de l'ONUe, qui a immédiatement fourni des vivres
prélevés sur les réserves de secours contre la famine
constituées par les Nations Unies. De son côté, le Gou
vernement des Etats-Unis a mis des produits alimen
taires provenant de surplus agricoles à la disposition
des organisations bénévoles, qui se sont chargées de les
distribuer aux réfugiés.

92. Conformément aux désirs du Gouvernement
congolais et aux directives contenues dans la résoluti::m
1671 (XVI) de l'Assemblée générale, le Haut Com
missaire a aussi mis sur pied, en collaboration avec les
autorités congolaises, Caritas-Congo, et la Congo Pro
testant Relief Agency, deux autres projets è "tinés à
permettre aux réfugiés de pourvoir eux-mêmes à leurs
besoins aussi rapidement que possible. Ces projets,
comme les précédents, prévoyaient que les réfugiés
s'installeraient sur place dans l'agriculture. Ils ont été
mis en œuvre au commencement de 1963, au bénéfice
de 13 000 réfugiés environ.

93. Le premier projet, dont le coût est de Il 200
dollars. consiste à fournir des semences et un complé
ment d'outillage à quelque 7 500 réfugiés dont les
récoltes ont été mauvaises. Le second prévoit d'installer
environ 5 500 réfugiés et d'attribuer aux réfugiés se
trotwant dans deux zones du Congo méridional des
terres situées dans une autre région, ainsi que des
semences et des instruments aratoires. Les frais affé
rents à leur déplacement, à la construction de leurs
logements, effectuée d'ailleurs par les réfugiés eux
mêmes, et à la fourniture de rations alimentaires, de
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semences et d'instruments aratoires sont estimés à
300 000 dollars, dont le H CR fournit 72 000 et Caritas
Congo 48000, des vivres d'une valeur de 180000 dol
lars étant livrés par les Etats-C nis au titre de la loi
américaine d'assistance agricole,

94. Le Haut Commissaire estime que la mise en
œuvre de ces deux projets contribuera effectivement à
résoudre les problèmes des réfugiés d'Angola auxquels
le Gouvernement du Congo (Léopoldville) fait face
actuellement, en donnant à ces réfugiés la possibilité de
sub\'enir à leurs besoins essentiels par leurs propres
moyens. Cela dit, bien que ces projets contribuent à
résoudre un aspect important du problème social que
pose la présence de réfugiés au Congo, ils n'entraîne
ront pas, dans l'immédiat, une amélioration du sort
malheureux de la population du secteur où vivent la
plupart des réfugiés. C'est là un problème qui, en raison
de sa nature et de son ampleur nécessite des efforts
concertés qui dépassent le cadre du mandat du Haut
Commissaire.

D. - Assistance aux réfugiés au Togo

95. Il Y avait au Togo, au début de 1962, environ
4 000 réfugiés ayant besoin d'une aide.

96. Sur l'avis du Haut Commissaire, et à la demande
de la Croix-Rouge togolaise, la Ligue des sociétés de la
Croix-Rouge a accepté de mettre sur pied, en faveur
des réfugiés au Togo, un programme d'assistance d'une
durée de six mois (avril-septembre 1962). Le HCR a
apporté un concours actif à ce programme, au titre des
bons offices en coordonnant les activités et en recher
chant, au~rès. de toutes les sources dont on disposait,
des contnbutlOns en nature et en espèces. Le Haut
Commissaire a envoyé à cette occasion un chargé de
mission au Togo.

97. Pendant l'année 1962, l'exécution du programme
a consisté en trois opérations: a) programme de
secours; b) installation de réfugiés dans l'agriculture;
c) installation de réfugiés dans l'artisanat ou le
commerce.

98. Le programme de secours a permis de fourn!~

aux réfugiés les vivres nécessaires pour leur subsi6iance
et des semences et des outils pour qu'ils puissent com
mencer à cultiver la terre. Par la suite, un plan d'ins
tallation de réfugiés dans l'agriculture a été élaboré et
mis en œuvre avec la collaboration du gouvernement,
qui a créé un Comité national pour les réfugiés, com
posé de représentants des divers ,ninistères, du BAT,
de la Croix-Rouge togolaise, des groupements religieux
et des réfugiés eux-mêmes. Les chefs coutumiers ont
mis des terres convenables à la disposition des réfugiés,
et le gouvernement a envoyé des ingénieurs agronomes
aider ceux qui manquaient d'expérience en agriculture.

99. Cette opération de secours a pris fin en sep
tembre 1962. Environ 2600 réfugiés avaient alors reçu
des terres, et beaucoup avaient déjà fait leur première
récolte. Par la suite, le Comité national, pour les réfu
giés a veillé à ce que des vivres et des médicaments
soient distribués aux petits groupes de réfugiés établis
dans l'agriculture qui ne pouvaient faire de récoltes
qu'au cours du premier trimestre de 1963.

100. Il restait un groupe dé 1 400 réfugiés, composé
surtout d'artisans, de commerçants, d'employés de bu
reau et d'enseignants. Leurs problèmes et leurs besoins
ont été étudiés de façon approfondie, avec le concours
du BIT. Un expert détaché par le HCR auprès du
Gouvernement togolais est arrivé à la conclusion que le
meilleur moyen d'installer ces réfugiés était de fournir
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à chacun l'outillage ou l'équipement dont il avait besoin
pour exercer son métier ou sa profession. Entre le mois
de décembre 1962 et le mois de mars 1963. plus de 1100
de ces réfugiés ont été installés de façon durable, pour
une dépense depassant à peine 10 millions de dollars.
La plupart des réfugiés restants étaient âgés ou infirmes
et ont été pris en charge par une organisation bénévole.
L'ensemble du programme d'assistance aux -t 000 réfu
giés se trouvant au Togo a cotîté 55 000 dollars au
HCR. Sur ce total, 2ï 500 dollars ont été prélevés sur
le Fonds extraordinaire du Haut Commissariat, 22500
sont venus des recettes du plan philatélique HCR/
UNR\YA et 5000 dollars ont été fournis au HCR par
le Saint-Siège. Ce total ne comprend pas les dons en
nature, vivres, médicaments, vêtements reçus par la
Ligue cIes sociétés de la Croix-Rouge, qt;Ï ont repré
senté une valeur de 68999 dollars.

101. Le Haut Commissaire a pu ainsi. en faisant
appel à la solidarité internationale et en suscitant une
action internationale POUi subvenir aux besoins des
réfugiés au Togo, aider ce pays à venir à bout du pro
blème humain angoissant devant lequel il se trouvait
placé, et à faire disparaître une cause de misères et de
friction. La coopération qui s'est instaurée entre tous
les intéressés illu::.tre la manière dont on peut aider les
réfugiés à s'aider eux-mêmes et s'est révélée précieuse,
non seulement' parce qu'elle a permis aux réfugiés de
se refaire une vie. mais aussi parce qu'elle a été pour
le gouvernement et les organisations nationales - et
~,lrtout pour la nouvelle société de la Croix-Rouge
togolaise -une source d'enseignements utiles sur la
manière de traiter un problème social épineux.

E. - Assistance anx réfugiés du Rwanda

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

102. Le nombre des réfugiés du Rwanda était de
135000 au début d'avril 1962. Ce chiffre a pu être
ramené à 13000n f' l février 1963, grâce en partie à des
rapatriements, notamment parmi les réfugiés se trou
vant au Burundi. Pendant la période considérée, un
certain nombre de réfugiés ont quitté le Burundi pour
le Tanganyika et la province congolaise du Kivu. En
février 1963, les réfugiés se répartissaient comme suit:
Burundi. 21 000: province congolaise du Kivu, 60000;
Tanganyika, 14000; Ouganda, 35000.

103. Alors qu'aux premiers stades de l'opération on
s'était préoccupé avant tout des mesures de secours
visant dans l'immédiat à permettre aux réfugiés de sur
vivre, le Haut Commissariat a fait un effort particulier
en 1962, en collaboration avec les gouvernements des
pays d'accueil, la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge
et d'autres organismes, pour aider les réfugiés à
s'installer.

104. Etant donné les possibilités économiques des
pays d'accueil, la meilleure solution consistait évidem
ment à installer les réfugiés dans l'agriculture. A cette
fin, il fallait leur fournir des terres, des outils et des
semences et pourvoir à leurs besoins essentiels jusqu'à
leur première récolte. Au Tanganyika et en Ouganda,
les autorités locales ont élaboré et mis en œuvre des
programmes d'installation des réfugiés et ont demandé
au HCR d'y apportèr une contribution financière. Les
Gouvernements dt' Burundi et du Congo ont demandé
au Haut Commissariat de les aider à établir et à exé
cuter des programmes du même genre. Comme suite à
ces requêtes, le Haut Commissariat a contribué, en
collaboration avec la Ligue des sociétés de la Croix-
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Rouge, au lancement d'uu programme dans chacun de
ces pays, en vue d'assurer des secours aux nJugiés et
de faciliter leur installation dans l'agriculture.

105. A l'automne de 1Q62, les réfugiés se trouvant
drons deux régions de la province congolaise du Kivu
approchaient du moment où ils pourraient subvenir a
leurs besoins. Dans d'autres régions cependant, la mise
en œuvre des programmes a été retardée du fait qu'il
fallait attribuer des terres cultivables aux réfugiés et
orienter certains groupes Vèrs d'autres régions où il
était plus fadle de leur en offrir. On a ainsi constaté
que certains réfugiés auraiel1t hesoin d'assistance pen
dant plus longtemps qu'on ne l'avait prévu à l'origine.

106. Le nombre des réfugiés ayant besoin d'assis
tance est toutefois tombé de 130000 à 95000 au 31
décembre 1962. Sur ce chiffre. 23000 environ ont été
installés. mais ont encore besoin d'une aide matérielle,
tandis que 70000 ont besoin d'une nouvelle aide pour
s'installer sur place.

107. Fn total de 502900 dollars a été mis à la dis
position du HCR pour aider ces réfugiés en 1962, dont
283086 dollars prélevés sur le Fonds extraordinaire,
120000 dollars provenant des recettes du plan phila
télique HCR/F~RWA, 50000 dollars accordés par le
Gouvernement belge et -t9 ï02 dollars (dont 3290-t
dollars versés en 1963) par l'Oxford Committee for
Famine Relief. En outre, le Gouvernement des Etats
Cnis a fourni de grandes quantités de produits alimen
taires au titre de la loi américaine d'assistance agricole:
de son côté, le Gouvernement belge a mis 168000
dollars à la disposition du Gouvernement du Burundi
pour l'aide aux réfugiés. Les institutions hénévoles ont
également consenti des contributions en nature. Le
Bureau de l'assistance technique. la FAO, l'O:\fS et
le FISE ont fourni des conseils techniques ainsi qu'une
aide sous forme d'assistance médicale et de rations de
lait. Plus récemment, le BIT a accepté de collaborer
avec le HCR il l'élaboration d'un programme de déve
loppement économique et social pour neuf zones d'ins
tallation au Burundi et dans la province congolaise du
Kivu où se trouvent des réfugiés du Rwanda. Ce plan,
qui doit s'intégrer dans les programmes nationaux de
ces deux pays, a pour objet de permettre aux réfugiés
cIe tirer le plus grand parti possible des ressources
naturelles existantes.

108. Comme il ressort de ce qui précède, les pro
grammes d'action ont été conçus de telle sorte que le
HCR stimule, dans toute la mesure du possible, l'aide
de toute provenance en faveur de ces réfugiés et prélève
sur ses propres fonds le complément qui se révélerait
nécessaire pour pourvoir aux besoins essentiels des
réfugiés. Ceux-ci devraient ainsi pouvoir refaire leur
vie par leurs propres moyens, à un niveau comparable
à celui dont jouissent les populations locales. Toutefois.
tandis que se déroulaient les opérations, on s'est aperçu
que la notion de "besoins essentiels" devait être com
prise dans un sens plus large, si l'on voulait atteindre
l'objectif visé. De ce fait, les besoins croissants liés à
l'exécution des programnles d'installation sur place ont
déjà grevé lourdement, en 1963, le crédit de 700 000
doll~rs prévu dans le programme d'aide complémentaire
et il se peut que le Haut Commissaire ait à rechercher
de nouvelles contributions financières pour aider les
réfugiés du Rwanda au cours de cette année.

LA SITUATION AU BURUNDI

109. Un programme de secours aux réfugiés du
Rwanda vivant au Burundi a été lancé tout d'abord
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par les autorités locales et certaines in:;titutiol1s béné
voles. Lorsque le Burundi a accédé à l'indépendance en
juillet 1%2, le nouveau gouvernement a demandé au
HCR de l'aider à dresser un plan d'action en vue de
permettre aux réfugiés de pourvoir eux-mêmes à leurs
besoins le plus vite possible Connue suite à cette
demande, le HCR et la Ligue des sociétés de la Croix
Rouge ont élahoré un programme prévoyant d'installer,
dans l'agriculture, dans l'est du Burundi, environ 15000
réfugiés, les autres devant être réinstallés au Tan
ganyika et dans la province congolaise du Kivu.

110. Au titre de ce programme, exécuté par le HCR
et la Ligue, trois zones d'installation (Kayongozi.
~luramba et Kigamba) ont été créées dans l'est du
Burundi. Le transfert des réfugiés \'Crs les zones de
réinstallation a été retardé par des contretemps impré
vus. Tout d'ahord, l'octroi de terres aux réfugiés faisait
partie d'un plan général d'attribution de terres et les
réfugiés n'ont pu être transférés qu'après qu'une déci
sion eut été prise sur la superficie des terres qu'on leur
accordait. D'autre part, certains d'entre eux craignaient
d'être réinstallés ,'Ur des terres vierges. A la suite de
consultations entre le Haut Commissariat, la Ligue et
les autorités locales, et grâce au soutien actif du Comité
national pour les réfugiés créé au Burundi. il a été
décidé d'accorder aux réfugiés les mêmes superficies de
terres cultivahles qu'à la population locale. En outre,
certains chefs des réfugiés ont été im'ités à visiter les
futures zones de réinstallation. Ils sont revenus satis
faits de cette visite, ce qui a dissipé les craintes des
réfugiés.

111. En conséquence, l'installation des réfugiés a
progressé favorahlement, notamment depuis décembre
1962. Les réfugiés ont hâti eux-mêmes leurs huttes.
Tant qu'ils n'ont pas fait de récolte. ils reçoivent des
rations alimentaires correspondant à 1 500 calories par
jour. Ils ont planté des patates, un peu de manioc et
du maïs et envisagent de cultiver aussi d'autres
produits.

112. En plus des houes et des machettes employées
jusqu'ici par les réfugiés pour défricher la terre et
cultiver leurs parcelles, le Haut Commissariat a fourni
des fonds pour l'achat de tracteurs.

113. Les besoins sanitaires des réfugiés n'ont pas
été négligés. La Ligue a créé dans chaque centre un
dispensaire dirigé par une infirmière diplômée. parfois
aidée, à titre bénévole, par les réfugiés eux-mêmes. Ces
dispensaires seront rattachés, au moment opportun, aux
services de la santé r lhlique du Burundi.

114. En 1962, le HCR a fourni en tout 151 560
dollars au titre de ce programme. Le Gouvernement du
Burundi a apporté un concours appréciah:e en octroyant
des terres pour l'installation des réfugiés: les frais
afférents à leur transport et à celui des approvisionne
ments ont été réglés en partie à l'aide du solde des
168000 dollars que le Gouvernement belge avait accor
dés au Burundi pour aider les réfugiés du R\yanda dans
ce pays, avant qu'il n'accède à l'indépendance. En outre,
la FAO et l'Oxford Committee for Famine Relief ont
offert des outils et des semences et la Ligue des sociétés
de la Croix-Rouge a envoyé des fournitures médicales.

115. Le montant total nécessaire pour poursuivre
l'opération en 1963 est estimé à 1 033 000 dollars, Au
15 lévrier 1963, on disposait de 6ïS 000 dollars en
espèces ou en nature. Les 355 000 dollars restants
cenont être prélevés en partie sur les crédits prévus
dans le programme d'assistance complémentaire.
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I.A SITCATIOX DANS LA PROVIl'CE COl'GOLAISE

DU I\:Ivl'

116, A la ùemande ùu Gouvernement du Congo
(Léopoldville), le Haut Commissariat a établi et mis
en œuvre, avec la collaboration de la Ligue des sociétés
de la Croix-Rouge, un programme analogue à celui du
Burundi pour secourir et installer em'iron 35 000 réfu
giés dans la province du Kivu.

11ï. Dès la fin de mars 1963, il n'était plus néces
saire de fournir des rations alimentaires aux quelque
23 000 réfugiés (lui avaient été installés dans les régions
de Bibwe, d'!hula et de Lemera. Cependant, de nou
veaux problèmes avaient surgi. El1\'iron 6000 réfugiés,
que des parents ou des amis de Bukavu avaient déjà
aidés à s'établir, avaient besoin d'une assistance orga
nisée avant qu'on puisse les considérer comme vraiment
installés. A la demande des autorités locales, le HCR
cherche des solutions à ce problème. Il est apparu, en
outre, que, dans l'une des zones d'installation, il n'exis
tait pas assez de terres cultivables pour permettre aux
réfugiés de pourvoir à leurs besoins. "l'n certain nombre
d'entre eux devront donc être transférés dans une autre
partie du Kivu.

118. COlume au Burundi, le programme prévoit
l'octroi de rations alimentaires correspondant à 1 500
calories par jour. Les réfugiés reçoivent du matériel
pour construire leurs huttes, ainsi qu'une certaine quan
tité d'articles ménagers. Des soins médicaux leur sont
assurés. En ce qui concerne kur installation propr~ment

dite, ils reçoivent les outils et les semences nécessaires.
En 1962. le Hrtut Commissariat a consacré 248 440
dollars au financement de ce programme.

119. L'exécution du programme se poursuit en
1963.

120. Le montant total nécessaire pour continuer
l'opération en 1963 est estimé à 890000 dollars. Au
15 février 1963, on disposait de 100 000 dollars en
espèces ou en nature. Les ï90 000 dollars restants
devront être prélevés en partie sur l'allocation incluse
dans le programme d'assistance complémentaire.

LA SITL'ATION AU TAXGANYIKA

121. Le Gouvernement du Tanganyika a dû faire
face, en 1962, à un accroissement rapide du nombre des
réfugiés en provenance du Rwanda, qui eSt passé de
5 000 à 14000. Il s'agissait, pour la plupart, de per
sonnes arrivées au Tanganyika en passant par le
Burundi et ayant besoin de secours.

122. Le Gouvel'l1ement a établ~, d'accord avec le
HCR. un programme pour l'installation de 12000
réfugiés dans des régions où ils pourraient être dotés
de bonnes terres cultivables. Comme le gouvernement
ne pouvait assumer à lui seul la charge financière de
cette opération, il a fait appel à l'aide du Haut Com
missariat. En conséquence, le Haut Commissaire s'est
mis en rapport avec cert2;-ls gouvernements, plusieurs
institutions spécialisées de~ 'Jations C nies et diverses
organisations non gouvernementales. L'Oxford Com
mittee for Famine Relief a immédiatement offert 32 900
dollars pour l'achat de couvertures, de semences et
d'outils dont les réfugiés avaient le plus grand besoin.
Il a fourni en outre les services d'un travailleur social
bénévole. La FAO et le FISE ont fourni des renseigne
ments techniques au Gouvernement du Tanganyika sur
la manière nont ils pourraient aider les réfugiés et le
Gouvernement des Etats-Unis a continué à envoyer des
vivres de base indispensables aux réfugiés, dans il' cadre
de la loi américaine d'assistance agricole.
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raugi~~ l'ilinois, a fait appt.'~ aux gouvernements et aux
organisations non gouvernementales intéressé~ pour
qu'ils augnll'ntt.'nt le\lrs contributions destinées à fuurnir
une assistanct.' il ces réfugié~, et a pri~ le Haut Com
missairt.' de continuer il prêter ses bons offices à cet
t'tTet. Comme on l'a signal6 ù la dix-septième session
de l'.-\sst'mblée gl'nérale, le Gouvernement de Hong
kong a m:s en train lm programme d'intégration l'l'ono
mÎllut' au bénéfice duquel les réfugiés et les nouveaux
arrivés sont admis sur la même base que les autres
résidents. Le Haut Commissariat se tient en rapport
avec le Gouvernement du Royaume-l'ni au sujet de ce
programme et il est disposé, comme par le passé, à
prêter ses bons offices pour transmettre à ce gouverne
ment les contribution destinées ù l'assistance aux réfu
giés chinois. Pendant l'année 1962, un montant total
de 129386 dollars a été transmis par le HCR pour
l'assistance aux réfugiés chinois se trouvant à
Hong-kong.

128. A Macao, où environ 80000 réfugiés chinois
ont été admis, un plan d'intégration économique, pré
voyant notamment la construction de logements pour
les réfugiés, a également été mis en œuvre, et le Gou
vernement du Portugal a demandé au Haut Commis
saire de prêter ses bons offices pour lancer un appel à
la cOlE.lltmauté internationale afin qu'elle accorde un
appui financier à ce plan. En réponse à cet appel, le
Gouver\lement de la Belgique et le Saint-Siège ont versé
des contributions de 14 000 et de 10 000 dollars respec
tivement. Le Haut Commissaire lui-même a mis à la
disposition de ce programme une somme de 20 000
dollars prélevée sur les recettes du plan philatélique
HCRjUNWRA. Ces fonds seront utilisés pour la mise
en œuvre d 'tm projet relatif à la création d'industries
légères, qui s'insère dans le plan d'ensemble établi par
le gouvernement en vue d'installer quelque 30000
réfugiés à 1'.lacao.

RÉFUGIÉS DU TIBET

129. En 1962, le Comité international de la Croix
Rouge a poursuivi l'exécution de son programme d'as
sistance aux réfugiés du Tibet se trouvant au Népal et
le Haut Commissaire a prêté ses bons offices pour trans
mettre une somme totale de 14 000 dollars destinée à
ce programme. En outre, le Haut Commissaire a reçu
une contribution de 20 162 dollars pour l'éducation de
20 enfants tibétains réfugiés en France.

AUTRES GROUPES DE RÉFUGIÉS

130. Gn autre montant de 8000 dollars a été trans
mis au Gouvernement du Cambodge pour l'assistance
aux réfugiés se trouvant dans ce pays, Le Haut Com
missaire a alloué une somme de 13050 dollars en vue
d'assister un certain nombre àe réfugiés se trouvant
dans la région des Caraïbes et en Amérique latine.

versées, annoncées ou promises au HCR pour son
proglamme ordinaire de 1962 et pour d'autres pro-
grammes prévus la même année, ont atteint un total
de 6987 504 dollars. Cette somme se répartit comme
suit:

FINANCE.MENT DES OPERATIONS DU BeR

123. En 1962, le Haut Conuni~saire a affect~ 52900
dollars il ce prograulIlll.', y compri~ les _,2 l)()() dollars
ver~l'S par l'Oxford Cummittet.' for Famine Relief. A la
fin de la p~riode con~idérét.-, le programme ~èait tou
jours en cours d'ex~cution et il faudra encore, en 1963,
des t'fiorts con~idérables et de nouvelles rt.'~sources

finan:it-res pour le mener il bonne tin.

l.A SITl'ATlON ë:-; OUGANDA

12-L en grand nombre de réfugiés ont pu s'installer
auprt-~ ll'ami~ ou lie pan'nts, mais la majurité ùes
3S 000 réfugiés en provenance du Rwanda ont eu besoin
ù'une assistance matérit.'1le dt:~; leur arrivée. Le Gouver
nement lIe l'Ouganda a donc c'Jlllmencé par établir un
programme de secours relatif à l'installation dans l'agri
culture d'environ Il 000 réfugiés, dans la vallée de
l'Orkhinga. Bien que ce.. réfugiés aient déjà fait leur
premitre récolte, le gouvernement se propose d'en
transférer environ S 000 dans une nutre région de
l'Ouganda oit ib disposeront d'assez de terres pour
pratiquer l'assolement et s'installer de manière défini
tive. Le Gouvernement de l'Ouganda doit aussi ré
sotlClre le problème des 12000 à 1S 000 réfugiés qui ont
amené avec eux 15 000 à 20 000 têtes de hétail. En
1962, il a orienté ces réfugiés et leur bétail vers la
région du lac Xakivali, oit le sol et les autres conditions
physiques sont plus prolJices à l'élevage. Le Haut COlll
missaire a accordé 50 000 dollars pour couvrir une
partie des dépenses de cette opération, notamment
l'achat de matériel vétérinaire et de médicaments contre
les maladies du bétail.

125. A la fin de la période considérée, le programme
était encore en cours d'exécution. Comme dans le cas
du Tanganyika, il faudra encore de très grands efforts
et un complément de ressources financière~ en 1%3,
pour mener ce programme à bonne fin.

F. - Assistance à d'autres groupes de réfugiés

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

126. Conformément aux dispositions des résolutions
relatives aux bons offices adoptées par l'Assemblée
générale, le Haut Commissaire a continué à transmettre
les contributions destinées à aider d'autres groupes
de réfugiés et, lorsqu'il a été prié de le faire, a fourni,
sur les fonds dont il dispose, une assistance marginale
à ces réfugiés.

ASSISTANCE AUX RÉFlJGIÉS CHINOIS

127, Le Haut Commissaire a continué à s'occuper
des problèmes des réfugiés chinois, en ex~cution des
résolutions 1167 (XII) et 1784 (XVII). Dans la der
nière de ces deux résolutions, l'Assemblée générale a
réaffirmé l'inquiétude que lui cause la situation des

Observations générales

131. Comme au cours des années précédentes, les
opérations du Haut Commissariat ont été surtout fiuan
cées au moyen de contributions bénévoles, tant gou
vernementales que privées. En 1962, les contributions
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Il Y cumpris des allocatiuns finales d'un montant de 291 888
dollars pruvenant ùes recettes du plan philatélique HCR
l~:\I{W;\.

Sur ce total, 4 4ï8 895 dollars ont été affectés au pro
gramme ordinaire du HCR pour 1962 (dont l'objectif
éta!t de 5 millions de dollars). 1 105426 dollars à l'opé
raUlln commune du H CR et de la Ligue des Sociétés
de lu. Croix-Rouge en faveur des réfugiés d'Algérie
(assistance et rapatriement) 1 01ï 001 dollars à l'assis
tance fournie au titre des bons offices du Haut Com
missaire et le reste à d'autres programmes mentionnés
à l'annexe Y. D'autre part, les contributions versées,
annoncées ou promises pour le pro~ramme du Haut
CO!'lmissariat pour 1963 (dont l'objectif est de 6,8
millions de dollars) s'élevaient à 2 ï98 ï56 dollars au
31 mars 1963.

132. Le f.nancement des programmes du HCR est
devenu beaucoup plus difficile du fait que le Haut
Commissaire a dû s'occuper, à la fois, des problèmes
des "anciens" réfugiés européens et de ceux de nou
veaux groupes de réfugiés dans d'autres régions, aux
quels il accorde une assi'>tance en vertu des résolutions
relatives aux bons offices.

133. En ce qui concerne le financement du pro
gramme de grands projets d'assistance (5,4 millions
de dollars, sur un programme total de 6,8 millions de
dollars pour 1963), le Haut Commissaire compte sur
un nouvel effort de solidarité internationale de la part
de tous les pays désireux de voir mener à bonne fin la
grande œuvre d'assistance matérielle entreprise en
faveur des réfugiés de la première et de la deuxième
guerres mondiales qui n'ont pas encore été installés.
Bien que son appel ait été entendu par un certain
nombre de gouve!";lements qui s'intéressent tradition
nellement aux problè Il'''.5 des réfugiés européens, il
restait encore, au 31 mars 1963, un écart important à
combler avant d'atteindre l'objectif du programme de
1963. Il faut espèrer que de nouvelles contributions
des gouvernements et le produit de la vente du disque
microsillon Al! Star Festi7.'al, dont il est questior plus
longuement au chapitre V, paragraphe 164, contri
bueront à faire disparaître cet écart.

134. En ce qui concerne les nouveaux groupes de
réfugiés, on a déjà appelé l'attention, au chapitre III,
sur les sommes nécessaires pour l'exécution des pro
grammes d'assistance dont le HCR a pris l'initiative ou
qu'il a mis en œuvre. En 1962, le Haut Commissaire
a dû puiser dans le Fonds extraordinaire pour répondre
à certains de ces besoins. A partir du 1er janvier 1963,
le Haut Commissaire a pu utiliser le crédit de ïoo 000
dollars affecté à l'aide aux nouveaux groupes de réfu
giés et compris dans le montant de 1,4 million de dollars
alloué au programme d'assistance complémentaire pour
1963. On espère toutefois que d'autres contributions
seront versées, par l'entremise du Haut Commissariat,
en vue d'aider les nouveaux groupes de réfugiés et
qu'on pourra ainsi, pendant l'année en cours, répondre
aux nombreux besoins qui se manifeo;tent dans ce
domain".

135. A la huitième et à la neuvième sessions du
Comité exécutif du programme du Haut Commissaire,
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il a été suggéré de relever le plafond du Fot~ds extra
ordinaire. afin de permettre au Haut Commissaire de
régler plus rapidement les nouvelles situations de réfu
giés. à l'lesure qu'elles se présentent. Le Comité a
c1écit:é d'examiner la question générale du financement
des programmes d'assistance à sa dixième session. afin
que les recommandations qu'il pourrait formuler à cet
égard puissent être soumises pour examen à la dix
huitième session de l'Assemblée générale.

Financement du programme ordinaire du BCR
pour 1962

136. Au 31 décembre 1962, les contributions gou
vernementales et non gouvernementales au programme
ordinaire dn Haut Commissariat pour 1962, dont
l'objectif était de 5 millions de dollars, atteignaient
2856 ï52 dollars. Il restait donc à trouver plus de
2 millions de dollars. Toutefois, les résultats d'un exa
men de l'ensemble des projets des programmes prècé
dents, auquel le Haut Commissaire pu procéder à la fin
de 1962, ont contribué à améliorer la situation. Comme
suite à certains remboursements et à l'annulation de
plusieurs de ces projets; un dégagement exceptionnel
de 1 188000 dollars a pu être réalisé. L'intérêt des
investissements et les différences sur les taux de change
ont fourni un complément de recettes de 434 143 dollars.
On a pourvu à l'écart qui subsistait encore en réduisant
le montant des allocations, grâce, en partie, aux possi
bilités favorCl bles d'installation offertes, contre toute
attente, aux réfugiés handicapés et, d'autre part, aux
meilleures possibilités d'intégration locale qui se pré
sentaient dans certains des pays de résidence des réfu
giés, en raison du progrès ::,Jutenu du développement
économique.

137. Le montant exceptionneHement élevé des rem
boursements et des annulations d'engagements est dû à
une revision draconienne de l'ensemble des projets, qui
était possible au stade atteint dans l'exécution du pro
gramme, mais ne saurait l'être à l'avenir.

Financement du programme du BCR pour 1963

138. A la réunion de la Conférence de l'Assemblée
générale pour l'annonce des contributions bénévoles,
qui s'est tenue à New York le 27 novembre 1962,
21 gouvernements ont annoncé des contributions d'un
montant total de 2 371 972 dollars au programme du
HCR pour 1963, dont l'objectif est de 6,8 millions de
doHars. A la suite des appels lancés par Il' Haut Com
missaire af,ll d'obtenir des contributions spéciales et de
l'invitation adressée par le Conseil de l't:urope en vue
d'une manifestation de solidarité européenne, des contri
butions supplémentaires d'un montant total de 396 786
doHars ont été annoncées par lesgouvernementsci-après :
Irlande (5 000 dollars), Italie (241 545 dollars), Liech
tenstein (3 472 doHars), Suède (77 325 doHars), Suisse
(69 444 doHars). En conséquence, les contributions à
ce programme s'élevaient, au 31 mars, à 2798756
doHars.

139. A la neuvième session du Comité exécutif, qui
s'est tenue en avril 1963, d'autres contributions spé
ciales ont été annoncées par la Grèce (80000 doHars),
le Saint-Siège (10 000 dollars) et le Royaume-Uni
(jusqu'à concurrence de 224000 doHars). La contri
bution du Royaume-Uni est liée au versement de con
tributions de contrepartie, suivant des modalités expo
sées dans le rapport du Comité exécutif sur sa neuvième
session, qui est joint en annexe au présent rapport.



Contributions d'assistance destinées à d'autres
programmes

142. Comme il est indiqué à l'annexe V, des contri
butions d'un montant total de 167909 dollars ont été

~"
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\ bilités de combler l'écart entre les ressources et l'objectif
par des économies sur les crédits alloués 2UX pro
Jrammes. En conséquen~e, la plupart àes fonds devront
provenir de source gouvernementale et non gouverne
mentale.

Assistance fournie en vertu des résolutions
relatives aux bons offices

l-U. Pt ndant l'année 1962. il a été mis à la dispo
sition du HCR une somme de 1017001 dollars pour
l'assistance à accorder aux nouveaux groupes de réfu
giés en vertu des résolutions relatives aux bons offices.
Cette somme se répartit comme suit:

Contributions à l'opération de la Ligue en fa
veur des personnes déplacées se trouvant dans
les régions frontières de l'Algérie .

Assistance aux réfugies d'Angola .
Assistance aux réfugiés au Togo .
Assistance aux réfugiés du Rwanda .
Assistance aux réfugiés chinois à Hong-kong ..
Assistance aux réfugiés chinois à 1Iacao .
Assistance aux réfugiés au Cambodge .
Assistance aux réfugiés aL1 Pakistan .
Assistance aux réfugiés thibétains .
/~ssistance aux réfugiés dans la région ùes Ca-

raïbes et e:l Amériquf' latine .
Assistance à divers autres groupes de réfugiés ..

Dollars
des Etats·Unl·s

429920
39000
27 500

188 067
129 386
44000
8000

25 000
34 162

13 OSO
78 916

expressément réservées à l'assistar...è aux réfugiés
relevant du mandat du Haut Commissariat et une
somme de 218273 dollars a été réservée au CIME pour
le transport des réfugiés.

Fonds extraordinaire

143, Le Fonds extraordinaire, dont le plafond a été
fixé à 500 000 dollars aux termes de la résolution
1166 (XII), s'est révélé particulièrement utile en 1962,
car le programme ordinaire pour cette année-là ne
prévoyait pas de crédits destinés à venir en aide aux
nouveaux groupes de réfugiés, comme il en a été prévu
depuis dans le cadre du programme d'assistance com
plémentaire pour 1963. L'assistance fournie par le HCR
aux nouveaux groupes de réfugiés en 1962 a donc été
financée au moyen de contributions gouvernementales
ou privées versées expressément à cette fin, et com
plétées, au besoin, par des sommes prélevées sur le
Fonds extraordinaire.

144. Au 1er jam-ier 1962, le solde non engagé du
Fonds extraordinaire était de 412 146,55 dollars. En
1962, il a été versé au Fonds un montant de 224439,45
dollars qui provenait de remboursements de principal
et de versements d'intérêts sur les prêts au logement
accordés dans le cadre du programme ordinaire du
HCR; une autre somme de 100000 dollars a été rever
sée au Fonds comme suite à l'annulation d'un engage
ment antérieur.

145. En 1962, les dépenses et les engagements du
Fonds se sont élevL3 au total à 340586 dollars, dont
283086 dollars en faveur des réfugiés du Rwanda.

146. Comme il est indiqué au paragraphe 135
ci-dessus, la question du plafond du Fonds extraor
dinaire sera examinée par le Comité exécutif à sa
dixième session.
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ainsi que des produits alimentaires, pour les réfugiés
d'Angola. Au Burundi et dans la province du Kivu au
Congo (Léopoldville), la FAO a participé au pro
gramme cl'aide aux réfugiés et, au Burundi, elle a fourni
des outils et des semences pour établir les réfugiés dans
l'agriculture. Le représentant de la FAO au Kivu a
collaboré à l'organisation et à la direction de l'un des
centres de réfugiés créés dans cette province. Le HCR
se tient aussi en liaison étroite avec la FAO en ce qui
concerne la campagne contre la faim et le Programme
alimentaire mondial. En Afrique du Nord, le FISE a
apporté une contribution. importante en fournissant des
approvisionnements de secours à l'intention des enfants
réfugiés algériens. Au Tanganyika et au Togo, le FISE,
la FAO et le BAT ont efficacement soutenu les activités
du Haut Commissariat, notamment en fournissant des
com,eils techniques et des produits essentiels tels que
du lait en poudre et des couvertures.

150. L'OIT a aidé le Haut Commissariat à résoudre
les problèmes des réfugiés au Togo en faisant une étude
des problèmes et des besoins des 1 400 réfugiés restants
non encore installés. En outre, elle collabore avec le
Haut Commissariat à l'établissement d'un plan de déve
loppement économique et social pour plusieurs zones de
réinstallation des réfugiés du Rwanda au Burundi et
dans la province congolaise du Kivu. Le HCR collabore

147. Le Haut Commissaire a continué à élargir la
coopération qui s'était déjà établie entre le Haut Com
missariat, d'autres services des Nations Unies, les insti
tutions spécialisées, les organisations intergouverne
mentales intéressées et les institutions bénévoles, qui
jouent un rôle très important dans la mise en œuvre
des programmes d'aide aux réfugiés. Cette coopération
a revêtu la forme d'échange d'informations et de docu
mentation, de consultations à tous les niveaux, d'envoi
de représentants à des réunions et d'une action con
certée visant à organiser et à exécuter des programmes
utiles aux réfugiés et à réunir des fonds à cet effet.

148. Les services de l'assistance technique des Na
tions unies, le FISE et les principales institutions
spécialisées jouent un rôle de plus en plus important
dans les régions où le Haut Commissariat s'occupe de
nouveaux groupes de réfugiés, notamment en Afrique
où, dans certains pays ou dans certaines rég:ons, les
réfugiés peuvent bénéficier de projets d'assistance tech
nique dont la population locale tire également avantage.

149. L'ONDC a continué à soutenir les activités du
Haut Commissaire en faveur des réfugiés au Congo
(Léopoldville) et a fourni des conseils et une assistance,

Relations avec d'autres services des Nations Unies
et d'autres organisations
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étroitement avec elle pour des questions d'ordre plus
f;,énéral, telles que la création d'un système de sécurité
sociale en faveur des travailleurs migrants, y compris
les réfugi~s.

151. L'UNESCO et l'OMS continuent à fournir au
Haut Commissariat des conseils t&:hniques sur les pro
blèmes d'éducation et les problèmes sanitaires concer
nant les réfugiés. L'UNESCO coopère également à la
diffusion d'inform~tions sur le problème des réfugiés et
à d'autres activités du HCR dans le domaine de
l'information.

152, Les organisations intergouvernementales direc
tement intéressées à l'œuvre d'assistance aux réfugiés
ou aux problèmes juridiques et sociaux qui les con
cernent ont à nouveau apporté au HCR un appui pré
cieux. Il convient de citer tout particulièrement, à cet
égard, le CIME, partenaire actif du Haut Commissa
riat dans le domaine des migrations en vue de la réins
tallation. Le Conseil de l'Europe a également continué
à témoigner d'un vif intérêt pour les activités du HCR
et a lancé un appel à la solidarité européenne afin
d'appuyer le programme de grands projets d'assistance
du Haut Commissaire, destiné à aider les "anciens"
réfugiés européclîS. Des contacts utiles ont également
été maintenus avec l'Organisation de coopération et de
développement économiques et la Communauté écono
mique européenne en vue d'améliorer le statut des
réfugiés dans le cadre de l'intégration européenne.

153. La coopération si précieuse qui s'est établie
entre le HCR et les institutions bénévoles travaillant
pour les réfugiés s'est poursuivie pendant la période
considérée. La Commission des réfugiés du Conseil
international des agences bénévoles, qui a remplacé
deux anciens organismes, à savoir la Conférp.nce per
manente des agences bénévoles travaillant pour les
réfugiés et la Conférence des organisations non gouver
nementales intéressées aux problèmes de migrations, est
entrée en relations avec le Comité exécutif du pro
gramme du Haut Commissaire.

154. Les organismes qui, traditionnellement, mettent
en œuvre les programmes d'assistance matérielle des
tinés à aider les "anciens" réfugiés, se sont associés aux
efforts déployés conjointement en vue de l'heureux
achèvement de ces programmes. En raison de la charge
de plus en plus lourde résultant, pour ces organismes,
des nouveaux problèmes de réfugiés qui se posent dans
d'autres régions, plusieurs d'entre eux ont dû cesser
complètement ou en partie leurs activités dans certains
pays d'Europe, où elles ont été reprises par des orga
nismes locaux affiliés. Comme il est dit au chapitre III,
ces organismes contribuent activement à aider les nou
veaux groupes de réfugiés. A ce propos, il convient de
mentionner tout particulièrement la Ligue des Sociétés
de la Croix-Rouge, qui a activement secondé le Haut
Commissaire dans l'opération d'Afrique du Nord et qui
exécute actuellement. des prograrmnes de secours dans
plusieurs autres régions d'Afrique. Les membres des
missions religieuses, qui sont souvent le premier point
de contact des réfugiés dans les régions écartées,
méritent aussi un hommage particulier.

155. Dans beaucoup de pays, notamment dans ceux
qui admettent un grand nombre de réfugiés en vue de
leur réinstallation, le Raut Commissariat bénéficie du
soutien actif des institutions bénévoles, qui faciHî:ent
l'admission des réfugiés et aident à les accueillir et à
les placer.

156. D'autres organismes, comme les Comités de
l'Année mondiale du réfugié et les Associations pour les
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Nations Unies, font également œuvre utile en faveur
des réfugiés, en soutenant d'une manière général~ les
activités du Haut Commissariat et, souvent, en stlmu
lant l'int';rêt à l'égard des problèmes de réfugiés et en
apportant leur concours aux campagnes lancées pou:
réunir des fonàs. Il en a été ainsi, notamment, en ce qUl
concerne la production et la vente du disque Ali Star
Festival.

Attrihution de la médaille ~an8en pour 1962

157. La médaille Nansen a été décernée en 1962 à
sir Tasman Heyes, C.E.E" en hommage à la contri
bution majeure que lui-même, le Gouvernement aus
tralien et le peuple australien ont apportée et continuent
à apporter à la solution du problème des réfugiés, gd.ce,
en particulier, à l'accueil généreux qu'ils réservent aux
réfugiés handicapés.

158. Sur l'invitation du Gouvernement australien, la
médaille sera remise à sir Tasman Reyes par le Haut
Commissaire, entouré des membres du Comité de la
Médaille Nansen, à l'occasion de la Citt'zenship Con
vention qui se tiendra à Canberra du 4 au 6 juin 1963.

Information

159. Le Haut Commissariat pour les réfugiés a con
tinué à utiliser tous les moyens possibles pour diffuser
des informations concernant les réfugiés, notamment la
télévision, des films, des émissions radiophoniques, des
expositions et des publications illustrées. Il a tenu
compte, dans ces activités en cette matière, du fait que
les travaux sont maintenant moins axés sur raide ame
réfugiés vivant dans les camps et le sont davantage sur
les besoins des réfugiés handicapés vivant hors des
camps et sur ceux des nouveaux groupes de réfugiés en
Afrique.

160. On s'est particulièrement attaché, dans le
domaine de l'information, à faire largement connaître
les travaux du Dr F. A. S. Jensen, conseiller spécial, en
tant qu'aspect de l'œuvre visant à faciliter la réinstal
lation des cas les plus difficiles; à lancer la campagne
de vente d'un disque microsillon en vue de réunir des
fonds pour aider à financer le programme de grands
projets d'assistance aux "anciens" réfugiés européens;
à favoriser l'opération de secours entreprise de concert
avec la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. ~u profit
des réfugiés d'Algérie au Maroc et en TUl11S1e et en
vue de leur rapatriement ultérieur; et à aider à la solu
tion des nouvelles situations de réfugiés, notamment à
la réinstallation des réfugiés du Rwanda dans la pro
vince du Kivu, au Congo.

161. Au cours de l'opération de rapatriement des
réfugiés d'Algérie, qui s'est déroulée pendant le pre
mier semestre de 1962, le Haut Commissariat a créé à
Tunis et au Maroc des centres d'information qui ont
assuré la liaison entre les commissions tripartites et la
presse. Le Service de l'information des Nations Unies
a détaché un fonctionnaire expérimenté qui a prêté son
concours à cette opération.

162. Sous les auspices du RCR, la Télévision fran
çaise a tourné, au Congo, le film Dushaka Kubalzo, qui
est actuellement l'objet d'une large distribution. Ce
film montre la situation des réfugiés dans la province
du Kivu et l'œuvre entreprise pour leur venir en aide.

163. Un livre intitulé The Opening Door a été
publié, qui expose l'œ~vre accomplie par le Dr Je~lsen

pour trouver des solutions permanentes aux problemes
rl~s réfugiés les plus handicapés vivant. hors des camps.
Ce livre a été chaleureusement accuellli par de nom-
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breux services gouvernementaux et institutions béné
voles qui lui ont réservé une très large diffusion.

164. Afin de stimuler l'intérêt du grand public à
l'égard des problèmes de réfugiés et comme moyen
supplémentaire de réunir des fonds pour des activités
ayant trait aux réfugiés. on a commencé. pendant le
second semestre de 1962. à prendre des dispositions
pour l'enregistrement et la vente tIu disque microsillon
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Ail .\'tar FI'stit'O/, disque de chansons populaires inter
prétées par des artistes très connus. Plusieurs artistes
de renommée internationale ont offert une chanson à
titre de contribution personnelle à l'œuvre en faveur des
réfugiés. La vente de ce disque dans le monde entier
a été organisée de concert avec l'industrie phonogra
phique. les institutions bénévoles et des comités na
tionaux s'occupant des réfugiés.
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Stutistitlues générales

Tableau 1

I{l~PARTITION [lES RÉFI'ml~g CO~SIDÉRÉS COMME REI.EVANT DU :\1.\NDAT Dl!

HAI'T CO~Il\IlSSARIAT At: 31 nf.:CE;\IRRE 1962

l.irll.'-

Europe
l\!oyen-Orient a
Extrême-Orient
Autres régions

800 000
3500
2 500

500 000

TllTAL ARRONDI 1 300 000

Il Jordanie, Liban, République arabe unie et Syrie seull'ment.

Tablt'au Il

E,'OLUTlON GÉNÉRALE nE LA SlTVATIO:\ DES RÉFUGIÉS DANS CERTAINS PAYS
D'El7ROPE" ENTRE LE 1er JANVIER ET LE 31 DÉCEMBRE 1962

Xombr,·

Nombre approximatif de réfugiés relevant du mandat du HCR au l~r janvier 1962.
Réfugiés nouvellement arrivés.................................... 6 100
Nouveaux réfugiés "sur place"................................... 2 300
Accroissement naturel 1 ZOO

520 000

Al'G~lE~TATION GLOBALE

Rapatriés .
Naturalisés .
Emigrés .

DIMINUTION GLOBALE

9600

1 500
13 000
8 500

23000

Nombre approximatif de réfugiés relevant du mandat du HCR au 31 décembre 1962

li Allemagne, Autriche, France. Grèce et Italie.

510 000

Tableau III

RÉPARTITION PAR RÉGION DES RÉFUGI'ÉS NON INSTALLÉS At." 1er JANVIER 1%2
ET AU 31 DÉCEMBRE 1962

Lieu.t·

Europe li ••••••••...••••••••• " ••••••

Vi\'ant dans des camps .
Vivant hors des camps .

Moyen-Orient b .•.•••.•...•......••.•

Extrême-Orient .

TOTAL ARROlmI

It'r jUll'l'ieJ" 1962

58 000
8000 e

50 000
1 250
4 200

65 000

31 décclllb,·,' 1962

40 000
4 100 d

36 000
800

2 500

45 000

li Allemagne, Autriche, France, Grèce, Italie et Turquie.
b Jordanie, Liban, République arabe unie et Syrie seulement.
l' y compris 6 600 réfugiés réunissant les conditions pour bénéficier d'une assistance au

titre des programmes du Haut Commissariat.
d y compris 3 370 réfugiés réunissant les conditions pour bénéficier d'une assistance au

titre des programmes du HCR.
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AI\NEXE Il

Protection internationale

1
:\. -- 1N8TRt:MENTS INTERNATIONAUX

CONCERNANT LES RÉFl'GIÉS

Co1t'l'CIltion de 1951 relatzile au statut des réfllgiés

1. Au cours de la période considérée. cinq autres
Etats sont devenus parties à cette Convention et le
Ghana y a adhéré. En outre, quatre Etats nouvellement
indépendants, anciens territoires français, ont informé
le Secrétaire général qu'ils se considèrent comme liés
par la Convention: il s'agit du Togo, de la République
centrafricaine, du Congo (Brazzaville) et de l'Algérie.
Parmi ces Etats, la République centrafricaine et le
Togo, en application de l'article l.B,l. de la Con
vention, ont indiqué qu'ils comprennent les mots "évé
nements survenus avant le 1~r janvier 1951" dans le
sens de "événements survenus avant le l~r janvier 1951
en Europe 011 aillcIlrs" , ce qui élargit la portée de leurs
obligations aux termes de la Convention. En outre, en
mai 1963, le Sénégal et Chypre sont devenus parties à
la Convention.

2. Le Gouvernement du Danemark a notifié au
Secrétaire général qu'il retirait la réserve qu'il avait
faite, au moment de la ratification, au sujet de l'ar
ticle 14, relatif à la propriété intellectuelle et industrielle.

3. Le Gouvernement suisse a informé le Secrétaire
général qu'il retire la réserve qu'il avait faite, au mo
ment de la ratification, au sujet de l'article 24 (Légis
lation du travail et sécurité sociale), alinéas 1, a et b,
et alinéa 3, dans la mesure où cette réserve concerne
l'assurance vieillesse et survivants.

4. Les Gouvernements de la Grèce, de la Tunisie, de
la Turquie et de la Yougoslavie délivrent actuellement
des titres de voyage en application de la Convention,
ce qui porte à vingt et un le nombre des Etats qui
délivrent de tels documents. Ils sont valables un ou
deux ans, avec clause de retour de la même durée de
validité.

5. Actuellement, 39 Etats ont ratifié ou adhéré à la
Convention de 1951 ou ont formellement déclaré au
Secrétaire général qu'ils se considèrent comme liés par
elle. Il s'agit des pays suivants: Algérie, Argentine,
Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Cameroun, Répu
bl~que centrafricaine, Colombie, Congo (Brazzaville),
Côte-d'Ivoire, Dahomey, Danemark, Equateur, France,
Ghana, Grèce, Islande, Irlande, Israël, Italie, Liech
tenstein, Luxembourg, Maroc, Monaco, Nouvelle
Zélande, Niger, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Répu
blique fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Suède,
Suisse, Togo, Tunisie, Turquie et Yougoslavie.

Arrangement de 1957 concernant les mnrins 1'éfugiés

6. Le Gouvernement suisse a déposé son instrument
de ratification de cet Arrangement auprès du Gouverne
ment des Pays-Bas. La Suisse est le onzième pays à
devenir partie à cet Arrangement.

7. Les Etats suivants sont partie à l'arrangement
concernant les marins réfugiés: Belgique, Danemark,
France, Maroc, Monaco, Norvège, Pays-Bas, Répu
blique fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède et Suisse.

8. En coopération avec le Gouvernement des Pays
Bas, le HCR a affecté au port de Rotterdam un con
seiller spécial dont le rôle est de prendre contact avec
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les marins réfugiés débarquant dans ce port et de les
conseiller sur la façon de régulariser leur situation et,
le cas échéant, de bénéficier des dispositions de l'Ar
rangement rebtif aux marins réfugiés,

CO'I1'l'cntion IIni'l'cyse!le de 1952 sllr le droit d'autellr

9, Au cours de la période considérée, la Finlande,
le Ghana, la Grèce, la Norvège et le Panama ont ratifié
la Convention universelle sur le droit d'auteur et le
Protocle nO 1, étendant sa protection aux réfugiés ayant
leur résidence régulière dans les Etats contractants.

Com.'cntioll de 1954 relath'c alt statllt des a,patrides

10. Quatre nouveaux Etats ont adhéré à cette Con
vention au cours de la période considérée: la Répu
blique de Corée, l'Irlande, l'Italie et les Pays-Bas.

11. Le Gouvernement du Rovaume-Uni a notifié au
Secrétaire général l'extension de la Convention sus
mentionnée aux territoires suivants:
Colonie d'Aden ~Ialte

Bermudes :\Iaurice
Guinée britannique Bornéo du Nord
Honduras britannique Sarawak
Protectorat britannitiue Seychelles

des îles Salomon Sainte-Hélène
Iles Falkland
Fidji Etat de Singapour
Gambie Indes occidentales
Iles Gilbert et Ellice Ouganda
Hong-kong Iles Vierges
Kenya Zanzibar

12. Les Etats suivants étaient déjà parties à la
Convention avant le 1er avril 1961: Belgique, Dane
mark, France, Guinée, Israël, Luxembourg, Mada
gascar, Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et Yougoslavie.

Conz'(?11tion de 1956 sur le recoU'l.'re11lent des aliments
à l'étranger

13. Les Etats suivants ont à leur tour ratifié cette
Convention, dont bénéficient fréquemment les familles
de réfugiés en cas de séparation: République centra
fricaine, Finlande, Haute-Volta et Pays-Bas.

Convention de 1961 sur la réduction des cas d'apatridie

14. Le Gouvernement français a signé cette Con
vention qui avait été' adoptée par une Conférence de
plénipotentiaires des Nations Unies pour l'élimination
de l'apatridie dans l'avenir ou la réduction des cas
d'apatridie dans l'avenir (Genève, mars et avril 1959,
puis New York, août 1961).

15. Les cinq Etats suivants ont signé sous réserve
de ratification: France, Israël, Pays-Bas, République
Dominicaine et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

16. La Convention entrera en vigueur deux ans
après la date de dépôt du sixième instrument de rati
fication ou d'adhésion.

Convention de l'OIT concernant l'égalité de traitement
des nationaux et des non-nationaux en matière de
sécurité socwle
17. A sa quarante-sixième session, tenue à Genève

du 7 au 29 juin 1962, la Conférence internationale du
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1 Travail a adopté une Convention concernant l'égalité
de traitement des nationaux et des non-nationaux en
matière de sécurité sociale. La Convention prévoit qu'un
Etat membre, l'ayant ratinée. doit accorder, sur son
territoire, aux ressortissants de tout autre Etat membre
ayant également ratifié la Convention, l'égalité de traite
ment avec ses propres ressortissants au regard de sa
législation. Les di:;positions de la Convention s'ap
pliquent aux réfugiés et aux apatrides. sans condition
de réciprocité.

Projet de néclaratian sur le droit d'asile

18. Le projet de Déclaration sur le droit d'asile,
adopté par la Commission des droits de l'homme en
1960, a été examiné par la Troisième Commission de
l'Assemblée générale à la dix-septième session. La Com
mission a adopté le préambule et l'article premier du
projet de Déclaration. Le débat sur les autres articles
du projet de Déclaration sera poursuivi à la dix
huitième session de l'Assemblée générale.

Conférence des "Vations [.Inies sur les relations
consulaires

19. Le 4 mars 1963, une Conférence convoquée par
les Nations Unies s'est ouverte à Vienne en vue d'éla
borer une Convention sur les relations consulaires. Les
articles 5 et 36 du projet établi par la Commission du
droit international pour servir de base aux débats de la
Conférence indiquaient la possibilité d'une incompa
tibilité entre le droit qu'ont les fonctionnaires consu
laires de protéger leurs nationaux et le devoir qu'a le
Haut Commissaire, de par son statut, d'assurer une
protection internationale aux réfugiés relevant de son
mandat. En conséquence, le Haut Commissaire a fait
distribuer à la Conférence un mémorandum soulignant
les passages qui, dans son Statut et dans la Convention
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, ont
trait à cette question, et il s'est fait représenter à la
Conférence par des observateurs. A la fin de la Con
férence, une résolution se référant à ce mémorandum
a été adoptée, par laquelle la Conférence a invité le
Secrétaire général des Nations Unies à soumettre à
l'examen des organismes intéressés des Nations Unies
tous les documents relatifs au problème évoqué dans
le mémorandum, et a décidé de ne prendre aucune
mesure à ce sujet pour le moment. Des déclarations ont
été faites par différentes délégations qui ont estimé que
rien dans la Convention ne porte atteinte au statut
spécial des réfugiés ni à leur droit à la protection
internationale.

B. - INDEMNISATION

20. De nouveaux progrès ont été réalisés dans la
mise en œuvre de l'Accord du 5 octobre 1960 conclu
entre le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne et le Haut Commissaire pour les réfugiés
au sujet des indemnités à verser aux personnes ayant
été persécutées pour des raisons de nationalité. Ainsi
qu'il a été communiqué à la dix-septième session de
l'Assemblée générale, quelque 40000 demandes, adres
sées au Fonds créé par le HCR en application de
l'article 2 de l'Accord, avaient été reçues à la date limite
du 31 mars 1962. Au cours de la période considérée,
plus de 5000 demandes ont fait l'objet de décisions
positives tandis qu'un nombre presque égal a dû être
rejeté après un examen approfondi. Dans plus de 9000
autres cas, il a été établi que les requérants ne remplis
saient pas les conditions requises, soit qu'ils ne fussent
pas des réfugiés au 1er octobre 1953 aux termes de la
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Convention de 1951. ,;oit qu'ils n'aient pas été persé
cutés pour des raisons de nationalité.

21. Un versement initial. allant de 100 à 800 dollars
selon les cas. est fait i chaque requérant qui a fait
l'objet d'une décision positive. Le 1er avril 1963, le:;
sommes déboursées ,;ous forme de versements initiaux
à des requérants résidant dans de nombreux pays du
monde dépassaient 1.2 million de dollars, On espère
qu'un deuxième ver:;ement plus substantiel sera fait
vers le milieu de' 1963. lorsque le nombre approximatif
des ayants droit aura été déterminé. Le solde du Fonds
sera utilisé pour faire un troisième versement aux
bénéficiaires.

22. L'assistance des organisations bénévoles con
tinue d'être précieuse à tous les stades de l'opération.
Le HCR bénéficie nota~l11uent de leur coopération dans
les opérations de filtrage. pour lesquelles il reçoit aussi
l'aide des diverse:; autorités nationales et autres. ainsi
que des organisations de réfugiés,

23. Un comité d'appel a été créé qui est composé de
trois membres choisis sur une liste de neuf experts
représentant le Haut Commissariat, les organisations
bénévoles intéressées et les organisations de réfugiés.
Ce comité d'appel a pour tâche de faire des recomman
dations au Haut Commissaire en ce q'li concerne les
apptls des requérants contre les décisions négatives de
l'administration du Fonds. Au cours de la période con
sidérée, 482 cas ont été examinés par le comité d'appel.

24. En ce qui concerne la mise en œuvre de l'ar
ticle 1 de l'Accord d'indemnisation, 125 décisions posi
tives ont été prises par le Gouvernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne pendant la période qui fait
l'objet du rapport. Le HRC continue, en application du
Protocle à l'Accord d'indemnisation, à exercer ses
fonctions qui ont pour but de faciliter la mise en œuvre
cie l'Accord,

Loi d'indemnisation de la République fMérale
d'Allemagne

25. Le HCR continue à coopérer avec les autorités
allemandes compétentes au sujet des problèmes que
posent les revendications des réfugiés au titre de la
Loi d'indemnisation de la République fédérale d'Alle
magne. Il aide notamment les autorités allemandes à
établir la preuve, exigée par la loi, que le requérant
a bien la qualité de réfugié.

26. En ce qui concerne la législation définitive envi
sagée en matière d'indemnisation, le HCR reste en
contact avec le Gouvernement de l'Allemagne fédérale
en vue de s'assurer que les intérêts des réfugiés sont
sauvegardés.

C. - ADMISSION ET RÉSIDENCE

27. Dans les pays où le Haut Commissariat participe
à la procédure établie pour déterminer si les réfugiés
relèvent de la Convention de 1951 ou du mandat du
HCR, quelque Il 320 personnes ont été reconnues
comme réfugiés en 1962. Parmi elles se trouvent des
réfugiés qui ont passé d'un pays d'asile à un autre, des
réfugiés nouvellement arrivés ou ceux qui, bien qu'ayant
résidé un certain temps dans le pays, viennent seule
ment cette année d'être formellement reconnus comme
réfugiés.

28. Le Congrès des Etats-Unis a adopté une loi
prorogeant indéfiniment la Pubfi.c Law 86-648 qui
devait arriver à expiration en juin 1962. Aux termes
de cette loi, un certain nombre de réfugiés relevant du
mandat du Haut Commissariat pourront être accueillis



aux Etats-Unis chaque année. Le HCR a continué à
examiner et à certifier le statut de réfugié des per
sonnes demandant leur admission aux Etats-Unis en
application de cette loi, dans les cas où les intéressés
n'étaient pas en mesure de produire d'autres preuves
de leur statut de réfugié.

D. - DROITS DES RÉFt.:GIÉS DAXS LES PAYS
DE RÉSIDEXCE

Naturalisation

29. Une loi a été adoptée en Belgique en vertu de
laquelle les étrangers ayant établi leur résidence en
Belgique avant l'âge de 14 ans peuvent demander la
nationalité belge après cinq ans de résidence dans le
pays. La loi stipule en outre que, si ces conditions sont
remplies, les demandes peuvent être faites par des
personnes âgées de 16 ans. On prévoit que de nombreux
entants de réfugiés, nés en Belgique ou ailleurs, béné
ficieront de cette nouvelle loi.

30. Un amendement apporté à la loi sur l'acquisition
de la nationalité des Pays-Bas, qui est entré en vigueur
le 1er octobre 1962, contient deux articles qui pro
fiteront à certains réfugiés: l'article 1, b, accorde la
nationalité néerlandaise aux mineurs adoptés par des
ressortissants des Pays-Bas et l'article 2, c, confère la
nationalité néerlandaise à toute personne qui, à sa nais
sance, n'a pas acquis la nationalité étrangère de son
père, mais dont la mère était de nationalité néerlandaise
au moment de sa naissance.

Sécurité sociale

31. Le l\Iinistère italien du travail a donné aux trois
instituts d'assurance sociale des instructions tendant à
ce que les accords multilatéraux et bilatéraux déjà
conclus ou sur le point d'être conclus entre l'Italie et
d'autres pays en matière d'assurance sociale s'appliquent
également aux réfugiés.

32. Le 4 octobre 1962, les Chambres fédérales
suisses ont publié un décret en vertu duquel les réfugiés
sont assimilés aux ressortissants suisses en ce qui con
cerne les pensions ordinaires d'assurance vieillesse, sur
vivants et invalidité. Le décret contient également
d'autres dispositions favorables aux réfugiés (pensions
extraordinaires, mesures de réadaptation, transfert de
la résidence de Suisse vers un autre pays).

Droit au travail

33. Le Ministre autrichien de l'administration so
ciale, par décret du 13 février 1963, a prorogé du 1er

janvier 1959 au 1er janvier 1960 l'exemption du permis
de travail accordée aux réfugiés en Autriche. Les réfu
giés reconnus comme tels aux termes de la Convention
de 1951, qui sont arrivés en Autriche avant le 1er janvier
1960, sont par conséquent assimilés aux ressortissants
autrichiens en ce qui concerne le droit au travail salarié.
Les parents des réfugiés, arrivés après cette date limite,
bénéficient aussi de l'application du décret s'ils sont
entrés en Autriche dans le but de rejoindre leurs
familles.
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34. Le Gouvernement belge a décidé d'accorder des
permis de travail d'une durée illimitée, indépendam
ment de la situation du marché du travail, non seule
ment comme jusqu'à présent aux réfugiés qui rem
plissent les conditions de l'article 17, paragraphe 2. de
la Convention de 1951, mais aussi à ceux qui ont tra
vaillé pendant deux ans en Belgique et dont la famille
réside avec eux dans le pays. A cet égard, les réfugiés
bénéficient du même traitement que les ressortissants
français, italiens et allemands en Belgique.

35. Le Gouvernement italién. après ratification de
la Convention de 1951, avait fait une réserve au sujet
de l'article 17. relatif au travail salarié. Par sa décla
ration du 27 juillet 1957, le Gouvernement italien
accorde le droit au travail aux réfugiés remplissant
certaines conditions. La déclarathn prévoyait à l'origine
que la période de résidence nécessaire pour obtenir un
permis de travail devait prendre fin à une date déter
minée: elle a maintenant été amendée en ce sens que
tous les réfugiés en Italie vivant hors des camps et
avant résidé en Italie pendant plus de trois ans ou
a)'ant une épouse ou un enfant de nationalité italienne,
se verront délivrer un permis de travail sur demande.

E. - MOUVEMENTS DES RÉFUGIÉS

36. Un accord conclu le 4 mai 1962 entre la Répu
blique fédérale d'Allemagne et la Suisse prévoit l'abo
lition des visas pour les réfugiés résidant habituellement
dans l'un ou l'autre des deux pays et détenteurs de
titres de voyage délivrés en vertu de la Convention de
1951 ou de l'Accord de Londres et voyageant entre les
deux pays. En vertu de cet accord, il n'est plus exigé
de visa pour les réfugiés qui se rendent pour moins de
trois mois d'un des pays dans l'autre à des fins autres
que l'exercice d'une activité rémunérée.

37. L'Organisation de coopération et de développe
ment économiques, qui a remplacé l'Organisation euro
péenne de coopération économique, a résolu, par sa
décision OCDEjC (61) 41, de maintenir la décision
adoptée par l'OECE au sujet de la libe..:té de mouve
ment des travailleurs, y compris les réfugiés, qui
désirent occuper un enlploi dans un pays membre, ainsi
que les recommandations sur les mesures administra
tives à prendre au sujet des réfugiés. Il s'agit de la
décision C(56) 258 de l'OECE, dont l'article 7 se
réfère aux réfugiés, et des recommandations C(58)
196 (Final) et C(60) 65 (Final).

F. - DOMMAGES DE GUERRE

38. Un accord intervenu entre l'Autriche et la Répu
blique fédérale d'Allemagne est entré en vigueur le
11 octobre 1962. Il· a pour but d'indemniser, entre
autres, les réfugiés relevant de la Convention de 1951
qui sont d'origine ethnique allemande ou qui ont acquis
la nationalité autrichienne avant le 27 novembre 1961,
pour les dommages matériels qu'ils ont subis du fait de
la seconde guerre mondiale. L'accord est complété par
les lois du 13 et du 24 juillet 1962. La date limite pour
la présentation des demandes aux termes de ces lois
a été reportée du 31 mars 1963 au 1er mars 1964.



ANNEXE III

réfugiés non installés dans certains
à la date du 1er janvier 1963

(Estimation provisoire)

Il Cas identifiés seulement.
11 Liban et République arabe unie.
,. Non compris l'Espagne et la Tunisie.

pays ou régions,

RéfuOiés 11011 illstal/és arrit'és
<lt,allt 1.· 1" lal/t'Îer 1961

5 000
250

3 650
20

2 500
6 200
5 400

800
1 300

800
900

27 000
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d'être il/stal/és

daus le cadre du
programme ai'i'rollvé

duHCRTotal

5 700
1 oooa
3 800

2 500
16 200
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800
1 300

800
900

38 000

100

700

800

2 800
600

1 500

6 500

Réfugiés anit'és
aprrs le

31 décembre 1960

4 500

6500

2 500
19 000
6 000
2 300
1 300

800
1 000

45 000

Tutal d,'s ré/ugiés
11011 il/stallésl'ays ou réoiol/

Répartition des

AlIemagne (Rép. féd. d') .
Amérique latine a .
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ANNEXE V

Contributions au titre du programme ordinaire du BCR pour 1962 et d"autres programr.l1" J

pendant l'année 1%2

(En dollars des Etats-Unis)

\0 0
_N

-

l'- 00

Programme ordinaire du HCR pour 1962 tOb-
jectif: 5 millions de dollars), , . , . ' , ' , , ..

Programme commun d'assistance aux réfugiés
d'Algérie (y compris le rapatriement) ... ,.,.,.

Contributions transmises par le :::ICR pour J'assis
tance aux groupes de réfugiés bénéficiant des
bons offices .

Contributions sous condition pour l'assistance aux
réfugiés relevant du mandat du HCR,.,.,., ...

Contributions virées au compte du CHIE pour le
transport des réfugies, , .

TOTAL
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a y compris les allocations finales d'n montant de 291 888 dollars provenant du produit du plan phil....",ique HCR/U'..JRWA.
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APPENDICE

fi Rapport distribué tout d'abord sous la cote A/AC.96/200.
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Adoption de l'ordre du jour

7. Le Comité a adopté l'ordre clu jour suivant:
Election du bureat:

Adoption de l'ordre du jour (A/AC.96/191/Rev,l)

Exposé du Haut Commissaire

Mesures prises par l'Assemblée générale à sa dix-septième
session (A/AC.96/192)

Rapport intérimaire sur les programmes orùinaires annuels
du HCR et sur l'ancien programme de l'UNREF, au
31 décembre 1962 (A/AC.96/193)

Rapport sur la réinstal1ation des réfugiés (A/AC.96/198)

Rapport sur l'utilisatbn du Fonds extraordinaire (A/AC.96/
194)

Situation d.es contributions (A/AC.96/195)

5. Etaient de plus représentés par des observateurs:
le Conseil de l'Europe, le Comité intergouvernemental
p()t~r les migrations européennes, l'Organisation inter
nationale du Travail ct la Ligue des Etats arabes.

6. Le Président a souhaité la bienvenue aux m~m"

bres du Comité, aux observateurs des autres gouverne
ments, aux représentants des institutions spécialisées,
des organisations intergfll1vernementales et des agences
bénévoles ainsi qu'aux représentants de la presse. A
propos du calendrier des travaux du Comité pour 1963,
il a rappelé que, cette année, la session principale du
Comité aurait lieu exceptionnellement en :mtomne, et
que des programmes détaillés pour l'année 1964 seraient
alors présentés au Comité.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.
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RapPllrt sur l'utilisation du Funds extraurdinaire .

Etats nnanciers provisoires pour l'année 1962 .

Nutl' rl'lative aux ionds engagés mais nlln déboursés au 31 décembre lllb2

Etat des l'untributiuns .

Ouverture de la ~ession l't ~1l"Ction du bureau ..

Adoption de l'ordre du jOllr

Mesures prises par l'Assemblée geuerale

Exposé liminaire du Haut Commissaire

Ex; .•,<e du Haut Commissaire adjoint sur l'assistance aux nouveaux groupes de reiugies

Discussion genérale sur les exposés du Haut Commissaire et du Haut Cmunissaire
adjoint . . . . . . . . . . .

Rapport intérimaire

Réinst~l1latiun

AlIllc.r,- 1. - Exposé liminaire du Haut Commissaire. 34-37

Allllt'.l'" Il. - Expusé du Haut Cummissaire adjoint au sujet de raide aux nouveaux
groupes de réiugiés . . . . . . . . . . . . . . . . . 3ï-38

Ouverture de la session et éleetioll du bureau

1. Le Comité exécutif du programme du Haut Com
missaire a tenu sa neuvième session du 18 au 22 avril
1963 au Palais des Nations à Genève. La session a été
ouverte par M. H. F. Alaçam, président en exercice
par intérim.

2. Le Comité a élu, par acclamation, le bureau SUI

vant: Président: :\1. H F. Alaçam (Turquie); Vice
Président: ~I. H. Aponte (Venezuela); RaNortcur:
~,L E. Tavor (Israël).

3. Les membrt's cht Comité représentés à la session
étaient les suivants:

Australie Pays-Bas
Autriche République fédérale
Belgique d'Allemagne
Brésil Rovaume-Uni de Grandt:-
Canada Bretagne et d'Irlande
Cr.ine du Nord
Danemark
Etat:;-Unis d'Amérique Saint-Siège
France Suède
Grèce Suisse
Iran Tunisie
Israël Turquie
Italie Venezuela
Norvège Yougoslavie
4. Les Gouvernements de l'Algérie, de l'Irak, du

Liban, de la Neuvelle-Zélande et du Portugal étaient
représentés par un observateur, de même que l'Ordre
souverain de Malte.
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~. l,JlIestions financières:

li) Etats financiers provisoires pour l'année 1962 (AI
AC.96/196)

t» Note relative aux fonds engagés mais non déboursés au
31 décembre 1962 (A/AC.96/197)

Mesures prises par l'Assemblée générale
(point 4 de rordre du jour)

R. Le Comité a examiné le document AIAC.96/192
ilui rend compte de la résolution par laquelle l'Assem
blë générale a d~ddé, à sa dix-septièlllt' session. de pro
roger le mandat du Haut Commissaire des ~ations

l'nies pour les réfugiés pour une nouvelle période de
dtHI ans à compter du 1er janvier 1%4, ainsi que de la
résolution qu'elle a adoptée sur le problèmt: des réfugiés
chinois,

9. Lors ch; l'examen de cette question et au cours
du débat général résutl1é ci-après. les rt"présentants se
sont déclarés ~atisfaits de la prorogation llu maml.1t du
Haut Commissaire. Ils ont souligné que le vote presque
unanime de l'Assemblée générale traduit l'intérêt géné
ral que suscite le problème des réfugiés et constitue un
hommage à la manière dont le Haut Conllllissaire
accumplit sa tâche humanitaire.

IV. Le représentant de l'Australie a dédaré que les
deux rësolutions adoptées par l'Assemblée générale
était'Ilt pour son gouvernement une source de vive
satisfaction. Se référant au paragraphe 2 du ùispositif
de la résolution lï83 (XVII) qui prévoit que le Haut
Commissaire doit se conformer aux directives du Comité
exécutif, il a suggéré que les décisions ayant trait à
des questions importantes s' ,;ent incorporées dans le
rapport du Comité sous fon de résolution. Il a pro
pose que cette question soit reprise à la prochaine
session du Comité. La représentante des Pays-Bas a
estimé que cette suggestion devrait faire l'objet d'lm
examen.

Il. Le représentant de la Chine a déclaré que son
gouvernement se félicitait de voir la résolution 1167
(XIl), qui a trait à l'aide aux réfugiés chinois. réaffir
mée par l'Assemblée géuérale dans la résolution qu'elle
a acloptée en la matière à sa dix-septième session.

12. Le Comité exécutif a pris note avec satisfaction
du rapport sur les mesures prises par l'Assemblée
générale.

Exposé liminaire du Haut Commissaire

13. Dans son exposé liminaire, dont le texte figure
à l'annexe 1 au présent appendice, le Haut Commissaire
a rendu compte des progrès réalisés en vue de résoudre
les problèmes des "anciens" réfugiés européens non
installés qui relèvent de son mandat et d'obtenir les
fonds supplémentaires nécessaires à cet effet. Il a sou
ligné l'évolution intervenue dans le domaine de la pro
tection internationale, tâche fondamentale du Haut
Commissariat. Il a rendu compte des travaux accomplis
dans le cadre du programme d'assistance complémen
taire. Enfin, il a donné un aperçu des plans qu'il a
l'intention de soumettre au Comité à sa dixième session
en ce qui concerne le programme du Haut Commis
sariat pour 1964 et le financement de ses tâches futures.

Exposé du Haul Commissaire adjoint SUl' l'assis-
tance aux nouveaux groupt;:J de réfugiés

14. Le Haut Commissaire adjoint a exposé briève
ment les résultats acquis dans le domaine <le l'assistance
aux nouveaux groupes de réfugiés. Le texte complet
de< cette déclaration est reproduit à l'annexe II au
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présent appendice. Il a fait remarquer que, si les pro
blèmes relatifs aux réfugiés algériens et aux réfugiés
au Togo ont été résolus de façon satisfaisante. il importe
de prendre de nouvelb: mesurf>S pour trouver des
solutions Ul ce qui concerne les réfugiés d'Angola au
Congo; il reste en outre il. régler l'importaut problème
des réfugiés du Ruanda au Burundi, dans la province
du Kivu au Congo t Léopoldville). ainsi qu'au Tan
ganyika et en Ougamla. Enfin, le Haut Commissaire
adjoint a donné un aperçu de la politique suivie par le
l-Iaut Commissariat pour s'occuper des nouveaux
groupes de réfugiés.

Discust;ion générale sur les exposés du Haut Corn
missaEre et du Haut Commissaire adjoiut

15. Les membres du Comité ont exprimé leur satis
faction au sujet des exposés présentés par le Haut
Commissaire et le Haut Commissaire adjoint et des
résultats obtenus par le Haut Commissariat. Ils ont été
heureux d'apprendre que plusieurs problèmes impor
tants ont été comFlètement ou presque complètement
résolus, tels que ceux qui ont trait aux réfugiés vivant
dans des camps en Europe, aux réfugiés algériens, et
aux réfugiés qui se trouvent au Togo. Plusieurs repré
sentants ont fait savoir qu'ils seront mieux en mesure
d'indiquer leurs vues sur les plans futurs du Haut
Commissariat lorsque ces derniers seront soumis à
l'examen ùu Comité. à sa prochaine session.

16. Le représentant du Saint-Siège a souligné l'in
térêt que le Saint-Siège continue de porter à la tâche
humanitaire du Haut Commissariat. ainsi qu'en té
moig?'e le passage consac~é spécialement aux réfugiés
et au droit à la migratiÜ'l clans une récente encyclique
cie S. S. le Pape Jean XXIII.

17. Au cours des débats qui ont suivi, les représen
tants du Saint-Siège. de la Grèce et du Royaume-Uni
ont annoncé des cOiltributions spéciales au programme
cie 1963; on trouvera cles détails à ce sujet dans la
partie du rapport relative à l'état des contributions.

18. En ce qui concerne la portée des activités du
Haut Commissariat, la représentante des Pays-Bas a
déclaré que sa délégation aimerait avoir des précisions
sur les divers groupes de réfugiés en Asie autres que
les réfugiés européens en Extrême-Orient. A cet égard,
le représentant de la Chine a appuyé le principe énoncé
dans l'exposé du Haut Commissaire adjoint, à savoir
que, selon la pro.:édure des bons offices, le Haut Com
missariat peut rechercher des solutions pratiques aux
problèmes de caractère humanitaire concernant les réfu
giés sans avoir à identifier les causes profondes de ces
problèmes, Le Haut Commissaire a fait remarquer que
l'exposé statistique présenté au Comité contenait des
renseignements sur les réfugiés en Asie. Le H~'u~ Com
missariat est toujours disposé à s'occuper de ces pro
blèmes, s'il y a lieu et s'il y est invité par les gou
vernements intéressés. Les activités évoquées dans
l'exposé du Haut Commissaire adjoint sont celles qui
ont été exercées comme suite à des demandes adressées
au Haut Commissariat par les gouvernements intéressés.

19. Quelques représentants ont rappelé que les pro
blèmes des "anciens" réfugiés européens préoccupaient
la communauté internationale df>puis de nombreuses
années. Ils ont ,J11staté que. à condition que le rythme
actuel de la réinstallation se maintienne et que l'on
dispose des fonds nécessaires, on était fondé à croire
riue les problèmes des cas résiduels d'anciens réfugiés
non installés seraient résolus d'ici la fin de 1965. Le
représentant de l'Aîlemagne a fait savoir au Comité
que son gouvernement faisait tout son possible pour

1



accélérer la construction des logements qu'i! destinait
aux réfugiés non instalIés vh'ant hors des camps, Le
représentant du Royaume-l'ni, appuyant une suggestion
analogue du représentant de l'Australie, a exprimé l'es
poir que le Haut Commissariat terminerait l'exécution
du programme de grands projets d'assistance d'ici 1965,
ou plus tôt si possible, Lorsque ce programme sera
achevé, de lourdes obligations incomberont évidemment
aux pays d'accueil. La délégation britannique s'est féli
citée des progrès accomplis dans l'évacuation des camps,
qui a été l'un des principaux objectifs pour lesquels
des fonds ont été rassemblés au :Royaume-Uni pendant
l'Année mondiale du réfugié,

20. Plusieurs représentants ont insisté sur le rôle
de la réinstnllation dans la solution des problèmes des
anciens réfugiés européens, y compris les réfugiés han
dicapés, comme l'expose en détail la partie du présent
rapport qui traite de la réinstallation. A ce propos, le
Haut Commissaire a informé le Comité qu'il se rendrait
en Nouvelle-Zélande et en Australie pour y assister à
la Convention sur la citoyenneté (Citi:;cnslzip Con
'l'ClltiOtl) au cours de laquelle la médaille Nansen sera
remise à sir Tasman Heyes, ancien secrétaire du Dépar
tement d~ l'immigration du Commonwealth d'Australie.
11 a rendu hommage à la contrihution majeure apportée
par l'Australie à la réinstallation des réfugiés d'origine
européenne venant de Chine.

21. Le Comité a également pris note des résultats
obtenus dans le domaine de la protection internationale,
et notamment du fait que de nouveaux pays ont ratifié
la Convention de 1951, ainsi que la coopération qui se
développe entre le HCR et la Communauté économique
européenne,

22. Le Haut Commissaire a exprimé l'espoir qu'il
continuerait à recevoir le soutien qui lui est nécessaire
pour pouvoir mener à terme l'exécution des grands
programmes d'assistance en faveur des anciens réfugiés,
ce qui permettra à la communauté internationale, qui
a si généreusement contribué à la solution de ce pro
blème, de bénéficier pleinement du succès de cette tâche.

23. Le Comité s'est beaucoup préoccupé de la ques
tion importante de l'aide aux nouveaux réfugiés - y
compris les nouveaux arrivés en Europe et les nouveaux
groupes de réfugiés dans d'autres parties du monde.
Certains représentants ont estimé que le programme
d'assistance complémentaire mis en œuvre en 1963
devrait permettre au Haut Commissaire, non seulement
de consolider les résultats acquis depuis quelques années,
mais aussi d'assurer une certaine garantie contre la
réapparition de nouveaux problèmes de grande portée.
Ils ont exprimé l'espoir que le Haut Commissaire puisse
ainsi maintenir vivante l'action de solidarité interna
tionale en faveur des réfugiés.

24. Le représentant de l'Australie s'est inquiété du
rythme de l'afflux de nouveaux réfugiés en Europe, dont
le nombre s'est élevé à 6500 en 1962. Sa délégation
désirerait de plus amples détails sur ces réfugiés et a
demandé qu'une étude de la situation soit présentée au
Comité. lors de sa prochaine session.

25. Le Haut Commissaire a partagé les inquiétudes
exprimées quant à la possibilité du retour éventuel d'un
problème important de réfugiés relevant de son mandat.
11 a émis l'espoir qu'on pourra l'éviter en appliquant les
méthodes dont il a donné un aperçu dans sa déclaration.
Il a signalé au Comité que l'on procédait, à cet effet,
à une enquête pays par pays. Malgré les efforts déployés
par d'aut~ès organisations comme le CIME et l'USEP,
ainsi que par les autorités locales. une crtaine assistance

complémentaire devra être fournie et le Haut Commis
sariat soumettra sur ce point des propo:::itions concrètes
à la prochaine session du Comité,

26. En ce qui concerne l'assistance dispensée au titre
des bons offices, plusieurs délégations ont rendu hom
mage aux efforts déployés par le Haut COIumissariat
pour empêcher que les problèmes de nouveaux réfugiés
ne prennent une ampleur démesurée, Les représentants
du Canada et du Royaume-Uni ont souligné l'impor
tance du facteur temps dans le règlement du cas de ces
groupes de réfugiés et admis que le Haut Commissaire
doit jouer le rôle de catalyseur en suscitant l'appui des
gouvernements et d'autres organisations pour étudier
les possibilités de financement des programmes.

27. En ce qui concerne le problème des réfugiés du
Rwanda, plusieurs représentants se ~ont inquiétés de
l'importance des fonds nécessaires au financement du
programme de 1963. Ils ont formulé l'espoir qu'on
puisse obtenir, de sources privées, les fonds supplémen
taires néces~aires en plus des crédits prévus par le pro
gramme d'assistance complémentaire,

28. Le Gouvernement belge a approuvé sahS réserve
la manière ùunt le Haut Cummissaire aborde les pro
blèmes des nouveaux groupes de réfugiés, en particulier
ceux qui viennent du Rwanda, et en a reconnu les inci
dences financières. Il a déjà fourni à cet eiret deux
contributions spéciales et étudie la possibilité d'une
troisième contribution substantielle.

29. Certaines délégations ont exprimé le désir que le
Comité reçoive des rapports plus détaillés sur les pro
grammes exécutés au titre de l'aide aux nouveaux réfu
giés et notamment aux réfugiés venant du Rwanda,
ainsi que sur les plans envisagés pour résoudre leurs
problèmes.

30. Le Haut Commis~airea fait remarquer que, dans
le passé, le Haut Commissariat s'occupait de problèmes
de réfugiés qui étaient de longue date bien connus et
bien définis. Or, ceux des nouveaux groupes de réfugiés
sont entièrement nouveaux et exigent l'application de
méthodes différentes. Il a souligné que ces nouveaux
problèmes doivent être résolus au fur et à mesure qu'ils
se posent et que la rapidité est un facteur essentiel.

31. On a évoqué les méthodes permettant de financer
les travaux futurs du Haut Commissariat et, notam
ment, la possibilité d'élever le plafond du fonds extra
ordinaire, ainsi que la suggestion du Haut Commissaire
relative à la création d'Un fonds de roulement. Bien
que les délégations n'aient pas été en mesure de faire
connaître la position de leur gouvernement, ph~sieurs

représentants ont dit qu'à leur avis il valait mieux
éviter de créer plusieurs fonds distincts. Plusieurs
représentants se sont prononcés en faveur de l'élévation
du plafond du fonds extraordinaire, question qui néces
site, évidemment, une décision de l'Assemblée générale.
Le Haut Commissaire s'est égalemènt déclaré en faveur
d'une solution qui permette de simplifier dans toute la
mesure du possible le financement des travaux du Haut
Commissariat.

32. Le représentant de la Yougoslavie a signalé que
son gouvernement avait dépensé des sommes impor
tantes pour aider les réfugiés se trouvant en You
goslavie. dont beaucoup étaient handicapés. Il a exprimé
l'espoir que des prooositions d'aide à ces réfugiés seront
incluses dans le programme de 1964 et que d'autres
problèmes connexes seront résolus de façon satis
faisante.

33. Le Comité a été informé par le représentant de
la Belgique et par celui des Etats-Unis du concours
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apporté par ces deux pays à la solution des problèmes
des réfugiés se trouvant en Yougoslavie. Le représen
tant des Etats-Unis a dit qu'il aimerait voir le rapport
sur l'enquête menée en Yougoslavie par le Haut Com
missariat. Le représentant de la Belgique a noté avet'
intérêt que le Haut Commissaire examinait la possi
hilité de faire bénéficier les réfugiés se trouvant en
Yougoslavie de son programme ordinaire pour 1964.
Le Haut Commissaire a confirmé qu'il soumettrait des
propositions au Cumité, à sa prochaine session. en vue
de faire bénéficier les réfugiés se truuvant en You
goslavie du programme d'assistance du HCR.

,~4. Des représentants ont insisté. au cuurs des
déhats, sur l'utilité des consultations entre le Haut
Commissariat, le Comité exécutif et les gouvernements
qui y siègent ou les délégations permanentes, selon le
l'as. Ces consultations sont particulièrement importantes
lorsqu'il s'agit de problèmes de nouveaux réfugiés qui
appellent une action de la part du Haut Commissariat.
Des membres du Comité ont aussi suggéré que le Haut
Commissaire continue de faire connaitre à l';wance au
Comité exécutif les plans qu'il ell\'isage et la politique
qu'il se propose de suivre, notamment en ce qui con
cerne les nouveaux groupes de réfugiés. Le Haut Com
missaire a répondu qu'il attachait la plus gTande impor
tance à des consultations suivies avec !es gotl\'ernements
des pays membres du Comité et qu'il continuerait à
leur fournir des rt>nseignements détaillés.

,)5. On s'est félicité de la coop&ration féconde qui
s't'~t instaurée <-'ntre le HCR. le Bure:m Ile l'as~istance

technique, le FISE, les institutions spécialisét's et les
organisations intergouvernementales. ainsi que du con
cours important que continuent à apporter les organi
sations bénévoles et les missions religieuses t!ans tles
régicns éloignées.

3(1. A la fin de ia discussion, le Comité a entendu un
exposé dans lequel le Vice-Président de la Commission
des rtfugiés du Conseil international lks organisations
hénévoles a insisté sur les hesoins des r~fugi~s en Amé
rique latine, en Afrique et en Asie, notamment ceux
des réfugiés thibétains. et sur la nécessité d'accroître les
possibilités de réinstallation. Il a estimé que de nou
veaux fonds seront nécessaires pour donner une suite
favorable au grand nombre de demandes reçues par le
HCR au titre du fonds d'indemnisation.

37. Le Président a fait observer que le Haut Com
missariat a d'importantes tâches à accomplir en sus des
fonctions continues Je protection internationale: il doit
résoudre les problèmes des anciens réfugiés non encore
installés, qui sont en très grande partie des réfugiés
handicapés, veiller à ce que les problèmes résultant de
l'afflux de nouveaux réfugiés en Europe soient traités
à mesure qu'ils surgissent et s'occuper des nouveaux
groupes de réfugiés, particulièrement des nombreux
réfugiés du Rwanda, qui posent des difficultés consi
dérables d'ordre pratique et financier.

38. Enfin, le Comité exécutif a noté avec satisfaction
les progrès réalisés dans l'assistance aux anciens réfu
giés et dans le recours à la procédure des bons offices.
Le Comité a recommandé au Haut Commissaire et aux
gouvernements intéressés d'utiliser tous les moyens dont
ils disposent pour aider les réfugiés à retrouver une
existence normale dans la vie économique et sociale des
pays qui les ont accueillis avec générosité.

Rapport intérimaire
(point 5 de r9rdre du j9ur)

39. Le Comité était saisi du rapport intérimaire sur
les programmes ordinaires du HCR et sur l'ancien pro-
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gramme de l'UNREF au 31 d~embre 1962 (A/AC.96/
193). Ce rapport indique que, pendant l'année 1962, le
nombre total des réfugiés non installés, qui était de
65 OOCl, est tombé à 45 000. dont deux tiers environ
auront besoin d'une aide du HCR pour être installés d\."
façon ùurable, Au 31 décembre 1962, un total de plus
de 121 000 réfugiés avaient bénéfidé des programmes
du HCR et de l'ancien programme de l'l:NREF dans
plus de 40 pays.

40. En présentant le rapport, le représentant du
Haut Commissaire a fait notamment ressortir que.
pendant la seule année 1%2, 12239 réfugiés ont été
installés de façon durable au titre des programmes du
HCR, ce qui porte à plus de 70 000 le nombre total des
réfugiés installés de façon durable depuis huit ans, pour
une dépense totale de près de 100 millions de dollars,
dont 38 millions provenant de contributions versées
tlirectement par la commt111auté internationale,

41. Au cours de la discussion générale, les déléga
tions se sont déclarées satisfaites des progrès signalés
par le Haut Commissaire et de la manière dont il a
présenté sun rapport.

42. Le représentant de l'Australie a souligné la dimi
nution considérahle llu nombre de réfugiés non installés,
qui a haissé de 225 000 depuis le 1~r janvier 1955. Il a
anssi fait ressortir le rôle joué par le Comité inter
gouvernemental pour les migrations européennes, qui
a étroitement collahoré awc le Haut Commissariat pour
la réinstallation (les réfugiés. comme il est dit au para
graphe iii de l'introduction au rapport. Le représentant
de l'Australie ayant demanclé s'il serait possible d'avan
cer un peu la date fixée pour la solution du problème
des "anciens" réfugiés en Europe, le représentant du
Haut Commissaire a fait remarquer qu'après avoir
Imîrement examillt; tous les aspects de la question, on
avait f1Xl' la fin de l'année 1965.

43. A. propos de raide fournie par le RCR am::
réfugiés non réadaptahles se trouvant en Autriche. le
représentant de la Xorvège a demandé quelle est la
procédure suivie par le Haut Commissariat dans les ca;;
particuliers oit l'on ne peut trotlYer de solution et oit il
semble que la seule possibilité soit de transmettre le
cas aux services sociaux autrichiens. Le représentant
du Haut Commissaire a expliqué que cette situation ne
se prodtiit que lorsque les réfugiés n'acceptent pas les
solutions qui leur sont proposées. et qu'en pareil cas
le Haut Commissari:lt ne peut faire plus que trans
mettre les renseignements appropriés aux autorités
locales.

44. L'exposé des résultats obtenus en France a
fourni au Comité un exemple des emplois variés que
l'on fait du fonds pour les solutions permanentes créé
dans le cadre du programme du HCR pour ce pays. Le
représentant de la France a expliqué à ce propos que,
selon le système actuel, le Comité chargé de l'appli
cation du programme pour la France, qui est composé
de représentants du Gouvernement français, des orga
nisations bénévoles et du HCR. est à même d'élaborer
la solution la mieux appropriée à chaque cas. L'assis
tance est limitée aux réfugiés handicapés. Le repré
sentant de la France a espéré pouvoir donner au
Cumité, à sa prochaine .;;ession. plus de détails sur
l'utilisation en France du fonds pour les solutions
permanentes.

45. En réponse à question du représentant de
la France concernant les allocations temporaires à
accorder aux réfugiés âgés qui doivent encore attendre
deux ou trois ans avant d'avoir droit à une pension de



l'Etat, le' représentant du liant Commissaire a dédaré
que le maudat du comité mixte, chargé d'administn'r
en Frauce le fouds pl'ur les solutions permanentes, était
suffisanuuent large pour lui permettre d't'll\'isager de
tellt-s solutions, Le représt'ntant du Haut Cr'mmissaire'
a ajouté que l'on pense pouvoir compter sur d'impor
tantes contributions d'appoint dans tous les cas où
st'ront accordt'es des allocations.

46. Le représentant (le la ~on'ège ayant demandé
qUe'ls étaient le nombre et les catégories de réfugiés
réinstallés et bénéficiant d'une assistance en Amérique
latine, le représentant du Haut Conunissaire a indiqué
que les nouveaux réfugiés cherchant asile dans cette
région étaient des réfugiés cuhains, et que lt-s nouveaux
hesoins dont il était question pour les "anciens" réfugiés
concernait'nt ceux qui y ont émigré au cours dt'S années
passées t't qui ont actuellement hesoin d'assistance en
raison de leur :ige ou dt' leur mauvaise santé. :\lors
qu'à la fin de 1%2 le nomhre de rl'fugiés réinstallés
(lans différ('nts pays d'Amérique latine au titre des
projets du HCI{ s'élevait à 1 94ô, lt-s 40q<.) héné6ciaires
(ln programme du HCI{ pour l'Amérique latine comp
tl'11t dans le nombre total de réfugiés vivaut dans cette
région.

4Î. En ce qui concerne la situation des réfugit's en
Espagne. la représentante des Pays-Bas a rappelé que
l'on avait évoqué. il y a quelque temps, l'éventualité
de l'adhésion du Gouvernement espagnol à la Conven
tion de 1951. et elle a demandé ail ('n état cette question.
Le représentant du Haut Commissaire a répondu que
le Gouvernement espagnol l'étudiait actuellement et
que le correspondant du Haut Commissaire en Espagne
l'avait à nouveau soulevée récemment.

4R Le Comité a pris acte avec satisfaction du rap
port intérimaire présenté par le Haut Commissaire.

Réinstallation
(point 6 de l'ordre du jour)

49. Dans son allocution au Comité. :\1. B. Haveman,
directeur du Comité intergouvernemental pour les mi
grations européennes. a déclaré que le CLU E continuait
de s'occuper en priorité de la partie de son progr~mme

qui a trait aux réfugiés et qu'il avait toujours pour
politique d'ai(ler les réfugiés. tant anciens que nou
veaux. Le CIl\rE assure chaqne année des moyens de
transport à environ 30 000 rt'fugiés. pour une dépense
d'environ Ci millions de dollars. Depuis la mis(' en 1"Ont('
de ses programmes, il a aidé au total 400 000 réfugiés.
:\1. Haveman a souligné qu'il importait que les pays
d'immigration continuent à offrir des possihilités de
réinstallation et que des fonds seraient nécessaires pour
permettre à tous les réfugiés de hénéficier des possi
hilités offertes. C'est pourquoi il a été particulièrement
heureux d'apprendre. par la représentante cIu Royaume
Gni. que le Gouvernement britannique mettrait 20000
livres sterling à la disposition du CIME pour le trans
port cIe réfugiés. li a aussi souligné que le CIl\IE s'inté
resse à aider la réinstallation des réfugiés handicapés
et a rappelé, à ce propos, la coopération étroite qui s'dt
instaurée entre le CIME, le Haut Commissariat et le
Untted States Escapee Programme.

50. En présentant le rapport sur la réinstallation des
réfugiés (AIAC.9(/198). le représentant du Haut
Commissaire a déclaré que le nombre des réfugiés d'ori
gine européenne désireux d'émigrer, qui était d'environ
15 500 l'année précédente, était maintenant estimé à
Il 000 seulement. Le mérite en revient en grande partie
aux gouvernements des pays d'immigration qui ont
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gl'nereust'ment offert des pùssihilités <le réinstallation
aux réfugiés. L 'l'tmle dt's cas des réfugiés les plus
gravement handicapés, qui a étt' faite par le Dr Jensen,
a contrihué à diminuer le nomhre des réfugiés appar
tenant à ce groupe. Autre élénwnt encourageant, on a
pu trOll\'er des possibilitt's de réinstallation. surtout en
Australie, pour lm grand nombre de réfugiés d'Ex
trême-Orient, d'origine européenne, arrivés à Hong
kong dans le courant de 1Qô2. Le nomhre des rt'fugiés
qui se trOll\'ent encore en Extrême-Orient et dont on
sait qu'ils désirent émigrer n'est plus que de 2 200
en\'Ïron. Le groupe le plus nomhreux compte quelque
1 300 réfugiés de la province chinoise dn Sin-kiang.
Le reste se compose de petits groupes dispersés dans
tout le pays. 11 faudra trouver d'autres possihilités de
réinstallation lorsque ces réfugiés seront en possession
de visas de sortie.

51. I.es représentants qui ont pris la parole ont
félicité le Haut Commissaire des progrès accomplis en
1%2 dans la réinstallation des réfugiés. Ils ont parti
culièrement apprécié l'exposé du Directeur du CI :\fE
et ils ont insisté sur l'importance des relations de travail
étroites qui se sont établies entre le HCI{ et le Cn.IE
et qni sont indispensahles pour continuer à progresser
aussi rapidement qu'au cours des dernières années. Les
représentants ont aussi rendu hommage au Dr Jensen
pour son travail et ils se sont déclarés satisfaits des
importants résultats déjà obtenus dans la recl:erche de
possibilités de réiustallation pour les réfugiés hanrl.icapés
sur lesquels portait l'étude du Dr Jensen.

52. Le représentant de l'Australie a déclaré que son
pays, qui a déjà accueilli quelque 300 000 réfugiés
depuis la fin de la deuxième guerre l110ndiale. est très
heureux d'avoir pu aider le Haut Commissaire en
ouvrant ses frontières à un grand nomhre de réfugiés
d'origine européenne venan~ (l'Extrême-Orient, et no
tamment, il y a peu de temps. grâce à un assouplisse
ment des conditions d'admission. à 1 000 réfugiés
venant de la province chinoise des Trois Rivières. Leur
installation durable pose certaines difficultés qu'il doit
être possible d'aplanir grâce à la coopération du HCR.
du cnlE et des organisations bénévoles, Il a souligné
que la réinstallation est une des tâches les plus impor
tantes du Haut Commissaire et confirmé la demande
présentée par la délégation australienne qui voudrait
qu'un rapport sur la réinstallation soit présenté à chaque
session du Comité.

53. Le représentant du Canada a rappelé qu'à la
dernièr(' session du Comité exécutif. il avait fait un
exposé d'ensemble sur les programmes d'installation de
rt'fugiés existants ou envisagés au Canada. Sa délé
gation St' propose de mettre ce:apport à jour lors de la
session d'automne.

54. La représentante (hl Royamne-Uni a souligné
que. pendant l'Année mondiale du Réfugié, son gou
wrnement avait fait un effort spécial pour accepter des
réfngiés à réinstaller, notamment des réfugiés handi
capés. Actuellement. le Gonvernement du Royaume-l'ni
ne pourrait envisager d'adnwltre d'autres réfugiés, sauf
dans certains cas. par exemple lorsqu'il s'agit de réunir
des familles ou que les règles normales d'immigration
s'appliquent aux réfugiés. En effet, le Gouvernement du
Rovaume-Uni a dtÎ récemment édicter, en matière d'im
migration. des règlements nouveaux de caractère plus
restrictif.

55. Le représentant de la Suède a exposé au ClInité
certaines des mesures récentes prises par son pays au
sujet de l'admission de réfugiés. Dans le cadre du projet
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déjà mis en route qui porte sur l'admission de quelque
500 rHugit,s en 1963, jusqu'à 50 réfl1giés seront admis
dans les établissenlt'nts hospitaliers pour y recevoir des
soins. Il a annoncé que son gouvernement se pruposait
d'accepter d'autres réfugiés en 19G3. pour porter le
total à 1 000 réfugit's, et qu'il espérait accepter parmi
ces réfugiés, au titre (l'un projet pilote, quelques ma
lades mentaux ayant besoin d'un traitement spécial.

56. Le représentant des Etats-Cnis a informé le
Comité que le gouvernement de son pavs continuait
d'admettre des réfugiés dans le cadre du Paro/cc Pro
grammC" et qu'en outre il avait, en 1962, acct'pté plus de
5 000 Chinois au titre d'un programme spécial au béné
fice des Chinois à Hong-kong annoncé il v a un an par
le président Kennedy. .

57. Le représentant de la Chine s'est déclaré satisfait
que le Gouvernement australien ait accepté un grand
nombre de réfugiés d'origine européenne venant de
Chine continentale, apportant ainsi une contribution
importante à la solution du problème de ces réfugiés.
Il a noté avec un intérêt particulier qu'une colonie
d'agriculteurs chinois réfugiés s'installait au Brésil et
il a demandé des rense:gnements complémentaires sur
l'endroit que ces réfugiés avaient choisi, ses possibilités
agricoles, les qualifications des agriculteurs émigrants
et les dispositions financières prises par le Gouverne
ment brésilien et le HCR.

58. Le représentant du Haut Commissaire a répondu
qu'un pn'mier groupe d'agriculteurs chinois réfugiés
avait visité plusieurs endroits du Brésil et en avait
finalement choisi un à proximité de Brasilia, qui se
prêtait à la culture maraîchère. D'autres renseignements
pourront être donnés à la dixième session du Comité.

59. Le Comité a pris note avec satisfaction du
rapport sur la réinstallation et des progrès importants
réalisés dans la recherche de solutions aux problèmes
des réfugiés par le moyen de l'émigration.

Rapport sur l'utilisation du Fonds extraordinaire

(point 7 de l'ordre du jOllr)

(i0. Le Comité a examiné le rapport sur l'utilisation
du Fonds extraordinaire (A/AC.96/194-) que le Haut
Commissaire lui a présenté, conformément aux direc
tives données par le Comité pour l'utilisation de ce
Fonds. Il ressort de ce rapport qu'en 1962 une somme
totale de 34-0 58() dollars a été dépensée au titre du
Fonds, dont 2~3 O~() dollars pour l'aide aux réfugiés
du Rwanda. Cette dépense a été compensée et au· delà
par des remboursements de prêts et l'alllllllation d'un
engagement antérieur, si bien que le solde tlu Fonds
atteignait, au 31 décembre 1962, la somme de .~96 000
dollars.

61. En présentant le rapport, le représentant du
Haut COlllmissaire a souligné que la somme de 5201+
dollars, qui avait été prélevée sur le Funds pour faciliter
la création d'une Caisse de prêts au logement en France,
serait remboursée, car une somme équivalente à cet
effet sera fournie de sources privées. Il a informé le
Comité que des suggestions touchant le plafond du
Fonds, son utilisation dans l'avenir, et les sources de
financement «ui pourraient être tlisponibles pour l'ali
menter seraient soumises à la tlixième session du
Comité.

b2. Le représentant du Canalla a exprimé la satis
faction de sa délégation de ce que des fonds seraient
fournis par des sources privées pour alimenter la Caisse
de prêts au logement en France. ce qui permettra de
restituer au Fonds extraordinaire la somme de 52014
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dollars mentionnée dans le rapport. 11 a rappelé que la
délégation canadienne ne s'était pas opposée à la propo
sition initiale relative à l'emploi de fonds dépassant le
plafond de 500 000 dollars, la décision de principe étant
restée en suspens. Elle considère néanmoins que, tant
que de nouveaux problèmes de réfugiés risquent de se
présenter, il pourrait ètre préférable d'envisager la
possibilité d'utiliser les sonuues remboursées ~n dé
passement des 500000 dollars pour relever le plafond
du Fonds extraordinaire, car cela permettrait au Haut
Commissaire d'agir avec plus de souplesse en cas
d'urgence.

63. En réponse à des questions posées par le repré
sentant cIe la Suisse, le représentant du Haut Com
missaire a précisé que la position du Fonds est réexa
minée chaque fois que le plafond de 500 000 dollars est
atteint et dans tous les cas d'urgence, Les sommes
versées au Fonds en dépassement du plafond de 500 000
dollars sont portées à un compte d'ordre au fur et à
mesure que ces fonds sont reçus. En attendant qu'une
décision soit prise quant au plafond du Fonds extra
ordinaire, les sommes reçues en sus des 500 000 dollars
ne seront pas dépensées. Le représentant de l'Australie
a demandé quel serait le revenu du Fonds extraor
dinaire en 19G4 et 1965. Il a fait valoir en outre qu'il
pourrait être utile d'exposer dans le document annoncé
les avantages et les inconvénients d'un fonds unique.
Le représentant du Haut Commissaire a répondu que
le Haut Commissaire n'avait pas utilisé le Fonds extra
ordinaire depuis le début de 1963, car le programme
d'assistance complémentaire comportait un crédit de
iOO 000 dollars en vue de l'assistance à de nouveaux
groupes de réfugiés. Toutefois, ce crédit ne suffira pas
à faire face à la dépense totale requise pour venir en
aide aux réfugiés du Rwanda, de sorte que le Haut
Commissariat sera peut-être amené à utiliser le Fonds
extraordinaire à cet effet s'il ne peut obtenir les res
sources nécessaires en dehors du programme. S'agissant
du montant des remboursements prévus au cours des
prochaines années, on peut estimer à 300000 dollars
environ la somme qui pourrait être reçue en 1963 et au
cours de chacune des années ultérieures. Le Haut Com
missariat tiendra compte des suggestions faites par le
représentant de l'Australie lorsqu'il soumettra des pro
positions au Comité au sujet de la création éventuelle
d'lm fonds de roulement.

64-. A propos de la somme de 20 000 dollars prélevée
sur le Fonds pour coutribuer à l'aide aux réfugiés rele
",mt du mandat du Haut Commissaire qui sont venus
en France d'A.lgérie, le représentant de la France a fait
observer qu'à la date du 15 avril 1963, plus de 1400
de ces réfugiés au total étaient arrivés en France. Il a
donné des renseignements au Comité sur la cl1mposition
de ce groupe de réfugiés et sur les mesures d'assistance
prises par le Gouvernement français à leur égard. Il a
souligné qu'il fallait s'attendre à de nOllYelle,,; arrivées
dans le courant de l'année. Le compte rendu analytique
de la iO" séance contient de plus amples précisions en
la matière.

65. En conclusion, le Comité exécutif a approuvé la
note sur l'utilisation du Fonds extraordinaire.

Etats financiers provisoires pour l'allnée 1962

(Jloint 9, a, de l'ordre dll jOllr)

66. En présentant les états financiers provisoires, le
représentant du Haut Commissaire a déclaré que ',.
commissaires aux comptes avaient achevé l'examen u~s

comptes et que leur rapport serait communiqué au
Comité dès qu'il aura été reçu. II a appelé l'attention



du Climité :;ur le fait que l'Opération commune du HCR
et de la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge en Afrique
du Nord a pris fin le 31 juillet 1%2 et que les états
financiers cvncernant cette opération figurent aux ta
bleaux 8 et 9. Les dépenses effectuées à partir du l~r

août 1%2 pour l'opération de secours en Algérie,
laquelle est menée dans le cadre des bons offices du
Haut Commissaire. sont ':omprises dans le tableau 5.

(lÎ. Le repré:;entant de la France a signalé que son
gouvernement ne semble pas avoir été informé de cer
tains dt':; projets exécutés en France qui sont men
tionnés au tahleau ï du document. Répondant à cette
observation, le représentant du Haut Commissaire a
expliqué que les projets en question ont été financés au
moyen de contributions spéciales de source privée, qui
ont été ver:;ées dans un but déterminé, en dehors du
programme ordinaire du HCR pour 1%2, et que les
projet:; de l'e genre ne sont pas, normalement, soumis
à l'appTlllmtion du Comité. Cependant ces projets seront
dé:;ormai:; conm1llniqué:; au Gouvernement françai:;
avant (l'être mi:; en n.'uvre.

()~. Le Clll11ité exécutif a pri:; acte des états finan
ciers pTllvi:;oires pour 1962.

Note relative aux fonds engagés mais non débour.
sés au 31 déeernhre 1962

(point 9. h, de l'ordre du jour)

(lI). l.e Comité a examiné la note relative aux fonds
engagl's mai:; non déboursés au 31 (lécemhre 1q()2
(Aj.\C.9l)jI9ï) qui lui a été soumise par le Haut Com
mi:;:;aire en exécution du vœu exprimé par plusieurs
dék:gatillns lors de la huitième se:;sion.

iO. En présentant ce document, le représentant llu
Ham Conuni:;saire a souligné qu'aucune somme ue re:;
tait UOll déboursée à moins qu'elle n'ait été contrac
tueill'ment engagée pour l'exécution d'un programme
ou d\m projet particulier qui n'aurait pas encore été
complt,tl'ml·nt mis en œuvre. Il a :;ouligné qu'aux termes
du règlement Ile gestion des fonds réunis au moyen de
l'lllltrihutions béné"oles (AI:\C.96/1-+~), les accords
relatif:; à la mi:;e en œuvre des projet:; tl'a:;sistance ne
peuYt'nt être signés qu\me fois réunis tous les fonds
requis pour les projets en question. En outre, le Haut
Conll11issaire doit faire preuve de la plus grande pru
dence et du plus grand :;oin en utilisant le:; ressources
dispt1nihle:;..\in:;Î, dans le cas de projets con:;acrés au
logement, en particulier, il est de pratique normale que
les paiement:' :;e fa:;sent par tranches chaque fois qu'est
atteint un stade satisfaisant d'achèvement. Il est (lonc
inévitable qu'à tel ou tel moment, des sommes considé
rables :;'accumulent, à l'égard desquelles le Haut Com
missaire a cependant déjà pris des engagements con
tractuels. Dans l'intervalle, les fouds qui ont été ainsi
engagés et qui n'ont pu être déboursés sont placés. Etant
donné que les programmes approchent maintenant de
leur ampleur maximale, le montant des déboursements
dépassera les engagements nouveaux en 1963 et 1964,
et les sommes engagées mais non déboursées à la fin
de 1962 seront utilisées à un rythme accéléré au cours
des deux prochaines années.

71. Au nom de sa délégation, le représentant de
l'Australie s'est déclaré satisfait de la note soumise au
Comité. Sa délégation souhaite avoir des précisions au
sujet de la procédure suivie par le Haut Commissariat
lorsqu'il subsiste un excédent au titre d'une allocation
affectée à un projet particulier ou, inversement, lorsque
la somme allouée à un projet se révèle insuffisante. La
délégation australienne souhaite aussi savoir à quel
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stade les propositions d'annulation de projets ou de
réallocation des sommes prévues sont soumises au
Comité. Il a signalé à ce propos les économies qui
atteignent la somme de 1 188 000 dollars. En raison du
montant considérable de cette somme, il se demande
comment de telles économies ont pu être réalisées et
dans quelle mesure des questions de ce genre, qui sou
lèvent des problèmes importants de politique financière.
ont été soumises au Comité exécutif, Le représentant
de l'Australie s'est félicité des économies réalisées par
le Haut Conunis:;ariat et il a indiqué que sa délégation
tiendrait à recevoir des rapports analogues dans
l'avenir.

72. Répondant au représentant de l'Australie. le
représentant du Haut Commissaire a expliqué qu'il
fallait distinguer entre les allocations approuvées par
le Comité exécutif. les fonds effectivement reçns par le
Haut Commissariat et les fonds engagés (on affectés.
ce qui revient au même). Les fonds reçus ne peuvent
être engagés qu'une fois remplies certaines conditions
- par exemple, l'existence de contributions d'appoint
suffisantes émanant du pays dans lequel le projet est
mis en œuvre. La position des fonds reçus est vérifiée
chaque quinzaine, et ces fonds sont engagés aussitôt
que possible. Pour ce qui est du régime des transferts
l't virements de :;ohles, la sanction du Comité exécutif
est requise au moment oit les projets préds sont soumis
à l'approbation du Comité pour chaque catégorie d'as
:;istance. Depuis peu, le Haut Commissaire est habilité
par le Comité à pmcéder à des virements d'un projet
à un autre dans le:; limites des allocations approuvées
par le Comitè.

73. .\ propos Ile la composition du montant de
1 l~~ 000 dollar:;, le reprl'sentant llu Haut Commissaire
a expliqué qu'il provenait de l'annulation d \111 pt'tit
nombre de projets assez importants, qui a pu être
opérée grâce à de:; possibilités accrues de réinstallation
fournies pour des réfugiés handicapés et aussi grâce à
l'expansion économique (lans les pays d'accueil. Toute
fois. une grande partie tle cette somme consiste en une
série de petits :;oldes et de remboursements au titre
d'un nombre considérable de projets. Tous ces projets
font l'objet d'un examen constant afin que toutes les
sonllnes qui pourraient devenir disponibles puissent être
transférées à d'autres projets et immédiatement
utilisées.

ï-+. Répondant à une question du représentant de la
Belgique, le représentant du Haut Commissaire a con
firmé que les économies d'un montant de 1 188000
dollars, mentionnées au paragraphe ï du document
A/AC.96/195, ont été effectuées en 1962 et font partie
de la S0111me totale de 2210397 dollars, laquelle repré
sente les économies réalisées au titre des projets des
programmes ordinaires de l'UNREF, et du HCR mis
en Œuvre entre le début de 1955 et le 31 décembre 1962.

75. En conclusion, le Comité exécutif a pris acte
avec satisfaction de la note relative aux fonds engagés
et non déboursés au 31 décembre 1962.

Etat des contributions

(point 8 de l'ordre du jour)

76. En présentant le rapport sur l'état des contri
butions (A/AC.96/l95 et Add.l) , le Haut Commissaire
a rappel.S que, lors de sa précédente session, le Comité
avait exprimé quelque inquiétude au sujet des contri
butions. Il a déclaré que, depuis lors, aucun effort
n'avait été négligé en vue d'obtenir les contributions
supplémentaires nécessaires pour financer le dernier

grand
europée

n. 1
de 5 mi
blé grâ
l'objecti
combler
le cadI'
national
d'aidl>'
près de

780 l
nOUVl'atl
a signal
pour 19
dollars t

de prog
tenir de
complén
secours
ne béné
Commis

79. l
l'indiqu
des COl

grands 1
cédemm
l'Irland
du Liec
dollars)

80,
que d'a
dessous,
Saint-Si
de la dL

a.) L
répon~e
nllSSa1re
grands
réfugiés,
ciale de
outre sa

b) L
gouvern
80000 (
d'assista

c) L
la suite
gouvern
en 1963
sistance
réserve
verser 1<
programl
pour ce
sterling
la réinst~

Le gütlV(
à verser
concurre
10 p. 10
tant est,
pour 19(
double d
Seront
partie la
dépassan
qu'ils on



; ou de
lises ail
lies qui
Lison dll
lemande
lisées et
llli SOIl

lanC'Ïère,
~sentant

;ées par
légation
's dans

'alie, le
.lé qu'il
ées par
s par le
affectés,
peuvent
Ilditions
'appoint
ojN est
vérifiée
aussitôt
ansferts
~xécutif

soumi"
ie d'as
habilité
1 projet
rouvées

:ant de
Il\ssalre
III petit
)u être
allation
g-râce à
Toute
en une

lU titre
projets
\tes les
mt être
ttement

lt de la
a con-

lRR 000
LUment
t partie
: repré
ets des
:R mis
e 1962.

'is acte
~Ilgagés

contri
1issaire
Comité
contri-
effort

butions
dernier

~rand programme d'aide aux "anciens" réfugiés
européens,

77, Le déficit llui existait pour atteindre l'objectif
de 5 millions de dollars en 1962 a maintenant été com
blé grâce il des économies. Toutefois, pour atteindre
l'objectif de 6,8 millions de dollars en 1963, il faudra
combler un déficit de près de 4 millions de dollars. Dans
le cadre du mouvement croissant de solidarité inter
nationale pour la réalisation des grands programmes
d'aide, des contributions supplémentaires s'élevant il
près de 400 000 dollars ont été annoncées à ce jour.

78. En ce qui concerne les problèmes posés par les
nouveaux groupes de réfugiés, le Haut Commissaire
a signalé que le programme d'assistance complémentaire
pour 1963 comprend une allocation spéciale de 700 000
dollars qui constitue le point de départ du financement
de programmes de secours. Il importerait aussi d'ob
tenir de nouvelles contributions en vue d'une assistance
complémentaire et de contribl1l'r aux opérations de
secours en faveur des nouveaux groupes de réfugiés qui
ne bénéficient pas des programmes lancés par le Haut
Commissariat.

79. Le Comité a noté avec satisfaction lJllt" comme
l'indique le paragraphe 10 du document Aj:\C.96j195,
des contributions spéciales pour le programme de
grands projets d'assistance pour 1963 avaient été pré
cédemment annoncées par les Gouvernements de
l'Irlande (5000 dollars), de l'Italie (240000 dollars),
du Liechtenstein (3 500 dollars), de la Suède (80 000
dollars) et de la Suisse (70000 dollars),

80. Le Comité a également noté avec satisfaction
que d'autres contributions spéciales, mentionnées ci
dessous, ont été annoncées par les représentants du
Saint-Siège, de la Grèce et du Royaume-Uni au cours
de la discussion générale.

<1.) Le représentant du Saint-Siège a indiqué qu'en
réponse à l'appel fait récemment par le Haut Com
missaire en vue de la réalisation du programme de
grands projets d'assistance en faveur des "anciens"
réfugiés, le Saint-Siège verserait une contribution spé
dale de 10 000 dollars pour ce programme ùe 1963,
outre sa contribution ordinaire de 1 000 dollars.

b) Le représentant de la Grèce a annoncé que son
gouvernement verserait une contribution spéciale de
80000 dollars pour le programme de grands projets
d'assistance de 1963.

c) Le représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'à
la suite de l'appel du Haut Commissaire demandant aux
gouvernements de doubler leur contribution ordinaire
en 1963 en vue du programme de grands projets d'as
sistanœ de 1963, le gouvernement de Sa Majesté, sous
réserve de l'approbation du Parlement, se propose de
verser la somme de 120000 livres sterling pour ce
programme. Sur ce montant, 20 000 livres sterling
pour ce programme. Sur ce montant, 20000 livres
sterling seront allouées au CIME en vue de faciliter
la réinstallation de réfugiés au titre de ce programme.
Le gouvernement de Sa Majesté est disposé à s'engager
à verser par la suite une somme supplémentaire, jusqu'à
concurrence de 80 000 livres sterling, sur la base de
10 p. 100 des contributions de contrepartie. Si ce mon
tant est atteint, la contribution totale du Royaume-Uni
pour 1963 s'élèvera à 200000 livres sterling, soit au
ùouble de sa contribution annuelle des dernières années.
Seront considérées comme contributions de contre
partie la part des contributions des donateurs habituels
dépassant, jusqu'à concurrence du double, la donation
qu'ils ont faite en 1962, cette part étant expressément

ùestinée au programme de grands projets d'assistance,
ainsi que toutes les contributions versées à cette fin par
des gouvernements qui n'ont pas participé en 1962 au
programme du Haut Commissaire. Cette offre, qui a
pour objet de stimuler la générosité des donateurs
habituels et celle de nouveaux donateurs éventuels, ne
s'appliquera pns, pour des raisons évidentes, à la con
tribution des Etats-Unis d'Amérique qui, dans le passé,
ont assumé la plus lourde part de l'aide apportée au
Haut Commissaire et dont la générosité ne s'est jamais
démentie.

Le gouvernement de Sa Majesté estime que, si la
somme en question est entièrement réunie, les res
sources ainsi obtenues permettront au Haut Commis
saire d'atteindre l'objectif qu'il s'est fixé dans les pro
grammes combinés de 1962 et de 1963. Le gouverne
ment de Sa Majesté pense que, s'il en va ainsi, le Haut
Commissaire pourra mener à bien l'exécution de ses
plans et que la communauté internationale sera alors
en droit d'espérer une diminution considérable des
appels qui sont faits à sa générosité depuis qudques
années.

81. En réponse à une question posée par le repré
sentant de l'Australie sur la manière dont on a comblé
le déficit de 2 millions de dollars pour atteindre l'ob
jectif de 5 millions de dollars en 1962. le représentant
du Haut Commissaire a indiqué qu'une économie de
1 188000 dollars a été réalisée grâce il une revision
draconienne opérée en 1962. Les gains provenant d'in
térêts sur des placements et de différences de change
se sont élevés à 432 684 dollars. Enfln, les réductions
des montants d'allocations approuvées par le Comité
pour 1962 ont permis aussi de faire des économies
s'élevant à près d'un million de dollars.

82. Le représentant de l'Australie a exprimé l'espoir
que le déflcit de 1%3 sera réduit en raison de la réali
sation d'ingénieuses initiatives du Haut Commissariat
telles que la vente du disque microsillon Al! Star
Festival. Tout en n'ignorant pas que les contributions
financières qui constituent la part principale des recettes
du HCR varient de temps à autre, il a exprimé l'avis
que le Comité pourrait utilement recevoir du Haut
Commissaire, si la chose est faisable, des prévisions au
sujet des recettes sur lesquelles il pourrait compter,
qu'elles proviennent de sources gouvernementales, de
sources non gouvernementales. d'économies à réaliser
sur des projets et des allocations, de pIncements ou de
différences de change. Le représentant de l'Australie
tiendrait aussi à connaître le montant possible du pro
duit de la vente d'un microsillon dont plus ùe 800000
exemplaires ont déjà été vendus.

83. Le Haut Commissaire a répondu qu'il est très
difficile de faire des prévisions, mais qu'il peut déjà
indiquer que les intérêts provenant de placements
seront, en 1963, du même ordre qu'en 1962; les éco
nomies réalisées dans l'exécution du programme seront
probablement faibles par rapport à celIes de 1962. Quant
au microsillon, son prix de vente et le bénéfice net qu'il
procure au HCR varient d'un pays à l'autre. Le Haut
Commissaire s'efforcera cependant d'obtenir les indi
cations nécessaires à l'intention du Comité.

84. En résumé, le Comité exécutif a pris acte avec
intérêt du rapport sur l'état des contributions. Il se
rend compte que l'objectif financier de 6,8 millions de
dollars pour le programme de 1963 est encore loin
d'être atteint. Le Comité s'est félicité de l'appui donné
au Haut Commissariat par des gouvernements qui ont
déjà annoncé des contributions spéciales pour le pro-
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gramme de 1%3. Il a également rendu hommage au
Haut Commissaire pour les initiatives qu'il a prises en
vue de se procurer des fonds et notamment pour avoir
lancé le disque Al! Star Festiva!. En conséquence, le
Comité a exprimé l'espoir que, grâce aux efforts con
jugués des membres de la communauté internationale,
la somme de près de 4 millions de dollars qui manque
encore pour réaliser le programme de 1%3 sera finale
ment réunie. ce qui permettra au Haut Commissaire de
mener à bien l'exécution du grand programme d'aide
anx "anciens" réfugiés.

ANNEXE l

Expos~ liminaire du Haut CommissaÏt'l;'

C'est un plaisir pour moi. Monsieur le Président. de retrou
ver pour cette courte session du Comité exécutif les repré
sentants de pays dont l'attachement aux buts humanitaires que
poursuit le Haut Commissariat ne s'est jamais démenti. et sans
l'appui desquels tout travail utile et efficace lui serait im
possible.

Comme j'ai eu l'occasion de le dire déjà, le Haut Commis
sariat traverse actuellement une phase importante de son
histoire. Cette phase est marquée, sur le plan de l'assistance
matérielle, par trois tâches essentielles.

Il importe tout d'abord de mener à leur terme les derniers
~rands programmes en faveur des "anciens" réfugiés relevant
du mandat. Les projets qui répondent à ce but ont été approu
vés par le Comité exécutif dans le cadre des programmes pour
1962 et 1963. Il s'agit maintenant d'assurer la mise en œuvre
de ces projets et de trouver pour cela les appuis financiers
nécessaires, ce à quoi nous nous employons activement en cc
moment même.

Toujours en ce qui concerne les réfugiés placés sous son
mandat, la tâche qui incombe au Haut Commissariat est d'éviter
d'autre part que ne se reconstitue peu à peu cette masse plus
ou moins dense de réfugiés non établis, source de misères et
d'amertume.

Le Haut Commissariat, enfin, est appelé dans le même temps
à faire face en Afrique à de nouveaux problèmes de réfugiés,
è-ont les memr:es du Comité exécutif ont pu déjà, au travers
des divers rapports préparés à leur intention, suivre l'évolution.

Pour parer à ces deux dernières préoccupations, un pro
gramme courant d'assistance complémentaire a été élaboré
pour l'année 1963 et approuvé par le Comité. Il s'agit d'un
premier essai pratique pour déterminer les besoins auxquels
le Haut Commissariat sera appelé à satisfaire au cours des
années à venir, en vue d'une part de compléter, quand cela
s'avère nécessaire et justifié, l'assistance prodiguée aux réfu
giés par les gouvernements des pays de résidence, les agences
bénévoles, USEP et le CIME, et de résoudre au mieux, d'autre
part. les nouveaux problèmes de réfugiés, au fur et à mesure
qu'ils se posent.

Or la mise en œuvre Je ce programme d'une conception
nouvelle vient à peine de commencer en ce qui concerne les
réfugiés européens; un délai supplémentaire est nécessaire pour
nous permettre de vérifier les évaluations sur lesquelles il est
basé et d'apprécier l'efficacité de nos méthodes de travail. Alors
seulement serons-nous en mesure de soumettre au Comité, pour
décision, un plan d'action pour 1964. Le même problème se
pose pour la partie du programme courant intéressant les nou
veaux réfugiés. Là encore nous serons mieux à même, en sep
tembre, de nous rendre compte des besoins et de faire au
Comité des propositions circonstanciées.

Telle est la raison pour laquelle j'ai été amené à demander
au Comité de bien vouloir reporter à la session d'automne
l'examen qui a lieu habituellement au printemps de nos plans
d'action pour l'année suivante.

Mais je voudrais revenir un peu pl..1s longuement maintenant
sur chacun des points sur lesquels, je vous l'ai dit, se con
centre actuellement l'essentiel des activités du Haut Commis
sariat, pour autant qu'elles concernent l'assistance matérielle.

Les grands programmes d'aide à ceux que nous appelons les
"anciens" réfugiés européens sont, vous le savez, en voie d'achè
vement. Le fait que nous n'ayons pu encore réunir tous les
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fonds nécessaires à la mise en œuvre des derniers projets
d'aide approuvés par le Comité exécutif me contraint à nuan
cer quelque peu l'optimisme dont je ferais volontiers preuve si
je me fondais sur les seuls résultats acquis au cours des ré
centes années. Les progrès enregistrés en 1962 sont en effet
satisfaisants: plus de 12 000 réfugiés ont été établis sous cou
vert de nos programmes, ce qui correspond aux résultats ob
tenus en 1961, 'U1née qui bénéficia très largement de l'impulsion
donnée par l'Année mondiale du réfugié. Au cours des années
précédentes, la moyenne annuelle des réfugiés établis par l'en
tremise de notre progr'umme s'élevait à 8 000 seulement. Le
nombre de réfugiés installés de manière durable grâce au pro
g-ramme du Haut Commissariat était, au l<,r janvier 1963, de
ïO 000. Sur les 30 000 "anciens" réfugiés qu'il nous reste encore
il établir pour en terminer avec ce problème résiduel, 16 000
sont couverts par le programme 1962-1963, les 14 000 autres
étant inclus dans des programmes antérieurs. Il n'échappe
certes pas au Comité que, à mesure que l'on avance dans l'ac
complissement de cette tâche, les cas se font généralement de
plus en plus difficiles à résoudre. A la condition cependant que
l'on parvienne à maintenir à son niveau actuel le rythme de la
réinstallation et que l'on dispose pour cela des fonds néces
saires il n'est aucune raison maintenant de douter que l'on
ne puisse, d'ici la fin de 1965, réétablir les 30 000 réfugiés dont
je viens de parler.

En ce qui concerne les cas les plus handicapés, l'inventaire
détaillé auquel a procédé le Dr Jensen nous a, vous le savez,
été d'un grand secours. Sur les 850 personnes qu'il a exami
nées, il en reste aujourd'hui moins de 500 à réétablir, et je suis
persuadé que, grâce à la bienveillante compréhension des gou
vernements qui ont marqué déjà leur volonté de participer à
cet effort de la dernière chance, nous parviendrons à trouver
des possibilités de réétablissement pour un certain nombre au
moins de ces cas les plus déshérités. Je serai, quoi qu'il en soit,
en mesure, lors de la prochail'e session du Comité exécutif,
de faire le point de la situation et de soumettre au Comité
des propositions définitives pour en terminer, je l'espère, avec
ce problème particulier. Si je l'ai mentionné une fois encore
ici. c'est parce qu'il souligne l'aspect qualitatif, le côté humain
et non pas seulement statistique de notre œuvre. De même
celle-ci s'oriente maintenant vers des régions où les perspec
tives d'établissement des réfugiés sont, du fait des conditions
locales, tout à fait limitées.

Le Comité, certainement, aura noté en outre que le nombre
des réfugiés hébergés dans les camps et compris dans notre
programme est tombé de 6 700 au 1er )ll.nvier 1962 à 3 400 au
1er janvier 1963. Nous atteignons là également le point ter
minal de l'action entreprise pour l'évacuation des camps, action
que l'on pourra considérer comme achevée à la fin de cette
année, à l'exception de quelque 600 réfugiés qui continueront
d'être hébergés provisoirement dans des camps en Allemagne
en attendant la construction des logements qui leur sont des
tinés et qui seront mis à leur disposition au début de 1964.

Les perspectives d'un accomplissement prochain de la grande
tâche humanitaire à laquelle tant de pays auront prêté leur
généreux concours, et qui aura finalement permis d'établir
quelque 100 000 "ançiens" réfugiés, sont donc maintenant toutes
proches. C'est cependant, ne l'oublions pas, au moment seule
ment où cette œuvre sera tout à fait achevée qu'elle prendra
tout son sens. et que la communauté internationale en tirera
elle-même tout le profit qu'elle peut en attendre. Cela ne signi
fiera certes pas que tous les problèmes auxquels elle s'est
proposée de faire face seront à jamais résolus. Et on ne sau
rait davantage en déduire que les gouvernements des pays
d'asile et les agences bénévoles s'occupant des réfugiés seront
désormais libérés de tout souci; ils auront au contraire à sup
porter encore une charge importante, celle-là même qui, selon
les conceptions qui n'ont cessé de présider à l'intervention du
Haut Commissariat, leur incombe normalement.

Une omhre pourtant se profile à l'horizon, qui sans doute
n'est pas passée inaperçue des membres du Comité. Cependant
qu'on liquide l'arriéré constitué par les réfugiés non établis au
1er janvier 1961, de nouveaux réfugiés arrivent, de nouveaux
problèmes se posent qui sollicitent notre attention. L'examen
des statistiques établies comme de coutume en ce début d'année
laisse ainsi apparaître une tendance naissante à la réapparition
d'un groupe de réfugiés non établis pour lesquels, en dépit de

c

l'
n
1

r
a
p
e
d
t

p
v
e
d
b
d
ti
e
p
c
s
d
d
ti

p
p
n
v
j'
a
r
Il

u



es derniers projets
e contraint à nuan
volontiers preuve si
is au cours des ré-
1962 sont en effet

té établis sous cou
d aux résultats ob
lnlent de l'impulsion
,u cours des années
iés établis par l'en
000 seulement. Le
rable grâce au pro
l~r janvier 1963, de
'il nous reste encore
:me résiduel, 16000
l, les 14 000 autres
'ieurs. Il n'échappe
ln avance dans l'ac
lllt généralement de
:Iition cependant que
tuel le rythme de la
la des fonds néees
de douter que l'on
30 000 réfugiés dont

Idicapés, l'inventaire
us a, vous le savez,
nnes qu'il a exami-
réétablir, et je suis

préhension des gou
mté de participer à
viendrons à trouver
l certain nombre au
ai, quoi qu'il en soit,
du Comité exécutif,
)umettre au Comité
1er, je l'espère, avec
~né une fois encore
:atif, le côté humain
~ œuvre. De même
,ons où les perspec-

fait des conditions

)utre que le nombre
compris dans notre
rier 1962 à 3 400 au
lement le point ter
)n des camps, action
:e à la fin de cette
:iés qui continueront
:amps en Allemagne
s qui leur sont des
LU début de 1964.

10chain de la grande
'S auront prêté leur
ent permis d'établir
ne maintenant toutes
s, au moment seule
levée qu'elle prendra
ernationale en tirera
endre. Cela ne signi-

auxquels elle s'est
solus. Et on ne sau
'ernements des pays

des réfugiés seront
: au contraire à sup
e-là même qui, selon
r à l'intervention du
ement.

izon, qui sans doute
u Comité. Cependant
fugiés non établis au
rrivent, de nouveaux
attention. L'examen

~ en ce début d'année
nte à la réapparition
lesquels, en dépit de

tous les progrès réalisés tant dans le domaine de la protection
juridique que dans celui de l'émigration, des solutions ne sont
pas trouvées aussi rapidement qu'il le faudrait. De 4 400 au
1er janvier 1%2, le nombre des réfugiés non établis dans les
principaux pays bénéficiaires du programme est ainsi passé à
6 500 au 31 décembre de la même année, soit un accroissement
de 2 100 en un an. Au cours de la même année, cependant, le
nombre des seuls nouveau." arrivés dans les pays en question
s'était élevé également à 6 500. Cela démontre tout à la fois
qu'un effort très réel a été accompli, mais que cet effort n'est
pas encore suffisant pour aboutir au résultat recherché qui est
d'empêcher la reconstitution progressive d'un groupe résiduel
dont l'importance numérique irait sans cesse croissant.

Ce problème intéresse en fait tous les principaux pays de
premier asile, qu'il s'agisse de pays où il n'existe pas de camps
et où les réfugiés sont donc tenus, au moins dans l'immédiat,
de s'intégrer sur place, ou des pays où les réfugiés ne font
en général que transiter et séjournent dans des camps en atten
dant de pouvoir émigrer. C'est aussi, si l'on n'y prenait garde,
toute la question de l'asile qui, à plus ou moins brève échéance,
pourrait se trouver posée, et c'est la raison pour laquelle il
est essentiel, tant qu'il y aura des problèmes de réfugiés, de
maintenir en haleine ce mécanisme de solidarité internationale
qui, au long des années, s'est imposé comme une contrepartie
nécessaire à la générosité des pays d'accueil. L'aide à l'émigra
tion, sur laquelle nous aurons l'occasion de revenir lors de la
discussion du point 6 de l'ordre du jour, et l'aide à l'intégra
tion telle que nous l'avons conçue dans le programme courant
d'assistance complémentaire, sont les deux principaux aspects
de ce mécanisme délicat et complexe, fondé sur la recherche
d'un constant et juste équilibre entre les charges supportées
par les pays d'asile et l'effort que consent à s'imposer la com
munauté internationale pour aider, en cas de besoins, ces der
niers et, à travers eux, les réfugiés qui auraient à souffrir de
l'incapacité des pays en question à supporter tout seuls les
charges résultant de l'accueil des réfugiés.

J'en aurai terminé avec ces considérations générales sur
l'aspect européen du programme courant d'assistance complé
mentaire, lorsque j'aurai rappelé au Comité le désir manifesté,
lors de précédentes sessions, par le délégué de la Yougoslavie,
de voir le Haut Commissariat s'intéresser au sort1èS réfugiés
qu'héberge ce pays. Des nouveaux contacts que nous avons eus
récemment à ce sujet avec les autorités yougoslaves, il résulte
que celles-ci accueilleraient avec satisfaction une coopération de
notre office, dans le cadre du programme courant d'assistance.
Cette aide, qui s'exerce déjà sur le plan de l'émigration, pour
rait alors être étendue à l'intégration sur place des nouveaux
arrivants qui ne peuvent ou ne veulent émigrer. Les modalités
possibles d'une telle intervention sont actuellement à l'étude
et je ne manquerai pas de tenir le Comité informé du résultat
des investigations que l'un de mes collaborateurs vient d'effec
tuer sur place.

Le second objectif du programme courant d'assistance com
plémentaire est, vous le savez, d'aider à la solution des nou
veaux problèmes de réfugiés. L'action du Haut Commissariat
est ici gouvernée par deux considérations essentielles: la rapi
dité avec laquelle il est tenu d'agir en raison de l'urgence des
besoins et de l'aspect généralement dramatique qu'ils revêtent
dès l'abord; le caractère avant tout stimulant de son interven
tion, qui ne prétend pas couvrir à elle seule tous les besoins
et tend plutôt à mobiliser tous les concours possibles, y com
pris celui de la communauté internationale lorsqu'il s'avère né
cessaire. Les plans que nous élaborons en pareille circonstance
sont conçus en fonction d'un objectif précis, que l'on se propose
d'atteindre dans un délai aussi court que possible et au prix
d'un effort minimum de la part de la communauté interna
tionale.

Peut-être permettrez-vous, Monsieur le Président, que je
passe tout à l'heure la parole au Haut Commissaire adjoint
pour qu'il donne au Comité un aperçu un peu plus détaillé de
notre action en faveur des nouveaux groupes de réfugiés. Je
voudrais simplement dire moi-même toute la satisfaction que
j'éprouve en face des résultats déjà obtenus. Après l'heureux
aboutissement, l'an passé, de l'opération de rapatriement des
réfugiés algériens, nous venons de mettre un point final à
notre action au Togo, et sommes en train de parfaire, grâce à
UI") programme limité, la réinstallation des réfugiés d'Angola
. u Congo. C'est sur les réfugiés du Rwanda hébergés dans
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quatre pays VOlsmS que se concentre donc maintenant notre
attention. Le Haut Commissaire adjoint vous dira quelles sont
à ce sujet nos préoccupations, et aussi l'importance que nous
attachons à une coopération aussi étroite et poussée que pos
sible des autres institutions des Nations Unies l'usceptibles de
participer utilement à cette tâche.

Ayant ainsi parlé de nos programmes, j'aimerais à présent
dire un mot de leur financement. Où en SOlilllles-nous à cet
égard?

Ainsi qu'il ressort du document A/AC.96/195, les efforts
qne nous avons déployés, joints à un certain nombre de cir
constances favorables, ont permis d'assurer le financement du
programme 1962. Je ne suis pas encore, hélas, en mesure d'en
dire autant du programme 1963. Malgré les résultats encou
rageants obtenus déjà sur le plan européen à la suite du mou
vement de solidarité au déclenchement duquel le Conseil de
l'Europe a pris une si grande part, nous sommes loin encore,
en effet, d'avoir atteint l'objectif fixé de 6,8 millions de dol
lars. J'ai la ferme conviction cependant que d'autres contri
butions spéciales vont bientôt s'ajouter à celles, très géné
reuses, qu'ont faites déjà l'Irlande, l'Italie, le Liechtenstein, la
Suède et la Suisse. J'ai confiance en effet dans la volonté des
gouvernements de ne pas laisser inachevée la grande œuvre à
laquelle ils ont pris une si large part. J'espère donc, être en
mesure, à l'automne prochain, d'apporter au Comité des nou
velles réconfortantes à cet égard.

En ce qui concerne le programme pour 1964, il ne m'est pas
possible, pour les raisons déjà exposées, de formuler dès à
présent des propositions précises. Nous devons cependant gar
der présent à l'esprit le fait que les allocations prévues au titre
du premier programme expérimental pour l'année en cours
étaient le fruit d'évaluations purement conjecturales ne repo
sant pas sur une connaissance précise des besoins à satisfaire.
Ce nouveau programme, en outre, allait de pair avec le der
nier des grands programmes en faveur des "anciens" r:i :giés
et de toute évidence il importait d'en réduire autant que pos
sible le montant afin de tenir compte de l'effort maximum que
l'on jlouvait attendre de la communauté internationale au cours
de cette armée 1963.

Je n'entends pas, dès à présent, anticiper sur les conclusions
de l'étude approfondie à laquelle nous procédons actuellement.
Mais je n'entends pas davantage masquer les problèmes avec
lesquels nous sommes confrontés. Je pense en particulier aux
réfugiés du Rwanda pour lesquels nous avons prévu, dans le
cadre du programme pour 1963, une allocation qui s'est avérée
insuffisante. Mais je puis par contre indiquer au Comité que.
selon nos conceptions maintes fois e."posées, nous nous en
tiendrons à coup sûr, dans nos prévisions, au strict minimum
nécessaire pour maitriser utilement les problèmes que cet
office a pour mission d'aider à résoudre. Nous nous appliquons
en ce moment à étudier la situation pays par pays, conscients
que nous sommes du fait que l'intervention éventuelle de la
communauté internationale, sous forme d'une aide continue de
caractère complémentaire, dépend à la fois de l'ampleur des
problèmes de réfugiés auxquels chacun de ces pays doit faire
face et de l'inaptitude effective de ces derniers à satisfaire aux
besoins vitaux des réfugiés qu'ils hébergent.

Au moment où s'achève la tâche monumentale poursuivie
tout au long de huit années d'efforts ininterrompus, et où nous
devons en conséquence procéder à une reconversion des acti
vités d'assistance du Haut Commissariat pour les adapter aux
besoins actuels, nous sommes tout naturellement amenés d'autre
part à revoir à la fois notre budget administratif et nos tech
niques financières.

Nous devons, en ce qui concerne ces dernières, tenir compte
du fait que nous ne disposerons plus, à l'avenir, d'une tréso
rerie comparable à celle qui a alimenté jusqu'à présent les
grands programmes et assuré leur continuité. Le but de notre
action sera désormais, en effet, de faire face aux besoins au fur
et à mesure qu'ils se présentent. Le versement des contribu
tions gouvernementales annoncées ou promises s'effectuant,
d'une manière générale, assez tard dans l'année, le Haut Com
missariat ne sera en mesure de faire face à sa tâche quoti
dienne que s'il dispose d'un fonds de roulement suffisant. J'es
père que, profitant des disponibilités financières qui existent
encore pendant la période transitoire actuelle, nous parvien
drons à trouver une formule permettant la constitution d'un



tel fonds. L~ question a également été posée par certains délé
gués de savoir s'il n'y aurait pas lieu, en vue de conférer à
l'action du Haut Commissariat la souplesse et l'efficacité né
cessaires, de relever de manière substantielle le plafond du
Fonds d'urgence actuellement fixé à 500 000 dollars. Telles
sont les différentes questions, actuellement à l'étude, qui feront
l'objet d'un document à l'intention du Comité, pour sa session
d'automne. Nous tiendrons compte dans cette étude de tous les
éléments du problème, qu'ii s'agisse de la nature des tâches
assumées par le Haut Commissarii1t ou des ressources sur les
quelles il peut raisonnablement compter pour les satisfaire. En
ce qui conncerne notamment le fonds de roulement et de ré
serve. par exemple. nous recherchons les moyens de le cons
tituer sans faire appl'1 à des contributions gouvernementales,
mais en utilisant les ressources subsidiaires sur lesquelles le
Haut Commissariat peut encore compter. telles que le rem
boursement des prêts consentis pour le logement des réfugiés,
les intérêts perçus sur les placements, et les annulations et
modifications de projets. une fois satisfaites les autres obliga
tions prioritaires.

L'évolution des tâches du Haut Commissariat appelle tuut
naturellement, de même. une adaptation simultanée de son bud
get administratif. Cette adaptation, qui doit suivre pas à pas
les progrès de la mise en œuvre des derniers programmes
d'assistance aux "anciens" réfugiés. a déjà commencé. Des
réductions ont été ainsi opérées dans le personnel des déléga
tions. en Autriche et en Italie. Nous avons procédé, à Vienne
et à Rome notamment, à des études approfondies en vue de
déterminer les effectifs que devront ultérieurement comporter
ces deux postes. compte tenu des tâches continuelles qu'ils se
ront appelés à assumer. Et nous établissons des plans pour une
adaptation sans heurts appelée à se réaliser d'ici au début de
1965. Je mentionnerai dans ce même ordre c1.'idées la ferme
ture de notre délégation à Tunis, où la protection des réfugiés
est désormais confiée à un représentant hun("lraire. Notre
chargé de mission à Alger a lui-même été rappeié pour assu
mer d'autres fonctions, cependant que l'effectif de la délégation
du Haut Commissariat au Maroc a d'ores et déjà été réduit.

Dernier point enfin que je voudrais mentionner à propos de
ces problèmes administratifs et financiers: la participation du
budget d'assistance aux dépenses administratives, qui se mon
tait cette année encore à 600 000 dollars. alors qu'elle était
en 1962 de 650 000 dollars, dont 70 000 dollars pour l'œuvre
en faveur des réfugiés algériens, devrait à mon avis être, sinon
supprimée, du moins progressivement réduite en 1964 et 1965.
années au cours desquelles se poursuivra la mise en œuvre des
derniers grands programmes approuvés en 1962-1963. La diffi
culté est évidemment que l'on ne peut songer, pendant la pé
riode où s'achèvera la mise en œuvre de ces programmes, à
collecter des fonds bénévoles pour couvrir les frais adminis
tratifs qui s'y rapportent. S'il s'avère donc indispensable de
faire appel pour cela aux ressources du Haut Commissariat
pendant les années 1964 et 1965 (il est question d'une somme
fixée respectivement à 350 000 et 100 000 dollars), i' est dans
notre intention donc d'imputer ces frais essentiellement sur les
intérêts à provenir des fonds dont nous continuerons alors à
disposer pour le financement de ces programmes.

Lorsque ces tâches exceptionnelles auront pris fin et que
le Haut Commissariat pourra se coric'~ntrer sur l'accomplisse
ment de ces tâches essentielles en matière de protection et
d'assistance, j'estime que ces dépenses administratives de
vraient alors. conformément à l'article 20 du Statut, être in
cluses dans leur totalité dans le seul budget administratif des
Nations Unies.

Après ce bilan rapide des différents problèmes posés par
l'évolution des activités du Haut Commissariat dans le do
maine de l'assistance matérielle, je voudrais maintenant faire
rapidement le point des progrès réalisés dans l'accomplissement
de ce qui constitue, vis-à-vis des réfugiés reconnus comme étant
sous son mandat, la responsabilité primordiale de cet office,
je veux dire la protection internationale.

J'ai le grand plaisir, tout d'abord, d'informer le Comité que.
depuis sa dernière réunion, deux nouveaux Etats, l'Algérie et
le Ghana, ont adhéré à la Convention du 28 juillet 1951, por
tant ainsi à 39 le nombre des Etats signataires. Je noterai en
passant, car ce fait me parait significatif, que sur les 15 rati
fications obtenues depuis 1960, 10 émanent d'Etats africains.
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Deux gouvernements ont, dans le même temps, annulé les ré
serves q'.I'iis avaient faites lors de leur adhésion à la Conven
tion: la Suisse, pour ee qui est de l'article 24, ce qui, du point
de vue de l'assurance vieillesse et invalidité, améliore consi
dérablement le statut juridique des réfugiés qu'elle héberge;
le Danemark, en ce qui concerne l'article 14 touchant à la pro
priété industrielle et au." droits artistiques.

Je vous avais fait part, lors de la dernière session du Comité.
des démarches entreprises pour amener les six Etats membres
de la Communauté économique européenne à accorder aux ré
fugiés le bénéfice des dispositions prises, pour leurs nationaux,
en application du Traité de Rome, plus spécialement en cc qui
concerne la libre circulation des travailleurs à l'intérieur de la
Communauté. C'est là un exemple concret des efforts qui doi
vent être constamment déployés, dans le contexte historique
actuel, cn vue d'obtenir que les réfugiés ne soient pas oubliés
et participent pleinement. au contraire, aux avantages résultant
d'une évolution qui tend à modifier graduellement les rapports
entre Etats. Je suis heureux à ce sujet de vous informer que
le Parlement européen, à sa dernière session, vient d'approuver
ct de transmettre au Conseil de la Communauté économique
européenne un projet de règlement aux termes duquel les ré
fugiés reconnus comme tels selon la Convention de juillet 1951,
et résidant sur le territoire d'un des Etats membres de la Com
munauté, sont assimilés aux ressortissants dudit Etat. Cette
disposition s'appliquerait aussi aux apatrides visés par la Con
vention de New York de 1954.

C'est de même avec beaucoup de satisfaction que j'ai pris
récemment connaissance de la décision du Gouvernement belge
d'accorder désormais des permis de travail sans limitation de
durée. quelle que soit la situation du marché du travail, non
plus seulement aux réfugiés qui satisfont aux conditions de
l'article 17. paragraphe 2 de la Convention, c'est-à-dire à ceux
qui notamment résident depuis trois années en Belgique, mais
aussi aux réfugiés qui y travaillent depuis deux ans seulement
et dont la famille réside avec eux en Belgique. Ainsi les réfu
giés sont-ils désormais traités sur un pied d'égalité avec les
travailleurs français. italiens et allemands.

Le Comité aimera également, je pense, que je lui dise un
mot des discussions qui se sont déroulées récemment à Vienne.
dans le cadre de la Conférence des Nations Unies sur les rela
tions consulaires. Un mémorandum avait été adressé par nos
soins aux gouvernements participant à cette conférence, en vue
d'attirer leur attention sur la situation spéciale des réfugiés
au regard de certaines dispositions envisagées qui concernent
la protection des nationaux par leurs consuls. Un nouvel ar
ticle avait été proposé par neuf gouvernements, dont deux
seulement, l'Argentine et la Nigéria, ne sont pas membres de
ce comité. Aux termes de cet article, les Etats ne seraient
pas tenus de considérer le consul d'un autre Etat comme com
pétent pour agir au nom d'un de ses nationaux reconnu
comme réfugié, à moins que celui-ci ne le demande. A la suite
cependant des objections soulevées par un certain nombre de
pays, un sous-comité a élaboré un projet de résolution indi
quant que la Conférence prend note du mémorandum soumis
par le Haut Commissariat et demande au Secrétaire général
des Nations Unies de soumettre à l'examen des organes com
pétents des Nations· Unies tous documents ou comptes rendus
relatifs à la discussion de cette question, sur laquelle on s'abs
tient pour l'instant de se prononcer. Adopté par la Première
Commission par 61 voix et 6 abstentions, ce projet de résolu
tion doit être soumis à la Conférence, siégeant en session plé
nière. Je ne manquerai pas de rendre compte ultérieurement
au Comité de la suite qui sera donnée à ces débats.

Pour en terminer avec le chapitre de la protection interna
tionale, j'aimerais donner au Comité quelques indications quant
aux progrès réalisés dans la mise à exécution qui, pour partie,
incombe à notre office, de l'Accord sur l'indemnisation passé
le 5 octobre 1960 entre le Haut Commissariat et le Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne.

Sur les quelque 40 000 requêtes enregistrées, 9 000 ont été
jugées irrecevables, la plupart en raison de l'absence de quali
fication du requérant en tant que réfugié; 9 000 autres déci
sions, dont plus de la moitié sont positives, ont été prises jus
qu'à ce jour par le Secrétariat, statuant sur le fonds. Une
somme dépassant 1 million de dollars a été distribuée aux
bénéficiaires, qui résident pour la plupart en Europe, sur le
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continent amerll'alll ou en Australie. Cette somme représente
seulement une partie des indemuités qui seront allouées aux
intéressés, un deuxième versement plus substantiel devant être
effectué lorsqu'une décision aura été prise sur un nombre de
cas suffisamment important pour que l'on puisse apprécier la
quote-part qui doit revenir à chacun des intéressés. Sauf im
prévu. ce moment sera atteint avant l'automne prochain. On
peut en conséquence espérer qu'une partie essentielle des tâches
administratives afférentes à l'application de l'Accord aura été
accomplie d'ici la fin de l'année en cours.

J'ai fait mention, au cours de cet exposé, des habituels par
tenaires du Haut Commissariat que sont les agences bénévoles.
USEP et le CUlE. Dire combien précieux est pour nous leur
('oncours serait en vérité peu din" car ce concours est, à
maints égards. essentiel, voire vital pour le Haut Commissa
riat. Qu'il s'agisse de l'assistance matérielle ou de l'émigration.
on ne voit pas en effet comment ce dernier pourrait poursuivre
utilement sa tâche s'il ne pom-ait eompter sur l'un ou l'autre
d'entre eux, ou sur tous les trois à la fois ... Notre volonté
de coopération avec ces organisations est donc totale; elle n'a
cessé d'inspirer les' rapports étroits et cordiaux que nous
entretenons avec elles.

J'ai mentionné de même notre désir de M"dùpper au ma:.;:i
mum la coopération qui déjà existe a\'t'C d'autrt's organes ou
institution~ spécialisées des Nations Unies. et qui s'est révélée
particulièrfment fructueuse et riche de possibilités en ce qui
concerne l'œuvre èu Haut Commissariat en fawur des nou
veaux groupes de réfugiés.

Il s'agit, dans llll cas fomme dans l'autre. de réaliser au
mirux l' 'lldispensable coordination des efforts. qui seule permet
de tirer le meilleur parti des moyens d'action dont chacun dis
pose pour son propre compte et qui sont susceptibles de con
courir à la réalisatiCll1 d'un même obj ectif.

Peut-être me permettrez-vous, Monsieur le Président, dt'
rappeler d'autre part que la Croix-Rouge fête cette année son
centenaire, et de formuler à cette occasion, tant pour le Comité
international de la Croix-Rouge que pour la Ligue des sociétés
de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du Lion et Soleil
Rouges. qui eux aussi ont participé ou participent encore si
étroitement à l'accomplissement de notre tâche, mes vœux les
plus sincères et les plus chaleureux pour la poursuite de la
grande œuv,'e humanitaire avec laquelle ils s'identifient désor
mais.

Je manquerais enfin, je pense, à un devoir. si je n'évoquais
d'un mot les termes élevés en lesquels S. S. le Pape Jean
XXIII a, dans sa récente encyclique sur la paix entre toutes
les nations, traité du problème des réfugiés. Les encourage
ments qu'il a bien voulu prodiguer à tous ceux qui s'efforcent
de panser au mieux cette plaie du monde actuel auront, j'en
suis sûr, un écho p:'ofond; ils sont pour nous. est-il besoin
de le dire. un sujet de vive satisfaction.

ANNEXE II

Exposé du Haut Commissaire adjoint au sujet de l'aide
aux nouveaux groupp-s de réfugiés

Comme l'a indiqué tout à l'heure le Haut Commissaire, les
réfugiés du Rwanda sont, à l'heure '1d:uelle, au centre de nos
préoccupations, pour autant que cell<'s-ci concernent les nou
veaux groupes de réfugiés.

Avant d'aborder ce chapitre et les problèmes qui S'), réfèrent.
il ne parait pas inutile cependant de jeter un bref regard en
arrière, et de voir le chemin déjà parcouru dans ce nouveau
domaine de l'activité du Haut Commissariat qui s'inscrit, vous
le savez, dans la rubrique des "bons offices".

En ce qui concerne les ex-réfugiés algériens, je me bornerai
à rappeler qu'après le succès de l'opération de rapatriement
menée conjointement avec la Ligue des sociétés de la Croix
Rouge, celle-ci a entrepris en Algérie même une œuvre d'assis
tance dont ils doivent encore largement bénéficier. Soucieux,
selon le vœu de l'Assemblée générale, d'assurer la transition
entre l'aide passée et celle qui s'avérait encore nécessaire pour
faciliter le réétablissement des ex-réfugiés dans leur pays, le
Haut Commissariat a, de concert avec la Ligue, lancé en juin
de l'année passée un appel aux g-ouveruements pour qu'ils ap
puient l'action entreprise par cette dernière dans les régions
frontalières où résident la plupart des intéressés. Cet appel
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n'est pas resté sans écho, et nombreux SOnt les gouveruClllC.1Its
qui, par des dons en argent ou rn nature, ont apporté leur con
cours à une œuvre qui complè~e si heureusement celle menée
dans le passé par le Haut Commissariat et la Ligue des sociétés
de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du Lion et Soleil
Rouges. En remerciant récemment le Haut Commissaire de
l'appui qu'il a donné à t'ette action. le Gouvernement algérien
lui a dt'mandé de se faire également l'interprète de sa gratitude
et Cle:- celle du peuple algérien auprès des gouvernements et des
donateurs privés qui ont répondu à l'appel llui leur avait étp
ainsi adressé. C'est avec plaisir que je transmets aujourd'hui
au Comité ce message, auquel je voudrais ajouter, tant au nom
llu Haut Commissaire qu'en mon nom personnel et en celui de
l'office tout entier, l'expression de notre vive reconnaissance.

A 11 Togo, d'autrl' part, l'œuvre d'assistance du Haut Com
mi!sariat est, elle aussi. terminée. Après qu'il eut été envisagé
d'im'Iure Irs quelques 4 000 réfugiés pour qui l'aide du Haut
COlllmissariat était requise daus un programme de développe
ment intéressant certaines régions du Togo, il apparut plus
expédient de traiter, de manière séparée, le problème des ré
fugiés. Il était urgent en effet de mettre ces derniers t'n mesurt'
dt' subvenir à leurs besoins et de ne pas laisser se perpétuer
des misères qui n'I.'ussent pu qu'alll.'r s'aggravant. Un plan
d'action limité fut donc établi puis mené à bien. la totalité des
réfugiés dont j'ai parlé ayant été réétablis dans diverses pro
fl'ssions, principaleml.'nt agricoles, au prix d'un effort financier
très modeste dt' la part du Haut Commissariat. L'expert quI.'
nous avions engagé à cet I.'ffet a ainsi quitté Lomé le mois
passé, sa mission achevée.

En cc qui concerne les réfugiés d'Angola au Congo. le pro
grammt' initial tendant à leur réinstallation dans des régions
voisines dl' leur lieu d'arrivét' a pu, dans l'ensemble, être égale
ment mené à bonne fin. Les aléas inhérents à une opération
d'une tellt' envergure. ainsi que les nouvelles arrivées enrc
gistrécs dans le courant de l'année passée, nous ont conduits
toutefois à mettre en œuvre :Ill programme suprlémentaire dont
les grandes lignes ont ét€ exposées dans le document d'info!
mation A/AC.96/189. ŒIe fois ce programme achevé, l'essen·
tiel aura été fait pour permettre à ces réfugiés de reprendre
pied et dt' satisfaire désormais à leurs besoins fondam~~nt~~y.

Il reste donc essentiellement, à l'heure actuelle. le pro;lème
des réfugiés du Rwanda, pour lesquels l'action du Haut C"'m
missariat. si elle a certes porté déjà ses fruits. est assez loil~

encore d'être achevée. Je ne reviendrai pas sur le détail des
différents projets élaborés pour l'établissement de ces réfugip~

dans chacul} des quatre pays où ils ont été accueillis, soit le
Burundi, le Congo (Léopoldville), l'Ouganda et le Tanganyika.
Ces projets, qui sapt exposés dans le document AIAC.96/190.
se classent comme './US avez ru le voir. en deax catégories:
ceux qui appartiennent au programme de base, destiné à pour
voir aux besoins vitaux des réfugiés, et ceux qui figurent dans
le programme complémentaire dont le but est d'offrir aux ré
fugiés la possibilité d'améliorer leurs conditions de vie et dt'
consolider leur implantation daus le pays d'accueil. I.e fait que
nous ayons opéré une telle distinction est, je crois. SIgnificatif.
Il illustre bien en effet les objectifs que poursuit en la cir
constance le Haut Commissariat, et qui sont, en premier lieu.
de permettre aux réfugiés de se recréer llne vie nouvelle, com
parable par son niveau à celle des populations autodItones, tout
en laissant la porte ouverte à des améliorations éventuelles,
susceptibies de faciliter, sur le plan matériel et moral. leur
réinstallation, en rendant notamment celle-ci plus attrayante.
Toutes les dispositions ainsi prises doivent, cela va de soi,
s'inscrire daus le cadre des plans généraux de développement
des pays en question. Les chargés de mission du Haut Com
missariat ont pris contact à ce suj et avec les représentants des
diverses institutions spécialisées ou organismes similaires qui
s'y trouvent représentés, et travaillent en étroite liaison avec
eux, aussi bien. est-il besoin de le dire, qu'avec les gouverne
ments eux-même~. Nous nous sommes mis d'autre part en rela
tion avec la direction de ces organismes, et plus spécialement
avec le Bureau de l'assistance technique, la FAO, l'UNICEF
et le BIT. en vue de rechercher les possibilités d'une coopéra
tion encore plus étroite permettant de tirer le parti maximum
des moyens dont chacun d'eux dispose sur le plan financier
et pratique. Déjà l'assistance technique vient de nous assurer
le concours de plusieurs experts qui participeront à l'é!~bora

tion et à la mise en train des projets de réétablissemeIlt des



prêt à intl'rvenir àe nouveau et Il :Jromouvoir en cas de besoin
des actions complémentaires dest:~:ées à combler les lacunes et
à parfaire là où cela est nécessaire, l'œuvre entreprise sous
son impulsion.

Cette œuvr\':, je le rap:Jelle, ne tend à rien d'autre qu'à mettre
dès que possible les réfugiés en état de subvenir à leurs be
soins ionâamentaux, et de participer util~ment à l'activité et
au iéveloppemet't économ:que des pays qui les ltéberg'ent, au
lieu de demeurer pour eux un lourd ha::dicap. Pour atteindre
ce but, le Haut Commissariat s'efforce de mobiliser tous les
concours possibles, limitant ainsi au maximu.n l'aide financièn'
l" .nandée aux gouverm:ments, par son intermédiaire,

Il est un dernier point sur lequel, l~Iol1!>ieur le Président, il
Ille parait utile d'insister: c'est la souplesse et la rapidité avec
laquelle nous devons agir pour faire tare à ces nouvelles situa
tions de réfugiés si nous voulons éviter qu'elles ne se déve
loppent et ne prennent rapidement des proportions qui pour
raient, dans certains cas, devenir catastrophiques. Cette sou
plesse, la procédure des bons offices l'assure désormais au Haut
Commissariat: sans avoir à rechercher à propos de chaque cas
individuel les causes profondes qui ont suscité tel ou tel pro
blème de réfugié, il peut aussitôt concentrer ses énergies sur
la reche,che de solutionJ pratiques au problème humanitaire
qui se trouve posé. Il est bien clair, cependant, que son inter
vention sous le couvert âes bons offices ne préjuge en aucune
manière l'éligibilité, ou l'éligibilité éventuelle au mandat, des
réfugiés qui bénéficient ainsi de son action. L(" jour où se pose
rait nOI1 plus !'eul~lllent un problème d'assistance matérielle.
ma:" une 'l'Ies:-,-' I"':evant de la protection juridique, le Haut
Commissa,,·t '.'~'. ; . ce latitude d'apprécier alors nligibilité
à son 'li: 'ld;~ .. ·"mts, et pourrait donc intervenir dans
le cadI:: d~,·. 3 r"".':tions traditionnelles en matière de protec
tion intem'ltiJnale.

Peut-ê~te me permettrez-vous, I...Ionsieur le Président, pour
terminer ce bref exposé, de dire au Comité combien nous de
vons à la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge, l'un de nos
principaux partenaires dans cette action en faveur des nou
veaux groupes de réfugiée, aussi bien qu'aux agences béné
voles locales et notarnrent aux missions religieuses existant
sur place et qui se sont, les unes et les autres, prodiguées sans
compter pour faire face à des situations parfois dramatiques,
où il ne s'agissait point, au départ, d'assurer à des réfugiés
une existence décente, mais bien de sauver, purement et sim
plement, leur vie menacée par la famine.

Tous ceux qui ont apporté leur concours au Haut Commis
sariat, gouvernements, agences bénévoles, organisations ratta
chées directement ou indirectement à la grande famille des
Nations Unies, contribuent aujourd'hui à une action construc
tive conçue avant tout dans l'intérêt des réfugiés, mais aussi
dans celui des pays d'accueil, et do'" wus pourront un jour,
j'en suis sûr, t::tre fiers.
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réfugié" ::lu Rwanda au Burundi et au Congo. Il .:st trol; tôt
encore pour dire jusqu'à quel point p{lurra être poussêe ceUe
coopérktion; mais le Comité sera certainement intéressé d~

savoir que nous œuvrons délibérément en ce sens.
Quand on considère l'ensemble de cette action du Haut

Commissariat en faveur des nouveau,,,<: groupes de réfugiés, il
est encourageant de noter la générosité et l'esprit réaliste dont
témoignent le.. gm'vernements des pays d'accueil. La mise il.
la disposhion des réf'~giés de vastt's espaces de terres culti
vables fournit notamment un exemp!t· concret de cet état
d'esprit éminemment l'oopératif. Il n'en reste pas moins que
l'œuvre de pionnier que nous convions ensuite les réfugiés à
accomplir est en soi une rude tâche, qui !Itcessite autant d'éner
gie que de persévérance. Il n'y a pas lieu de s'étonner en vérité
si les intéressés sont parfois effrayés par les innombrables
difficultés qu'il leur faut vaincre, dans une nature à la fois ell.ll
bérante et hostile, ponr transforme:r ces terres vierges en cul
turt'] vi. :·ières. Cela veut dire qu'ils dClivent être assistés, en
tourés jusqu'au moment où ils SC,}t parv,nus à s'adapter à leurs
conditions de vie et à faire Ih):!<Sl' ~ux-mêmes quelques ra
cines sur ces terres qu'ils vic.l;"!..:"t ùe défricher. L'isolement
est aussi un facteur auquel a faut songer, car le problème des
comn1Unications n'est pas le moindre des handicaps à surmonter
dans ces immenses territoires. où l'on doit s'efforcer de trouv~r

pour les réfugiés le~ lieux d'implantation les plus propices.
Une fois le terrain déblayé et les semis effectués, il faut, bien

entendu, en attendant que mûrisse la récolte, continuer de dis
tribuer aux réfugiés les rations alimentaires ~ans lesquelles iL,
ne pourraient subsister. A cet égard. nous nous efforçOlh: .1~

lutter contre la tendance qui parfois se manifeste chez certains
réfugiés à limiter la superficie des emblavures, ::le telle sorte
que les récoltes futures n':tpporteraient qu'un supplément mo
deste aux rations alimentaires qu'ils sont accoutumés à rece
voir, et dont la distribution doit cependant conserver un carac
tère exceptionnel et transitoire. Il est essentiel en elfet que
chaque famille de réfugiés mette en valeur une superficie suffi
sante pour pouvoir ensuite subvenir intégralement à ses propres
besoins.

J'ai mentionné ces quelques aspects pratiques, et ces vicissi
tudes quotidiennes de l'action du Haut Commissariat en faveur
des nouveaux groupes de réfugiés en Afrique à la fois pour
illustrer les multiples problèmes qu'il lui faut aider à résoudre
et pour souligner aussi la difficulté, sinon l'impossibilité de pré
voir av~c exactitude le moment où une opér'ltion de réétablis
sement d'une telle ampleur pourra, à coup sûr, être considérée
comme efftctivement terminée. Si donc nous devr.ns continuer
d'élaborer des plans limités aussi bien dans le te.ups que quant
à leur ubjectif, et tout mettre en œuvre ensuite pour les mener
à bien dans les délais prévus, il est clair, comme le prouve
notre expérience en ce qui concerne les réfugiés d'Angola et
ceux du Rwanda, que le Haut Commissariat doit aussi se tenir
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